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SITUATION
POLITIQUE

— ET—

ADMINISTRATIVE
liK LA

FKOYINGK DE UUEliEG.
'<&:://./,:*,:. xv.',:.".:

Troiis gouvornvîmonts se «ont déjà sncoétléis ù la lêlo dof» affairoH depuis lo 8 mars
1892. M. du Houchei'ville s'est rotiié sous sa tente. Lo grand seigneur a refusé de
(servir sous M. (jliuplcau. un iicutomint-goiivornour sans ])!irticules.

VI. Tuillon lui u siK'codu ei sous ce chef il y u eu prosq-j'aulunt de gouverne-
ments que de ministres. Le seci'élaire provincial était aux antipodes de M. Nantel.

M. C'asgrain cassait les viti-os ilans tous les di!p;irt;emenis.

M. Taillon voulait toujoui-s adniinisli-cr le département dont il n'était pas char-

gé, (^iiand il était pré.sident, ilu conseil il administrait le trésor deri'i<':ro le dos do M.
liai!. Doj iiis qu'il 8'était constitué trésori«r, il réglait les grosses utlaires du dépar-
tement des tri^vaux publit-s aussilôl (jue M. NTantel avait le dos tourné.

Tous voulaient tour à tour sortir de l'ornière la machine agricole embourbée pur
M. iîeaul)ien.

l'jt M. Flynn, seul, profond et impénétrable, administi-ait son département dans
l'irtérêt du pet it n(Mnbre. Tous les ans il annoui-au nue vente de limite à bois, si

bien, (juc (piand il a laissé le coiniuissuriat dt-s Terres de la (Couronne, la j)Ius gi-and©

])artio du domaine public était déj.\ jjassée aux mains des spéculateurs et dos accapa-
reurs.

Tuis vient de naître le gouvernement Klynn-Pelletior deux traîtres à tous lo8

partis, ministère dont a chassé M. Casgi-ain avec mépi-is.

fjcs doux goj.ivernemen's d<î lioucherville et l'aillon ont cela de commun, que
tous deux ont l'ecucilli soigneusement l'hériiage conservateur : l'augmentation des dé-

penses, lesemprunis luineux et la taxation à outrance

Le ministèi'e Flynn. n'a encore rien à son passif. \\ vient île naître mais sa com-
position laisse entrevoir dans un avenir prochain les plus scandaleuses transactions

pour la eoniplétion des(|uelles il a été spérialement foi'mé.

Les Proiiiesses de 1892.

Le gouvernement Taillon et le parti qu'il dirige sont an pouvoir depuis le 17 dé-

cembre iS'Jl.

Aux élections qui ont eu lieu en innts 1802 le gouvernement a obtenu une majo-

rité de près de 30 voix.

11 commande la majorité au Conseil Législatif.

Rief ne s'oppose donc à ce qu'il puisse accompli!' les promesses qu'il a faites à

l'électorut à>vant les élections de 18'J2.

Ces promesses peuvent se résumer comme suit :

lo. PAS D'EMPRUNTS;
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2o. PAS ni-:TAXR8;
3o. KCONOMIH DANS TOUTES LES HRANriIKS DU SERVICE CIVIL.
Il est iiuitilt lU» l'îiirt! tU' longues citalioiis ])oiw |irouver ces promessos.

Les élcctcMirn n'en m)ii vicniuMU eiicorc. Elles ont l'eltînli huv Unis len hiistin^s

do !:i l'ioviiico. hos 'ouniinix miiii.stt'i iels U>s ont di.sU'ibiK-os à pleines colunnos ù

ItîiirH lecleurs.

lo.-PAS D'EMPRUNTS.
T)nns son (JisronrK sur lo bu<l_<j,t'l prnnonc»- le 20 niiii 1*^02 riion(ii':il)le ti'é."iri*M' do

la ProviiK'o réiiéi-ail la jnoini-sHi.* »jii'il avait J'aiK^ an pays »lo no plus otnpfiintor. Par-

lant au iKtrn ilo .*os folUtiiics et .s()ii,> sa ics) ()n.»aliiliii', il tit an hiiiol 'lo la sitnatioii fi-

iiaiiciôio do la politiiiuo «lu {çouvej iioiiiont, à cet égard, iew loniarques (suivanlen,

yiages 3!> à 40.

" Il n'y a <jii'une «enio voio ouTçi'te devant nous, c'est d'dquilibrcr la i-ecelte et

la c!(^j)onhe el d'éviter de mnivellcs <)blii,'atiuns. Mon pr»''déce«iseur snitnontait toutes

Ihs diJliciiUés en faisant îles enipriints el en se servant des lunds on Hdei-coinniis. niais

il faut s'arrêter ponr la seule raison (pie la Provinoe ne peut ])liis recourir a dt^ nou.

veaux onipruntw.
"

Como.ent I* i^ouvornoment nt-il l«'nn cette |)romes8e ?

Il a enipruiil»^ teinporaireinon t dabiiitl el d'une niaidère permanente ensuite do»

sommes considérables a des taux riiineux.

Si nous léférons aux comptes publics pour l'année expirant le ;{0 juin 1S!I4, nous

verrons »]u"au mois d(^ mars de la même année, le irouvei iiement emjirunta TROIS
MlLlilOXS de DUliliAliS à 04,4 pour cent, reml/oui->ables dans qiuirante ans. et que
cet emprunt avait servi à |)ayer des emprunts t(unporaires pour un niont.uitde Dl'lUX
MILLIONS etSoLXANTE-DIX UWA.K PIASTRES, $2.070.000.00.

L'emprunt Mercier contcaclé en 1S«,)1 <loviiit écbu on l>tl'"î.

Le gouvernement acluei le renouvela au nu^yoïi (l'un autre emprunt piuir lo(itiel

il obtint î)4 à 4 pour cent quand M. Mereier Jivait obtenu ÎM» pour nos déboiitures.

K.. octobre 1S04 pour faii*e fac<i à l'écliéaiico (pii devait avoir lieu le Ift juillet

• IHî'.'), ]\I. Taiiion comiTie on le verra plus tard, contracta un empi'unl avec les ban-

quiers français de ClNi,» MILLIONS DI-UX <'ENT VINiiTSIX MILEE PIASTiîES
$5,22(3,000 00 on cbitIVes ronds, j)Our lembourser les quatre millions empruntés par

M. Mercier.

En sorte que, sur leurs t!"nnsactii>ns linancii res. dans le romboiii'sement d(; l'empi-iint

. Mercier, tant décrié lors des éietUions de 1^02. les ministres actuels ont été ior<!és

d'ajouter plus de UN MILLION DEUX CENT M l LEE PI ASTRES au capital de
notre dette, raclustublos dans soixante ans Hoiilement.

Ces emprunts n'ont pas sulll cependant.

UN AUTRE EMPRUNT.
Fn examinant le passif au ;>() juin 1S!).5, l'on voit (pie le gouvernement aura à ren-

contrer les obligations suivantes, cl'ici à très courte échéance :

Empiunts Icmpoiaii'os $l,4«i0,0U0.0n

DépôtH en tidei-commis 2(i0,858.00

Déjx'its des compagniesde cliemins de fer l)iU,2!>2,T8

Mandats impayés 20i>,48.'ï l>n

$2,îl21,04T.2n

Subvention? aux chemins de for non encore gagnées l,{)b2,\yH].2h

S:},974,573.51
Moins argeni en caisse au '30 juin 1895 $ 543,033.37

Total do lu dette flottante au 30 juin 1895 $3,431,540.14

L

6



r

I:.

!•>

M

Î

— 5—
Pour couvrir cette (lotte flottante, le ^îonvonieinont a été obligé d'avoir recours à

un nouvel empii-ut ùj TiiOfS MILLIONS, S.'J.UOO.OUO.OO ; car il lui a été injpoasiblo
àcron«oi»rr«u' cotte dette flottante avec low resnources ordinaires dont !o montant 80
trotivo absoil": par lew services dcH dépenses ordinaires.

Comme résumé, la Kituation linancii're weinblo w'an'gravor au lieu de s'améliorer.
Los dépenses ordinaires suivent une inarcbo ascendante hors de proportion avec les

l'ecettes.

li'rro des déticits, inôm« avec les nouvelles taxes, ne continue, la dette est aug-
mentée et nous avons un autre einj)runt «le ti'ois millions depuis la dorniore session.

Tel est It! bilan de la situation (inuiicière.

M. Sheliyn avait prévu ce qui devait arriver. Lors de l'emprunt d'octobre 1804
les caj)italistes français a/aient émis certains doutes sur I étendue dos pouvoirs d'em-
prunt qui i-eslaitMit a;i gouv'3rnement, en vertu de l'acte ôt Vie, c!i. li, et du montant
qui jjoiivait encore èti'o emprunté en vertu de cette loi,

l'ji 1H')1 on avait emprunté i$;{,H(>0,OyU.OO.

J^^u 1SÎ);{ nos honnêtes i^oua ren()uvelèient cet emprunt, et pour payer c?s$;^,Sfi(),-

000.00 ils furent forcés d'emprunter $l,IO(!,4(n.OO.

La (litière née servit lY })ayer l'oscompte.

L'emprunt de l.S!)4, l emprunt français fut émis en vertu de la 5T Vie. chap. 2, sec.

n pas'ié Sous l'ddinini.straiion actuelle.

Pour enlever tout doute, le lîoiivernement a soumis à la dernière session, le 20 dé-

cembre, une résolution (^u'il lit adopter et ]>ar laquelle il est déclaré, "que le lieutenant-

gouverneur (Ml conseil", pourra en vertu de ia loi 54 Vie. eh 2, se procurer par voie

d'en>pr.i.it la somme de TliOlS MILLIONS DKHX tn-^NT VINCiT
iMlijlii(] IMASTUMS étant la balance do di.K millions de piastres dont l'emprunt
est aut()ri^é par la loi susdite.

(\ute somme de trois millions deux cent vin<^t mille piastres le i;ouvernement on
a eu be><oin avant l'exjjiration du I exercice rinaucier commencé le Ht) juin (iernier. Il

a donc emprunté les dix millions tant rejv'(t(,'liés ù M. Mercier.

M. Mercier était autoi'isé à empi-unter di.\ millions do piasti-es pourdiverses tins

mentionnées dans le statut de ISiXl. oiitie autres ]iour construire tine prison nouvelle,

bâtir une éc:»!e normale à (Québec, pourvoir à la construction ou à l'achat d'un ou
])lusieurs asiles d'aliénés, en temjts utile. ])our l'expiration des contrats d'affermage, la

construction d(i ponts en fer, et tle gr.iiides routes de colonisation, l'empierrement
des chemins. |)ayer des subsides à certains chemins de fer, etc.

Le gouvernement les aura donc em|)riintés ot dé|)cnsés et il n'aura rien fait déco
(pie M. Mercier se proposait de faire, de ce qui était mentionné dans le préandjule (pie

lioiis venons d(î ciicr.

RÉSUME ])K LKMIMilJNT.

Le gouvernement a empninlé en IS ':> $ i,20t),t)tH).00, d'aboi'd i>onr rembourser
l'empruii! de 1S;I1, puis troi.- millions en m:ir> 18!'4. Il a eu vertu d'une loi (^u'il a

fait passer lui-même depuis I8!t2, emprunté $J,22(),tHI0 00 pour jjuyer les quatre mil-

lions emj)runtés jai' .\1 Mercier.

Va, lïon content de cela, il a l'ait déclai'cr par la Cbanibre que su- les dix millions,

il avait encore droit d'emi>runtei' .if;>,2O(),OO0.UO. (''ost ce qu'il vient de faire il n'y a

pas encore ilvuK mois !

]1 aura donc empruntés $:i,000,OI)0.00 en mars 1S04, 85,22(^000 00 en octobre

1894, et |d,000,OUO.O0 en avril ISîMI, c(! (pii lait un total de «11,200,000.00.

Et ils avaient promis de ])as em[)runter ! Lt c'est grâce à cette promesse qu'ils

ont eouservé le pouvoir.

Et qu'on le i-emarque bien, le gouTornement a, dans les quatre années d'adminis-

tration dont il a le contrôle, collecté un revenu aiuiuel de plus do $500,000.00 plas

élevé que celui collecté par M. Mercier.



CV reviîiiu. ii ho l't*st ;ippro|)r'u' pur un ^^stômc ilo taxalioii doa plus 0(li('nx.

Voici:— Do IS!>;{ à ISDi; il i\ p(Myii la homme do <Jl,!tSi»,;{li(>.;;i, «luiit 8Hr)-l.;{12.G0

otit servi îi ('(Hivi'ir s»v^ tiéticits oiilic Uis di'jMMisoh ol les rocottos oi'diiwiiitvs, laissant

iiiu^ balance de $1. l. "•.">, (».So 7 1 *pii a snrvi loul an pliiM àcoilviir' une pai'lio de kh piopio
di'tioiisc, car nial/^iô (^otto rtoriunc addii ioniiclh', l'i'Xt'édani du iiassilsur i'uoLit'cn gii-

nénil rtc trouve uuiçnioiité d'fiiviroii $ 1, .')()(», (H)0 (lU Mir etdni de !M!i;{.

TAS Dl-; TAXKS.
Tie pretnitM'iniidstro de Boiiclu'rviil»' ilisait dnns undi^ooiirs à .MonlriSal, avant

les élec•li(•ll^ de IsKii;

" On ni>ns eoiiseille d'iiabilnor le peiipli' à la taxo directe niMJ.s nous avon^t lé-

pondu (|Mi! noii> ne vonlions pus iinpi»or ilo.s tUrdcuiix uux ontribualtois do cotto pro-

Vilit'l "

COM.MKNT A-T-ll. TIlMlT CKTTl-: PKOMKS.SK ?

Si on ()i,ivr(> les slalnts <|e lSfi2 on vi-rra 'pTil^^ ont ini; (jwé des taxes pour un
montant eoiif^idérablo sous lornit dt- licences do n»;4iiuraciiii(!-( et d«! conunorce, oi do
lasi's direeles sur los inulalions de propriéU's ininiobilièro-t. sur les siieecvssions, sur

coiaaiiK's j)ersonnes lis ont imposé dos luxes sur lets corporations iniinieipa.es |)our

l'entretien ties alién«s, le paiement de.s trais dos individus envoyés aux ocoios do lé-

forme on aux t'c«)les d'industrie.

Il est inutile de disenter la tiatnre des laXfs qu'ils ont impo.-ées.

A hi dernière session. bi((n «pi'ils fiissent t'orcîés d'avouoi- m» ilétk'it dx plus de
$'20(),0()t>.U(), ils oni ra|)polé l:i loi iinposani dos taxes directes sur u; eomiiu-rcn. les

niamdaeturcvs et certaines personnes. Ods eeiiainos personinjs sont \o,s avocats, li's

nolaiics, le.s arpenteurs, les rn^decins, mais ilsoni, positiveun'n.l refusé d'abroi;-er cadlc-i

([ui portent sur lo» transmissions dos imm(.Mjb'.tf.s et (pii i)éM),it t>\ injustemont sur nos

cumi a;L,'nos.

Voici un état de ce (pi'ont produit les dillerénres taxes nouvelles imjiosées par le

gouvci'iienient t[ui avait promis de n'en rien ta'ii'o.

Taxes directes sur cert;nnes personnes S lT,0."»!).2i>

Taxes directes sur les iruiialioiis de propriété l.SÔ.SJO T('

Licences de nianut'aclures et tl(M-omnierce l^l.'.'o'J.!».'!

.
i>iuits sur les successions Iii2,2;l.") Tit)

Total pour uni* seule année $ 1^7,308. 45

Durant l'espace do quatre anné(.'s, ces taxes ont raj)].oiié bien j)rès «le §2,fl0;l.00f)

coninu^ nous l'avons vu plus i\aiit.

t^uel est rélcctcur (pii .aurait voté pour Itîs c.'indidacs ministéi'iols, si on lui av;iit

dit qu'on profiterait de ce vote pour imposer des tax'^s au inimlanl de cinij eoni mille
pia.strcb jiar an.

* LKSTAXivî.

On a crié !<ur tous les toits M l'on criera luobablemnt encoi-o (pu' les taxes étaient
nécessaires, qu'elles ont éié imj)Osées pour payer •• les ilettes d(> Mercier ".

l'-Ues ont si ])cu servi Us dettes do Mcrcioi". que la dette publique géiiéra'e conso-
lidée et flottante, comme on l'a vu plus haut est auijtnoutée de plus de l|^l.')7(»,o!K).(j8

en doux an^j, et la detio consolidée >)eu!e (\o plus de trois millions avec un autix' (M)i-

pi'unl do pins de $.>,20U,000.()l) en |)er.speclivo à courte éthéanco.
La seule dette de Mercier qu'iU aient payés c'est l'emprunt de 81.000,000.00 de

1801. pjt pour taire ce remboursement ils ont emprunté $.'>,22d.niU>. 00. tîurieux paie-
ment, eji vérité. Kt remai'quons toujours qu'ils ont eu tous les ni\s ('[N(^ ChjNT
MILLl*] PlASTiiElS pi'ovenant des taxes im[)astfosen 1802 que n'av dt ()oint M. Mer-
cier.

«5
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LES TAXKS KTAIKVT-ICIJ.KS XECTSSAriîKS ?

Ici ciicdic nous luinsoim lu iidiolo h M. McSheliyn.
liCs taxos i';taient-ollcîh iiiM-rshiiircs ?

Lo Uital (lo.-j l'ocelte.s Didiiiaircs, à l't'xcliisi(»ii <\v.n iuhwcWhh taxes, toi qu'iiidicpu^

dans lo tubloHu C,H'éirve î\ la hoininu «lo 815, 1;{1,17.'I.ÎHI, mais on liinitaiit lo total do
la iléponsc oj-dinairo au cliillVo tncino (^iic celui du t^Diivornoinont piôcéilont $14,HHH,-
Hi4.4U, lo8 liuhoiablo rnini>lri's d'aujourd'hui qui (îonsidôi-aicnt, cependant, daim lo

t<nni)s, (jiio iH' chill'ic ct.aiL ruineux pour la l'ioviiict', cl (jui h'(Miyi^«aiv.'nl, uiio fuis au
potivoii-, d'adnuidhirt'i" Ion art'aire.s avoc uno Komnio bien moins éicvcc, uuraioni ou, ou
ne dcj.cnsant »|Uc le mOuie montant (|uo(t*lui du ^ouvciiuMnont Mci'cier, un snrpluis

do ÎL't."»,.};}!),,")!! niir l''s dc|nMi.>o.s. Il e.-t évidont (pio les affaires diri;LïécH avec, plus d'é-

cononiio et do ruli-ancdioments qu'ello.s ne l'ont éié.on aurait évilt^do lellon impo.>itionM.

liOH dé| enses oïdinaires on IH'ÀJ, était do $;{,!ir)2,2.')H.75

Kt en iSiU do J,,S7(i !M>O.S:{

En maintenant annuidlcinout les dépenson au cliittVc df iSD-t. pendant riiiatrc ans,

dcdie facile poiir le jLÇouvonioinent. s'il avait suivi lo système qu'il avait promis, lo '-o-

al do la dépense ordinaire eut éiéilo ^Jl.'),.'>07,'.MJ;{.;52, en déduisant do ce n»ontunt lo

1&(

t

protluit des receltes luirçues di! iS'.liJ à IS'.h; s'élevant à $1.'). l;jl,17;i. •.>'.) la haianc» on
moins eut été de $;{7'),7'""'l'..i2, lo déHcit annuel dans co cas n'eut été (jue $!>4,1!>7..'{:»

par année.

liO mont'inl de taxes à inip'>s(>r aurait élé $fl 1, l!)7.'i.'î ptif année, au lieu de $50(1,-

001). 00.

li est f'ieilo do pr(>uver la certitude de eet(e assof'.ion en prenant les recottos ot

les dé, i'n>es or<liiiai.e.>. pour ls:(;j et ISltt, sans tenir eomj»te des nouvelles taxes.

l'in |.S!I.{. les dépen>(>s ordinaires étaient, de S;>,ur)2,L*5S 75

Kn I.Si>o, les recettes ordinaires étaient Ue ;;,S!»l,Ufj*-' 7.>

Déficit en IS!)'}

I!ii l'-;!>t, li's dépenses oi'dinaires sont de

I.n iSiiK les recettes ordinaires «ont de

.8 (il.lDd.d'J

.S;v^7ii,!»!M.i.,s;i

. ;;.7i(),. 222.45

Déliciten iSiM $ KJC.CtJS.IJS

r.a moyenne des déiicils pour ces deux années est «le S'.KS !»-:2.24. C'os calctils

]irou\ eut en (ue jiéreni])li>n l'iuiMit qu'on n a\ail pas besoin do $5U(),()IJ(I.0*I de taxes

par année
v'oiei un autrj calcul i[iii on montre l'inutilité.

La moyenne do nos dopen.ses ordinaire* de 1888 il 1HI)1 a 6[6 do $'],T2\,4(]\.0{K

La moyenne dt>s roeoltes de IS:).{ à 1S!)(>, à l'exidusion dos nouvelles taxos, a été

de ^i.jS^Jit^.d'.», ;iar atinée. Avec le mcMue «bitiVe de dépenses ordinaires que sous lo

^'o;i vernemenl préeé'Uuil, ils jioiivaienl avec les revenus ordinaires de la Province,

équilibrer lenr lindu-(>t (-i montrer un surjdiis de $<!(), (HU).00 par année.

Eu sujtposant i. Cmuc (ju"ii lut impo>Mble de réduire ilavanlage les services oon-

tiôlables, ce (pie l'on ne .vuu ait admettre, à un cbitlVe moindrii ([ue celui atteint pen-

dant C(!s qualiv ans. dans ro cas, ce serait donc du coup, uno preuvo (ju'ils se trom-

paient nos adversaires, lorsqu'ils nou^ aeeusaicnt sui' le cbitlre do notre dépense or-

dimûre, et que leiii's assertions n'étaient pas fmidées on qu'ils agissaient inconsciem-

ment. Le déficit (Miire leurs recette^ et leurs dé[)enses ordinaires e^t de SS54,l»12.lil;

ce qui rep;ésonle une moyenno par année de §213,57^.15. Lo gouvernement n'avait

doiu'. i)as: besoin, dans ce- dernier cas, mÔMio pour é(iuilibrer ssn budget, que de Ç2iy,-.

578.15 ot non de $500,000.00.

Tous CCS calculs servent ù, démontrer que lo gouvernement n'avait pas besoin de,

taxes pour établir l'équilibro. s'il eut déployé un peu plus d'intelligence danssob opé-

rations tiuanciùres, et s'il cul pratiqué plus d'économie dan« los dépenses.
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CoH cftk'uU in<Ii<(ii«nl, en outre, ftvoo loiito l'évidonco poasihio, q\io la sitiiftîion

i\e l'étiit tiiiiiiK-HM' ii'rtait, pas toi (in'oii Ttivait l'opiéseti é et que Iuh ai-eUHUlioiiM coiitio

ii()tr<* H<lrninistnitiini «'luiciii i'n'<»iiiii''t>s t>t fallaciciiscs.

D'uilleur», !o fuit «l'eiilovfii* ))oiii- i'niiiu»»^ proch.uno 81 tf>,(MI0.00 d^s taxes inipo.

séoN MU* \^'H allai irs et Miir tt^taiiio!* piTsuiirufs, loixjuo \v lnjil^ttt don dëpiMises ordi-

naires va probabU'iMi'iil m' soldi'r jtar un déficit, csi bien di- nature à ])r»)uver (|Ue ni

le gouvi'rntMuoMt. so crdit anjcHiid'iiiii en étal de se j)river d'une telle somme de r. ve-

nus lors(iue le l)ud,i<;el esl plus élevé <|ii'il ne l'était en lS9.i, «pie e<!ii luxes li'auraienl

Jamuis du Otrc imp(tsé«'s. Une autre prcuvo. e'e>l que l'extrésorier et le trésoricu- ae-

lue!, M.Taillon, (uil déelnié à plusieurs rrprÎNes qim ces luxe^ n'étaient (plu temporui-

roH, et qu'elles seraient enlevées duns un t<Mn|j8 plus ou moins ra[)proclié.

Voiei quel a été l't'mploi de ees umiivcIIcm laXts.

De IX'X\ à lS!»(i. il a été perçu la somme de ^1 î)S!t,3!»ij.;a. dont SS.Vl..] 12.(il) «Mit

servi à eouviir Uuirs détieils entre les di-penscs et les recettes ordinaires, laissant une
balance de i81,l.'{ô,OK>.7l <pii ont servi tout au plus ù couvrir un»! paititi de leurs |)ro-

près dépenses, car nuil^ré (telle sonimo addilidiimdlc, l'excédant du passit'sur l'actif

se trouve augunuilé d'environ $ l..")()ll,()l(() 1)0 sur <'clui do \H\K\.

Ces taxes n'ont donc servi ipi'à faire face aux tlépeiises encourues purUuir |)ro[)ro

administration, sinon la dcli»' aurait dû t-lrc dinuiiuét.' au lieu d'être au^u\cntéc.
"

Mais nous irons plus loin. Kl nous dirons que même s'il eul |>ayé uiu' partie de
lu dolte publi(pu) avec le ]»roduil des luxes, colte politicpic élail em-ore mauvaise et

déraisonnable.

Si des extruvai>;uK'es oui elé commises sous les réi^imes préccdiuits, tout le nmnde
en était éi;aleuienl rcpponsab *î et il ciait injuste d'eu faite rciombei- la rcsponsahiliu»

sur une seule classe d'Iuunmes, et plus injuste encore de les faiie payer daii.> uu si

court espace de temps.

Une ^,1 unde pr.rtic de la deltp a élc (îonlractée |>our l'aire des édifices piil);ics, des

travaux d'utilité <;;éuéraV (jui dui*eront encore dans cinquante ans et dont se servira

plus la généi'atii)!) (pu miîi et (pii grandit (pie celle (pli ti-it ari'ivéti à l'Aide mùr, i-X

s'en va vers la t(Mnl»e.

Pour([uoi n'av(">ir pas reparti ces sommes sur un plus iiji'an(l nombre d'années (>t

faire peser moins lourdement le fai'deau sur cliatuiue (Je ces année-^.

Les j)onts en fer. le^» palais de justice, l( s chemins de fer auront été d une utiité

plus grande ù. ceux «pii commerceront encore dans ein([iuuite ans, qu'ils ne l'ont été

])our ceux que le hasard a fait commei'c-anls, maniitacUiriei-s, avocats, eic, durant les

quatre années du réiçime des honnêtes gens.

Fa cepoiuiact si ion en croyait les eabaleurs et mémo les orateurs bleus, Uuite lu

dette de .Mercitsi- serait déjà éteinte el ils ralliaient jK-iyée seuls.

Et voilà la justice des honnêtes geius.

LA DK'rn^: publiquk.

Les imp(*)ts créés par la loi de 1802 étaient destinés, disent les ministres, à ]jnyer

les dettes créées par le gouvernement Mercier, et a é(piilibrwr les finances do la j)io-

vince de Québec
Or, depuis que le gonvernement actuel est au pouvoir, les déHcils ont varié de

|24,0U0,0() à $240,()'.»0.(JO sur les recettes et les dépenses ordinaires, et de uu million ù
un million et demi sur les i-eceltes et lea (lé)ienses totales.

Lu dette consolidée s'est augmeniëe des trois millions empruntés en mars 18!)-t et

de $1,200,000 ajouté au capital par l'empr-uit Taillon fait avec les bampiiers français,

et de ti'ois njillions empruntés en uvril dernier. Elle n'u diminué qu<^ de quelques
items de peu d'im])ortance qui font qu'elle est augmentée d'un peu plus de trois mil-
lions de piastres.

Les revenus des impôts n'ont donc pas servi à payer les dettes du gouvernement
Mercier.

é

*î

,^
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AU(JMKNTA'n()N DK LA DKTTK CONSOLI Dh'K KT DIT LA DRTTR TOTALE,

Maiiihîimnt hî \\.n\A prcuoin la 'lotU> ^éncît'iilo consoUdf.e et flottant*, nouH verrorm

qu'elle ost îiuHMi c'.oiisidoiableinont uugineutée. Laitjoons encore parler M. Shcyn dont
loti cliiffroM sont iu(îi.H<Mital»'(H.

" L'oxcôdnnt «lu i)asHir»iir ractiC an ;{<) jiiin iH'.t.'i, suivant l'i^tut de raotif ot du
pnHHit'soiitnis \ lu clKiinhro pai' llionorahlc tivsorior lu '-S novén^bro IS'tr) est do $U2,-

Kn nmttnnt c«t ( rcès du pasHÎfm r(\£,'ard de colui do IHOIJ do $20,!»5r),l»i().()4 on
oonftalo uni> aiiirni<Milation d«! $1,570 .'ÎIHI.O.'Î t^n doux ans.

(^loiqiie li's it!C(*(te.s ori'inaiich aient t'ié de $5(i5,SH7 17 plus eonsidéniblos do 18!i:j

à ISU5 <\\\ii KoiiH lu régime Mofcior, et que le {/ouvornotnenl ait pcr<;u en nouvelle»

taxes un niontaiil de $l,4!>!t,;{il(i,:{l, en tkisnnt radditi(»n Je ces deux sommes on ar-

rive i\ un total lie $2,0 5,"JS;].7H. Une ^ran<le paclio <le c«lte somme a été absorliéo

])oui' équilibrer les dépendes ordinaiii^s du budgtM.

On voit par w.s eliilfres quel a été le résultat ilo leur politique tînancièi-e. ot com-
bien ils sont p»'U jiisliliables Av. |)r('»ner nv«f tn»il «le (M>mplaisan«-e, rexeollenec de leur

administration, \'oilà ee qu'ils appelli'Ut (f<> l'ôeononiie. Sous leur ré^'''"\ tout en

n'ayant l'ien faii relativement en travaux publies, ils ont réussi néunmolnh ibsorbor

une somme di'. 82,0i)5,2H.{.7,S ot à augrnontAîi- la dett** <bi ^l,570,o'.M),0i{.

Vi\>^{' l.'J de son d'sx'oui's. i

-. ()_—

—

XOTIiK SITUATION FI N'AX(MÈUi:.

Nous ne pouvons mi' n l'aire (pie de laisser ])arler M. Siieyn sur e<.'t nip-^rtant

sujet. Il a pré^enlé à la ciiambre une foule de tableaux elairs ot p.'éciscpii sont tueiles

à saisir ei ijui déinontrent, Juscpj'ù l'cvidenco (pie les " bonnètes gens " n'oiit i-emuieé

à aiieun de leurs vices p.issés,

AUiniMXTATION DH LA DÉIMONSK. ^ T;""?.': .,'.
.

•' ' Tableau A.

Elat des dépt'tises ordinaires. "
''

Pt.ur \^'X] dépenses ordinaires 8;{.!>52,258.75

pour ISHi dépendes «irdinairtf» .'{,î^Ti!,!>!»G.S.'5

Pour lss\") dépendes ordinaires 4,04:^,22S. K{

Pour ISilii estimali(»ii revi>ée, telle que» produite

dans le diseours <|ii Tiésorior, le '^î novembre, à

1;. piure lo «4,01M.(|0«.5S

Il faut ajouter mandais spéciaux d'iei à. la tin de

l'année soit $50.000.00

Frais (le percojitifm sm- U's uxe^ *»lc., 50,000.00

Total (\ii!* dépenses ordin.-.irc.-' 4, 1 l.'^>,00S.;j>5

lHi>7(iépensi's ordinaires suivant estimation budgé-

taire page Kî $;{.U4(),S34.nH

A ajouLcr mandats spéeiau.K el estimés supplémen-

taire.- environ 15(l,t)00.00

Frais île pereeption sur taxes liecnees. ete,, et(^,

50.000 00

Total des dépenses ordinuiroa 4,14r;,8:]4.n!t

Il est facile de con-^tater par l'état ci-dessus la marche ascendante des dépenses

ordinaires, -sous le régime actuel. Nos adversaires qui accusaient le régime Mei-cier

do ce que la dépense était extravagante «t riiineuso, oxeôde cependant, de beaucoup

la m >yenne du chiffre contre loipiel ils protestaient lorsi^u'ils étaient 'lans l'ui^position.

I
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Tableuu B.

Tableau comparatif des dépenses ordinaire» du régime actuel et celui du régime Mercier.

1893. Dépense» ordinaires, réçime actuel $ 3.952,25H.75 •

1K94. d« do .i,37(!,9yO.H3

1SH5. do do 4,043,228.43

IHJM;. Eestimuiion révisée $4,013,008.00

Ajouter mandats KpéciauA probable»

d'ici à la fin de l'année âO.000.00

KraiH de perception 50,000.00

Total 4,113,00858

Total des dépenseH ordinaires de 18!>3 à 189G....|15,î»85,48<;.5r»

>ioyenne par année. $3,9U(i,37l.<!5

Eëgime Mercier,

Dépense» ordi no ires $ 3,305,032. 3(î

do do 3.543,618.04

do do 4881.(>Î2.95

do do 4,05»5,520.45

1888.

1889.

1390.

18îH.

Le montant total <l«s dépenses ordinaires hous

le régime Mercier de 1888 ù 1^91 est de. ...$14,885,844 40

Moyenne par année 3,721 4(il. 10

Le total d»^s dépense» ordinaires, régime actuel. 15,985,48«).(î()

r^e total de» dépenses oi'dii>aires, régime Mercier 14,885, 844. 4(t

Ditleience en plu« sous le régime actuel $ 1,099,642 20

Ainsi ce gouveinement qui se vante avec tant de complaisance de sa bonne ad-
ministration tinancière et qui pi'étend pi-atiquer la plu» stricte éeonomiedans I emploi

des deniers publi' -s, a, néanmoins, porté le ciufîVe de la dépense ordinaire à $274,Hld.-

55 annuellement, ou à un total de $1,099,642 20 en quatre ans en plus ijue sous le ré-

g'.h.e VIercier, tout en continuant à préner bautementque le règnede ce dernier était

ruineux e' extravagant.

Pourtant ce sont «es mêmes bommes qui dans l'opposition, se vantaieiit de pou-
voir administrer les affaires avec tui cbittVe bien moins considérable, lis prétendaient

dans le temps que trois millions de piastres, $3,000,000.00, par année leur suffirait

s'ils étaient au pouvoir,

On peut, aujourd'hui, juger par des taits,com bien étaient erroiiées leurs déclarations

publiques et peu fondées les accusations d'extravagance qu'ils lançaient avec tant

d'assurance contre leurs adversaires.

Tableau C.

Etat des recettes ordinaires sous le régime actuel, sans compter les notivelles

taxes, et celui du gouveriKiment précédent :

Pour 1893 $ 3,891,062.73
" 1894 3,740,322.45
" 1895 3,734.289.39
" 1896 3,765,4^J942

" $15,131,173.99
Gouvernement précédent .

Pour 1888 $ 3.738,228.39
' " 1889 3,625,115.28

)

%

S
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•' 1800 :î,55n,7S3.70
" 1891 8,457,144.32

$1 4,357,27 1.70
Différence en plus sons le rë^jime actuel 8773,!?()2.29

Ainni le gouvernement h peryn île IS!)3 à IHiMI en dehors du proUuit. annuel de
la nouvelle taxe, une somme de $15,131,173.9!). Comparée au i-ôjrime Mercier sous le-

quel lo,tot»l de la recette de l"^rtH à 1801 était de $14 3r)7.27l.7U il y a uneditlérence
en plus de $773,912.29.

Avec ses ressources additionnelles il n'a pu néanmoins équilibrer son budget or-

dinaire, sans avoir recours à une somme de $S54,312.11 j)riso sur le produit des nou-
velles taxes.

L'infériorité de nos recettes s'explique fticilomont par le fait que pendant 1890
et 1801 le commerce de bois subissait une dépros.sion considérable, ce qui aattocté nos
ressources provenant des terres de la Couronne de plusieurs centaines de mille piasti'es

par année. Kn outre, les lois de licence qui venaient d'être modifiées, n'avaient pas
encore porté leurw fruits. Ce sont ces deux .sources de revenu principalemont qui ont
conti'ibué à grossir les recettes sous le gouvernement actuel.

En limitant le moniant de la lépense ordinaire au chitlVe <le $14,885,844.40 qui

était celui du régime Mercier, il aurait ouainpleiuontde ces $15 131,173.9!! de recettes

pour couvrir cette dépense et montrer un surplus île $245,339.5!>. au lieu d'au déficit

de $354 312.11, qui est la diti'érence entre les recettes et les dépenses ordinaires.

S'il avait seulement administré les finances <le la jjrovince avec la prudence et la

sagesse nécessaires, les ressources normales auraient sufïii pour équilibrer le budget,

sans avoir recours à ces taxes ar.nuelles de $500.000.00. Ce sont Ix ces grands hunv
mes qui se vantent avec tant d'arrogance et do présomption de leur habileté iinancièro.

LES DÉFICITS.

Tableau indi'^uant le déficit entre les recettes et les dépenses ordinaires sous le gou-
vernement du jour et sous leurs j)rédécess(Uirs.

Total dcH dépenses ordiiuiires dejuiis 1893 à 1890 , $15,9S5,48(;.(»0

TotuI des recettes pour la même juMiode sans compter les nou-

velles taxes 15.131,17399

Déficit $ S54, 312.01

Total des dépenses ordinaires, régime Mercier de 188S à 18i)l...$14. «85,844.40 .
,

liecettes, régime Mercier de ISSS à 1S!»1 14,357.271.70

Déficit $ 528,572.70

On voit par ce tableau que si uoU'H avions eu les mêmes recintes. à l'exclusion des

nouvelles tax<îs, elles eussent sutli poiii' couvrir nos déficits de $528,577.20 de 18S8 a

1891 et laisser un surplus d'au d«là le SJJO.ODO.OO tandis que nos adversaires dont les

déficits sont de $854,312.(il n'ont pu les combler ([u'en nyixni recours {\ une taxe spé-

ciale.

Nous cro3'ons avoir démontré assez clairement que le gouvernement, lorsqu'il

parle de sa politiipie d »iconomie n'est pas sérieux, lii.'s chiffres que nous venons de

présenter sont officiels, car ils sont |)uisés dans les documents publics et dans lea états

mêmes que nous fournit le Trésorier dans ses discours sur le budget.

Faute d'économie et de retranchementM, le gwuvornemeut n'a pu équilibrer son

budget des dépenses ordinaires, même avec un surplus île recettes, comparé au gou-

vernement précédent, nans avoir recours an produit des nouvelles taxes i)our une

Bomme de $854,312.61.
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Tableau \X

(l^montiTiit le total des iléponses, à l'exception des Hiibventions

('!• pour lS'.ti-!i:i,

Dépenses ^LIlUMOG/il
.Hftcetles : ,

. .

. Jtevemi rtidiitiiire $;'.,S1>1,0<)2.:.'Î

jjcvriiiMics itixcs 4u;>,5i>i,7r)

Hoci'iies divoi'sow S2,(!2o.T3

. .. . 4,M;T,-'7S.;ît

aux ehe-

Déficil $ 1>4,Sl>S.0O

. mr.w.H.

P«^pei)ses 4,;':)0.(;2n.50

KtM-t;lIes :

li<n'e!iii ordinaire .'!. 710,322.45

Weveiui des l>(mv•elle^' taxes rjlS.40<».n

iJeeeUes diverse-^ (îl.d'.tS.ud

Dc-rtcil $ 2;i0,2i»2.28

is!jt-i):>.

4.5(if;.(i2;!;!i.Dépenses
Ktieelles :

iieveiu! oi'dmaiie l!,7;>4/_'-!7.;!!^'

lîevenii des nonvclies taxe

Iiecetl.es d i veise?^

4^T.:-!!ts.4r>

122,2S:>.S1

Déiîcit
'.

$ i(;2.f;(;i.(i(;

Sans lo produit (le la vente d<' la projtriclé (.'liateau liann'/.ay, $ lUil,;>42.2^. fjui

n'esl (pi'um^ i-ecelle exceptionnede, lo délicdt eut cié df §2i!d.0();>.!)4.

Ce tableau indique raui>;nienlai ion annuelle dans le.-» ilépenses. à l'excla-ion des

subventions aux :dR'niins de ter. Le dt'.ticit eut éle bic^n plus consi.U'rabie si !e i;'ou-

vernenient eui de[)ensé en Ti'avaux Pubii(^s en ISj.') ia munies sonunc (|ir(.Mi ls:)i lors-

<pie le ehiltVe pour cette lin était de $;i.)0.1)')5.2l- contre 152, V;i;>.iil (m: IS1)5 liilTéi-ence

en moins S2:].'-!,4.')i;.2:',

Sans la vente de la proi)i'iél(' Château It uni'/,ay, le détic-.it en lî>'.)(), au lieu de $](!2,

niil.liG, eut été de §2ii.>.<K)o.in et, si le goiivorneinenl avait eu la même somme de tra-

vaux publies que l'annéo ])récéJenle, le drùeit se serait trouvé pirl»' à. S5i)l ,4(!0.17.

On voit par la avec qiiulie raj)i<lilé il aui;-in<Mite la dépense a (M1 jui^'ei' pai- le déîiidt de
IS.,;} de §24,^2-.0O qui se trouvo por;é à $2.50, 202. 2S eu 1S1H(M à $:>i;;j.ij().i.'.)4 en ls;»5,

en lai.ssant de côté le produit de lu vt'ulf du (Miâteau liaiue/,ay, qui n'est qu'une re-

cette actddenlelle.

Il ne faut pas oublier (jue le gouvernement s'était engagé devant les ('hambres
d'équilibî'er ses dépen.ses avec- le produit des nouvelles taxes, et de diminuer la dette
Uottuute, Voilà encore une des tacher auxcpielleî* il s'était engagé et qu'il

n'a pas aceomj)lies.
•

'' '•''
' Tableau E.

'"'-'^^- • ^

^'^-'-

Année lH!»3.—x Dépenses totales «on» lo régime îictuol.$5,.ii2 5(^1.30

KecetleH totales, moin» leis emprunts tomj)oi'airos ^441,770.48

• )

i
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Déficit entre lc8 rec«ttes et les dé.pense8 totales $ 000,700.^2

Année lS94.-Tol al des dépenses $5 52G,Or)0.1!)

Total dos lecettes 4,2(;(;,5.-î3.(;i

Déficit $l,2(;r».522,58

Année ISnn.-Totul des déponsos r».:i(;i,l 5:5.23

Totîd dos recettes 4,S4;),!'71.<>r»

Déficit ..$K0l7,lSl.r)S

Année ISÎKÎ.-Totîil des dépenses, estimation revisée }•

e<iinpi'is mandais spéciaux $:), lS!>,7.'i0.54

Recettes totales siiivanL estimation budgétaire 4,25r),4'.>'.).42

Déficit \yM;i:i\.vi

L'état ]»onr lH;>i; n'est (prapproximatif. car il est plus »]ue probable que les re-

cettes produiront moins (pie le montant indi'pié, et que les dépenses excéderont les

estimés.
o

EÉOAlMTULATiON.

lSn.",.-_lV'ficit entre les dépenses totales et le.s recettes totales. S 000,700.82

1S!»4, do do do do . 1.2(:r).:)22.r)S

1S!I.-,. ,lo do do do . 1,017,181. 5«

ISOd. do do do do . 034,231.12

4,11 7,72»;. 10 •

Le loial -le l'exédant dos dépenses ordinaires et extraordinaires en y comprenant

les sid)voi\ti()ns payées aux c inpauiiies de (diomins île i\iv, sur le total des recettes,

OHl lie $1,117,721» 10, ainsi (pic rindi'pio Ih tableau ci dessus.

I\!i maintciiaiU la dépense ordinairo au cliiirre île $14.SS."),R 1 ..40 qui est le mon-

tant tolal do la déi)onso ordinaire do 18S>1 à 1801, le ^[oiivornemiînt avec les recettes

normales des quatre dorniiros iiiinées, aurait eu un surplus de $245,33!». 5î). Si, à

cette somme, vous ajoutez lo produit .les taxes, soit $l,l,'8'.>,!>3().31, ces deux montants

réunis forment un total do §2,234. 73."'».!H».

Un iroiivernemont intoiligont et entendu dans los finances aurait pu utiliser ces

$2,234.73.").O0 pour diminuer d'autant le passif de $4,117,72<;.10, ot lo service d'intérêt

eut été libéré d'une HomnK; do §-^!i,38iK43 par année, ee qu= .ait tait une énorme ditte-

ronce pour lo budget. On auruil ])\\ alors dii'o que le gouvernement avait accompli

une tfielie (ini méritait quelques éloges.

Mais malgré la perception .le $l,03O,03(';.31 -le nouvelles taxes, la detti. imblique,

au lieu d'être diminuée est augmentée de $L.-)UO, 000 00 par leur p>diLique incompé-

tente.

Di.scoursde M. Shoiiyn p. ]). 'i, 7 8. !>. *
.

LKS ÉfONOMIRS.

Le gouvernement actuel avait promis de recourir !\ toutes les économies et d'ad-

ministrer avec sagesse et prudence.

Sur ce point comme sur les autres il a manqué à sa promesse d'une manière lla-

Il nous suffira do mentionner l'aftaire Charlebois, l'atlairo Becmer, l'attairo O ftul-
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livan, lafrairo de la haiique d'Ontario, ei. le «(Mitrat do l'asile de Boaiipot-l, l'affaire Val-

liùret», le Palais do Jiisliao do Montréal, le dernier scandale Onimot-La Bruyère-Cha-
])aiH, ]K)i:r convaincre l'électoi-at de la vérité ;ie ce (\\w nous avançons.

PA r.A iS DK J USTICK DK MtJXTRÉAL.

Si nous référons au rapj^ort ;Ui conuni-^saire des travaux publics poui- l'année tix*

pirant le 30 juin lSi)4, on verra à la ]m'j;^' i:J7, «l'ie le 21 'lécembre IHIII, (JKNTi^UA-
THK VINiJT DOû'ZK MILIiK piastres avaient été payées à M. Ber<îer, pour travaux

de réparations du Pahiis de .Justice (Je Montréal, et qu'une autre sonune de $105,000.

avait été autorisée avant le 21 (léccrnnre cL payé(! depuis cette <iate.

On verra ai ; à la Uîênio ]ni^it, que depuis le 21 décenibi'e, c'est-à-dire depuis

l'arrivée au pouvoir du gouvernonient acUiel, une somme do $1-21,10.^.00 ont été pay-

ées pour le paracbevemènt du palais de justice de Monti'éal.

On verrai la page 142 du même rap|)ort (jue, seulement p)Ur réparer et agran-

dir le j)alais de justice de Monti-éal, on avait au 21 sieptembro IS04, payé une somme
de|Tl''^,500.00 ; (|u'il restait une réclam.tlou pendante contre legoiivei nemjnt d'au-de-

làde $100,000.00 et que los Lravaiix n't'Uiient pas encore terminé-».

A l'ari-ivée du gouvernement aciuel à !a têie des ait'uires, .M. Charles Berger était

chargé des travaux à taire.

1 mmédiaiement ajji'ès (pie le gouvernement so fut assuré la majorité do l'électorat,

on le força, ])ar des moyens i-estés inconnus à la Chambre et au pays, de s'adjoiudro

l)Our le parachèvement des t.-avaax, M. l-juimanuel St-L)uis, homme bien connu ]>ar

dos relations inlimes ([ii'il a eues a^ec lo ponL Curran, et M. Ludger Cousineau, en-

core bien connu lui aussi dans les cercles conservaLours.

Ces messieurs se mirent à l'ieuvre. et en dehors de leur coiitrat,' ils déj»ensèronL

en ouvi'ago oxti'a une HomnKMie $ltîS,2ii0.00 sur laipiolle ils réalisùroHt un béiié.i. e

net de 20 pour eenî, soit au moins §;>:>, liOO. 00.

M. li;iza, architocie tdioisi par lo g.)uvernem Mit, re;;ut ]i nir ses services profes-

sionnels, depuis lo mois de juillet 18j2 au nv 's <le septembre 18i>l uiu) sommede $21,-

220.00.

Ces chitl'res que nous donnons ont été i-ésumés dans la motion «ulvante que nous
lisons i\ la page .Ml dos Procès- Vorb.tuK do l.S:)l-i>').

" Cotte Chambre est prête II voter des subsides à Sa Majesté, mais elle constate

par les documents qui lui ont été soumis, qu'une somme do $102,080 21] a été payée
]»0ur réparations au Palais de .lu tiee do .Montréal avant le 21 décembre ISOl,

C^uo, d'après les évaluations des architecle.'Ç, une somme additionnelle de $20.'),000.00
aurait été suffisante pour comj)lèlor los améliorations nécessaii'os au dit l*aiais do .juii-

tico,

t^ue le gouvernement actuel, immédiatement après son arrivée au pouvoir, a cru
devoir, |)our dos raisons que la (Jhamt^ro ignore, changer les architocUes et remplacer
ceux (jui avaient fait les [tlnwii etsuiweillé l'exécution du contrat par .M. linAX, jusque-

là étranger à ces travaux, ain^iiel il a payé une somuie do $21.220.72 pour services

professionnels depuis le mois do juillet 1S!(2 au mois de septembre 1801,

Que, j)ar des documents publics il ap)UM-t (pie le gouvernement a. lo premier sep-

tembre 1802 conlié à une nouvelle société commoi'ciale, composé de ,MM. Chai'los Ber-
ger, Emmanuel 8t-Louis et Louis Cousineau, le soin de parachever les travaux men-
lionnes au couLrat originaii-emont signé par Charles P)erger, seul.

Que, de plus, le gouvernonient a confié aux dit Berger, St-Louis et Cousinoîui

l'exécution des travaux " extra " non com[)ri3 dans le dit contrat, pour des sommos
considérables sans demander de soun\issions.

Que les dits Jierger, St-Louis et C\)usineau, devaient être et de fait ont été payés
pour les dits ouvrages extrus à raison do 20 pour cent en sus des salaires des ouvriers
employés par eux, et 20 pour cent on sus de la valeur des matériaux fournis tel qu'il

apport par «ne lettre de M. Kaza, on date du lor septembre 1802,
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Qu'une sommo de plus do $4r»H,2fi0iK» a <?lé ainsi dé])eni»t'e poiii- des ouvrage*
extran depuis le 21 décembi'e IH'.)! à venir au 24 septembre 1894,

Que le.s difH Berger, Sl-Loiiis et CoiiMÏnoau. onr, ainsi fait i-^ur les dits ouvrages
extrîw un b«nétiee net ei apparent d'au moins} $9;{,»i.')LM8, en sus dos profits réalisés

sur l'exécution dos ouvrages mentionnés au conti-at originaire,

(^u'il appert de plus par les doeuments fourni» à cotte Cbambi-e, rap[)oi-t du Com-
missaire des travaux publics, p. 142, qu'une somme de jxès d'un million (le piastres, a
été dépensée uniquement pour faire des j'éparations au Palais de Justice de Montrénl,

Qu'il résulte des rapports des officiers compétents et des déclarations ministéri-

elles, que des sommes considérables seront oncoi'i requises pour compléter lesrépai-a-

tiona et rameub.emcnt- du dit Palais do Justicti.

Qu'il n'a|)port pas, par les documents que le gouvernement a consenti à produire
à la ('liambr'.>, qu'aucune pièce justificative des dits paiements ait été fournie au geu-
vornement par les dits Bergei-, Cousineau or Sis-Louis,

Vax conséquence, celte Cbambro regrette que les i-éparations au Palais do Justice

do Montréal aient été conduites avec exti'avagance iniustiHable, sans égai'd aux res-

sources de !a Province ni à l'intérêt public.

Qu'elle regrette, de plus, que le gouvernement ait fait faire des ouvrages extras

Hans contrat et sans soumissions pour des montants considérables, à des conditions qui

constitnent un encoui'agement à la malhonnêteté dans l'exécution <les engagements,
l^ue cette Cbutnbi'e regrette, de plus, qu'avant de faire des paiements de sommes

aussi considérables, le gouvernement n'ait ])as pi'is des précautions les plus ordinaires

j)()ur constater quels étaient les montants légitimement dus."

Kn arrivant au pouvoii-, M. Nantel, commissaire des travaux j)ublics, paraissait

ne ])lus vouloir continuer les répaialions au Palais de .lustice de Montréal,avant d'être

j)arlaiieineiit mis au coui-ant de tous les faits (jiii se rapi»ortaient à c(!tte entrepj'ise.

Ordre avait éié donné à M. Berger de suspendre ses travaux, et l'ien ne devait lui

éli'e |)ayé jusipi'A. ]>liis ample informé. Cependant, le PJ février 1892, quelques jours

avam les (ileclions. alors qu'on était au ])lus fort do la bataille, M. Xantel semble avoir

rej)ris un }!eu conliauce eu M. Herger, ci il écrit à M. Lesage la lettre suivante :

" Montréal, 19 février 1S92.

Sîméon Lesago, Ecr.

Ashislant f'ommissaire des Travaux Publics,

Québec,

(Mier monsieur,

Apiès avoir .«^oignousemont examiné le <s^)mj)te de M. lîerger, je crois qu'il ne se-

rait (pie juste de lui payer un l'eitain montant sur le pi'ix de ses trav.iux. car je suis

con,vaincu qu'a|)rès le paiement, il restera une mai'ge suffisante pour assurer le gou-

vei neinent (pi'ii ne perdra l'ien.

Je suis donc d'opinion (puî sur les appr(»i)i'iations votées,

cinq mille piastres 62.*)^OOU.UO, iui soit [layée immédiatement.

Votre tout dévoué,

une somjne de vingt-

(Signé), G. A. Nantel,

Commissaire des Travaux i'ublics.

Comme on le voit M. Nantel devenait pressé et pressant tout à coup. M. Lesago

comprit, et le lendemain il lélégra[)biait :

„. " L"Ure reçue. Je signe certiticat pour vingt-cinq mille piastres acompte sur

le coutru. ".

(Jui pourra ex['liquor l'empressement subit do M. Nantel et do M. Lesago ?
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Celui seul le poiiri'ii qui ne ponli'M j).'is de vue qno lu votiition avait lion moins do

quinzti joui's iiinès.

C:ir ooiuinent expliquer ce pai"nu'Mf. à un liomnie ([ui a une rdelumation jiendunte

de plus (le ('(int inille dollurs contre In nuune dtfpai'ti-inent, réclamîilion qui n'est pu-s

encore ré<jjlt'e et que l'on contote devant les triliuuaiix ?

(^uoi qu'il en soit !o« r»M-laui;ili(ins du Palais de Justice de Montis'al auront coulé

cher. Klh's ne sont pas (Micdii- Icîrnunéijs. hieu soid sait quand M, St-ljoiii.s aura Uni

d'exécuter son contrat «u les noralironx extras dunt il s'est duii'gé.

Li: COXTIIAT VALLIE PvKS.

Le l(î février lï^Ol, l'iionorable Pierre (îarneaii avait écrit une letti-t» ù M. Phi-

lipi)e Vallières, deQiiébeo, rinforinant que comme le «ijouvornemou! avait besoin d'une

certaine (puintitc de meubles pour le Palais de .lusLice de Montréal, etc., il était auto-

risé j}ar ses eollci^iu)s ,'i riiitormcr qae la confei'tifju de ces nnuibles lui avait été cou-

liée conjuinle.nent, avec .U. James Waker. niar(diaiul de Montréal.

8ur réception de cette lettre, M. V'alliùres tabi'iqaa uut; certaine quantité dt; meu-
bles ])our $72.0UU (H) environ, en a cijmpie du pi-ix des([uels il re^ut à titre d'avance

^00,000 00. C'est là le contrat Valiièrcs avec lequel les adversairos du gouvernement
Mercier ont fuit tant de bruit lors des élections do 1S!)2.

Liln aj-rivaiit au ])ouv()ir M de Houclijii'ville ié[)udia toute responsabilité de la

pai-t de la Couronna' vis-a-vis M. V allicres.

A la page Iti du ra|)port généi'al du ('ommissaire des ti-avaux publics pour l'an-

née expii-nnt 1« oO juin ls!'4. ou lit ce qui suit : Sous l'admiiiisi ration do de IJeindier-

ville le gouvernement couvidéra ce p.-éLendu contrat comme illégal et contraire aux
intéiêts d'i la Province."

Le contrat Vallières était donc fini, li n'existait plus et U) go ivei'uement le dé-

clarait fcontraii'c Juix intérêts de la Pr<nince.

Cela se passait, en 1S!)I.

. Le 27 avril 1S!)4. toujours d'api-cs le même rap|K)rt, le griuverncunent fait signilier

un protêts M. Vallières, par lequel il allègue qu'il ne se considère lié en aucune ma-
nière vis-à-vis lui, mais (iiietout de mcnu' il est ))rêt à faii'e un nouveau couti-at pour
la Iduruitui'c des meubles qui lui muiI néce.^saii'cs.

M. Vallièriis ré])ond qu'il e.st prêt à ','aii'e un nouveau contrat, et, de fait, le (» juin

].'^n4, le gouvernement tait un con!i-aL par bvpiel il accordv' à .M. Val-

lières non-seulement ce <|ue le g(mv(>i'!Kunent de de Houcberville avait tléclaré illégal

et contraire aux intér'ts de la })roviHce de (Québec, mais (Uicoce la fourniture des meu-
bles des palais de Ju ,tice de llull et de Ptmiiac, au.K mêtut-s prix, se servant des mê-
mes listes (unpioyées par le gouvernement .Merciei' i)f)ur sa tran->actioii du l'i février

1K!»1.

J)e plus on fait disparaître M. James Waker, marcband de Montréal, qui en ver-

tu de !;i batre du 10 février, de M.. (Tai'uean, était cliargé conjointement .avec M. Val-

lières de la toiirniture des meubles.

Pour récomi)enser M. Vallières des tracasseries qu'on a pu lui faire subir et s'ac-

quitter de ce (jue M. Taillon aiq)elle l'onLUiATlON .M' )UA Ll"]. on ajoute au con-

trat du lii fevi'ier ISUI. que Ion fait l'cvivre, un autre contrat par bîquel on contle à

M. Vallièi-es rameublement des palais Je justice de [Ldl et de l^ontiac.

En IHtjl, [uiisquc rOBLK^ATIO.V ÙORALH] n'existait pas, M. de Boucherville
avait dé(dai'é le contrat contraire aux i.itérêts de lu Province.

Ce contr.at V^ailieres est un contrat nouveau.
Il est nouveau parce que celui que M. Vallières invoquait a été déclsiré nul et il-

légal par le gouvernement do M. de Boucberville.

M. Vallières par ce nouveau contrat bo chargeait de l'exécution d'ouvrage plus

m-
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considéi'iiblt) qno «oux montioninis dans lu lettre de M. Garneaiij et se cliai-^^e.iit seul

d'ex^ciitor un contrat quil ne devait exécuter que conjointenieut avec M. Waker de
Moiiiiéai.

A la derniùie session l'oppowition a préscntt? une motion demandant " qu'avant
de ratitier le contrat Vallières, la Chambre fut inf'ui-méo de lu liste des prix (^ui de-
vaient êti'e pay('.s poui- les tneubles funrnih et ù fournir ".

Ijfi niaj(M-itt' ministérielle a repoiihHe cet amendiMnent et elle a adopté la liste où
l'on voit que lo pi-ix de la plupart des meubles requis n'est pus convenu entre les par-

ties contractantes, et que le i^ouvernciniMU s'en j'a|)poi'te à des arbitrages quant nu
soin do déterininci' les soruin«!s (pi'il aui-a à, j^iycr pour les meuldc» (pi'il achète de At.

V^ul Hères.

Les arbitres «ont aussi pénétrés de rOMLKîATrON MORALK (pii pesait tant

sur la conscience de M. Taillon au momenl où il a ctuiîracié avec M, Vallières.

('lu)se rtunarquable, c'est que celle OBLK.JAl'iOX .MOKALIÎ ne semble exister

(|u'à l'endroit de .M. Vallières. D'autres individus, d'autres corporations, d'autres

<u)rj)s polili(iues avaient contraclé avec le <j;ouverneinont précéchmt

[jii Ban(pie Jacques-(/'aitier avait avanct' de» sommes considérables sur la n'aruntio

de letti-es de crédii dont la validité et ia légalité n'avaient pas été mises en doulc par
les u;ouvernemenls qui se sont succédés depuis IHliT.

La Caisse d'I'^-ononiie avait,dans tles o[)érati<ms léii;iiiinos, avancé $1)0,000. 0() à M.
Tjang'Iais sur de ^ciublaliies .Lfui'aiilies.

IjU maison Walerous de la l'rovince d'Ontario, était dans le môme cas.

C/omment se (ait-il (jiie le i^oiivorncment n'aii pas seuli la nu^m« (.)1?LIUATT0X
î'ORALH envers ces compaiinies ?

Comment se l'ait-il »[uc lo î^ouvernemeni ait conti^sté ces réclamations et fait per.

<ire ces moulants entiers à de malheureux fournisseurs ?

La iisie des nieub es commandés à M. Vallières s(î trouve aux pages 21, 2;], 24,

2.'). 2(1 et 27. <lu rapport du commissaii-e des Iravaux publics.

Lu prix lie (piel(|ues-uMs de ces meubles était ti\é dans la liste mentionnée, mais
en vertu de la clause deux du conli'at le [irix îles antres devait être fixé i)ar des ar-

I Mires.

Les arbitres choisis ont élé lies A [iClirri\('rK.S. dont rtin était ce mcune M.
lîaza, l'architecte du gouvernentent au i>alai-< de justice de Montréal.

Pour évaluer .les meubles on a or iinairement recours tt des meubliers, des hommes
qui s'y entendiMit, mais dans (/e cas ci on a piMs des architectes.

.\us:>ii il tant voii' ce qui en e?,t résulté.

La luoiiou suivante donne une idée ex'aclt' du gaspillage qu'on y a commis. Et
Ce n'eil ipiw le coiwmencemeiit.

J-A .MOTION C A ROX.
iM. Hector Caron a donc pro[)osé :

'' Que par acte authentique [)as.-é à Québec, en le bureau du pi-emier ministre,

devant Maître J. A. (Jiiarlobois. notaire, le sixième jour de juin mil huit cent quatre-

ving' |uator/.e, il fut convenu entre l'honorable L. O. Taillon et Mrneste (Jagnoii, se-

crétaire du déparlement des Travaux Ptdi.ics, et Piiilippe Vallières, mcublier de (Qué-

bec, ce (jui suit :

lo. S:i Majesté, représentée conime susdit, s'oblige à prendre à l'établissement

du dit Philii)pe Valliéi'o.s, et ce dernier s'oblige à fabriijuer et à livrei", au fur et à
mesure ([u'il eji reeevi'a l'ordre, tous les meuljles qui seront requis et dont le gouver-

nement aura besoin pour meubler les palais de justice de Montréal, llull et l'ontiac.

2o. La valeur de ces meuble.-, devra être établie par des arbitres nommés en la

manière ordinair(! indiquée au Code de Procédure Civile à l'exception toutefois de.'j

meubles dont lo j)rix est déjà détermitïé sur les listes ()ui ont été fournies par le dé

purtemeut dos travaux [Uiblics et dont une copde >st anne.Kée après avoii- été signée et
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(lu rapport du commissaire "les travaux publics pour l'année tiHcale tininrtant lo30 juin

181»4.

'A(\ Qu'en vertu do oe contrat le dit F*liilippe Vidlières a dfé requis de fournir des
meubles au gouvernement et qu'il en a iournis pour une .somme totale de $74 0H7.10.

4o, t^ue les meubles dont bi valeur a élé fixée h dire d'arbitres, ert vertu du dit
contrat ont «té t'valué-' et pavivn les prix suivunts.

PALAIS DKJCSTICK DK MOXÏUÉAL.
Juin 10, 189 1.

1 Hanr poiii- lu (îo^ir de l'iatique, If greffier,

dép. giettiei-, eonHeit de lu K'oine et boites de»
témoins $2,800 00

.,; 1 liane Coui* de ('irtfuit, le greffiei'. le déj).-gref-

tier, Conseil de la Reine et. boîtes des témoins. 2,80!) 00
1 pupît4"e pour le dt'pulé greffier HO 00
1^0 tub[es poui- l:i eour (riMKiiiôti", a $20.00 500 GO
1 l)upitre pour greiliei.cour eriniinelle 125 00

i' 1 canapé lie juge 45 00

Juiii3t2r),

12 chaises ;\ $7.50 90 00
1 ganle-rolu's pour le jugt« Hossé IM) 00

Juillet 15.

2 pupitres à $40.00 SO 00
3 j)upîtres a 40.()0 120 00
!' pupitres à 20.00 ISO 00
14 pupitres ù 20.00 2SÔ 00
(j8 puprtres à 7 50 510 00

Août 2S.

2 bergères pour cbambrti déjuge à 45.00. i>0 00
2 bergères pour clmmbre de juge à 45.00 00 00
4 cbaiseb |K»ur lu ebambif dû juge u l'MM 1/0 00
1 eanuj)é poui le juge l>ossé 45 OO

Septembre 5.

Jîéparer losgrunds t'uuLeuils.Uvs l>ourrer,les garnir
en euii' et les vernir, à $.'i5.00 .'550 00

Jîé])!U'er llbergères.les eouvrir et les vernir ;\$2() 220 00
12 iauteuils en noyer noir.couvertK on cuir, pour

la cbumbre de ilélibérations desjugos îi $00,00 720 00
2 fauteuil.^ pour le« juges à 50.00... 100 00
1 fauteuil poui' le shérif. 45 00
l fauteuil pour le shérif :iO 00
IG chaises pour les petits jurés à 5.50 88 00
1 table ù dîner '

50 qo
1 sideboard et table à dîner 85 00
1 bibliothèque pour le dép.'shérif 80 00
5 bibliothèques tournantas à $25.00 125 00
1 eana])é )\our le juge Loranger 45 00

Septemhre 2. .

2 tables peu'* '« Oour d'Appel ;\ $75.00 150 00
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9 juillet isnr»

i

2 tahlcH poiii- la cliainbre des d(51ibi?i'ati<)ns, oonr
Siipthieuio 200 00

12 coussins pour les bergt!r(>K des juges à $7.00. 84 00
Hci)ai'or 15 hergcies cJmmbro do^ juges 150 00
2 friuteuiis clwitnbre des juges 100 00
1 gui'de-robes jx^ir la chambre du juge Lucoste.. IH) 50
.'{ giirde-i'obes pour jugcH 120 00
<! Itive-nmins pour ohainbro des juges ISO 00
1 j)upître pour le juge Hossé loii ou
1 nupîtro pour lo juge Blaiicbet loi) i)0

1 boî-gère j>our chaiabi-es de délibéi'alions cour

tSupéiieure 45 00
n coussins pour berg«>res, cour d'A))pel 72 00
24 chaise» pour les grands jurés à $7.50 180 00
12 chaises chambre de délibérations cour Supé-

rieure IRO 00
1 bergère pour chambre de juge 50 00
1 bibliothèque p(jur la clambre du juge Lacoste. 125 00
1 bibliothèque pNur la chambi-e du juge Wurielo '^0 00
<1 tables ]>our la chambre des juges à $.'55.00 210 00
1 bibiiolhique pour le juge de la cour supérieure. 250 00
2 canapés j)our la chambre des juges à$.50.00.... 100 00
1 bibliolhèque cluunbie des juges, cour supérieure H25 00
;> lavemains pour les juges à $;}0.00 ÎM) 00
1 bibliothèfiue pour les juges Hossé Blanchet SO 00
4 tables en noyer noii", pour juges ItîO 00
] bibliothèque pour chambre des délibérations,

cour d'Aupcl 550 00
1 ti-ible j)Our chambre des délibéiations, cour

d'Appel i;iO 00
1 canapé pour le juge Lacoste 50 00

1 canapé i)0ur le juge Wurtele 45 00
IS bf)îtes pour enveloppes et papiers liJS 00
1 bibliothrqtie i)Our le juge Sicotte 325 00
1 bil)lif)thè(|ue poui- le jiige Aridiibald 150 00
1 bibliolhc(|ue p;)ur le juge Doherty 150 00

Total $15,'}.57 00

(M)UI! DK IIULL.

1 pupitre pour la salle d'RnquOte.. $ 50 00
1 j)Upilre en chêne 120 00
<; bancs à $15.00 90 00
?>() bergères en fer et en bois 270 00
1 bibliothèque j)our le juge 225 00

1 bibliothèque pour lo shérif 200 00
1 banc de juge, cour des magistrats 175 00
1 table saÙed'Knquête 50 00

1 table pour lo juge de i).nix 50 00
1 table pour kl chambredugai'dien 85 00
1 table pour le shérif 85 00

1 table pour chambre des témoins 65 00

t *
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1 IftMe pour l<^ Mi'oloiiotîiire 40 00

1 tiiWip pour la uibliollit-quo Mf» 00

;-J tahltfs |Miiir rimiiiiU'i'ir '•'" 00

1 liililo a liiiKM' pour les potitH jiiriîs f)0 00

1 l>iltli<)t!»»;qii«', t'liainl>re (lu prttionotaire Hî> 00

li liil»liotli('(jiios, clKiiuliriMlc-. avoeat.s I^>0 00

1- nai'ili- r<»ll^•^ pour avocats -!• 00

8 y;artliMi.tl>os pi'nr avxifats 140 0()

Tohil e-,:Hr) 00

(ï)i'K iM'] lunso.v

1 i)Upiti'o ])Our le slu'ril' 100 00

1 bihliullHMjuo pour lo giuttier >^0 00

chaUcs (l'i.mco 7-' 00

1 canapé pour le sliérii' 4.") 00

1 tablo à dîner et siilclMjanl pour jun's 70 00

1 bihliotlioque, chaïui-ri' <K'> avoculH lOO (H)

1 garde robos pour lo pctiujurés -00 (Ml

11' i,Mrdi'-robo> i»our !(•> avo<"ils l'OO 00

1 ai'inoirr pour la litrti'ie -00 00

'Total §l.iWiT 00

Que les frais do liviaisuu dr;s dits meulilcs ont. élé payé*» par 1(' «fouvftruonioti* ot

Boul. de SlJi.SJj") j)()iir ctMix livrés à Moiitival, ÇMIO.'JO pour ceux livit's ;\ Ilnll. $(!();>. -

(!') p(»ur coux livrt'S à Pirysou.

Que pour mettre ('c>s metiljUïs (Ml magasin ])iMidant quatre ans vl leur transport

dans trois diiiV'rentes Inais()n^., huit cent.s piastres ont été [Kiyties par le gouveiiiomeut,

bien «pie le contrat n'ait c'i6 passé <\\H) le (J juin 1S!I4,

(/'elle cliiinibre est d'avis que la ipianliié (.les meubles retpuse p;ir le gouverne-
ment et les prix pay«5.s .sont exhorbitanls et Iioî.n iU» pi-oporlion avee bvs revenus de la

Province, et elle Cî'oit devoir enregistrer un jiiMttJit *?nei'gique contre ce* dépensais

exii'nvagantes (pu eonstitudii un gas|)'.ll!ige injuslitiabie et uiu> violation tlagrante <]es

proine.s.ses du gouvernement.
Kncsre une fois ce n'est pas Uni.

l\uu-êti'e à la proeliaine session, le g.mvornement ]>r(.'seniera-1 il un eomjifc- plu.s

élevé encore <|ue celui (][Ue nous venou> d'^'ivamiiuM.

o

L'AFl'AliiK (•[TARI.KBOISÎ.

M. Clîarlebois n'est pas un iiuMUUUi dtms noîi'e monde jioHtlque, et l'histoii'c diî

son entrejjrise au palais législatit' en ISH'J et 18H4 ne s oubliera pas dv^ sitôt.

M Cbarlebois pi-tUendaii avoir d(îs l'indarnaiions contre le gouvernement prove-

nant de la ck-tture eu picirc autour des éditiees parlementaires, à <.^;u;boe. Oos r(jela-

motions venaient de la différence d'interprétation d'iuio lettie oftieielle de 1<S0;>.

Durant les deu.K premii^res nuLées de l'adminisLi-ation actuelle, .M. Ohiwiebois n'a-

vait pas ci'u d'v'voir presser les réclamations contre le gouvernement. La gouverne-
ment se refusait d'ailleurs à les reconnaître. Mais le 10 avril 1S!>4, M. Cbarlebois,

après avoir ennayé les moyens de persuasion ordinaire, produit une pétition de droit

devant la Cour Sujiérieure de Québec, pai- laque'lc il réclamait la .-^omme di.i $.')2.(Î81.S0.

Le gouvernement a contesté (M il a plaiiié «[u'il ne devait iden à M. t/harlebois,

mais (^u'au. contraire dans des règlements antérieu-es il avait paye i8.'>2,510.05 do trop
it M Chirieboi.-j. , . . ,. .

1

'
';
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(jii'mii moirt d'nviil 1H1K{ il y avait uojà'jà (ieiiA aiit* <[ue lo gouvtsrneriKMit Mercier avuit
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Commo 011 lo voit, U tlitTéienoo entio In prC-toiUidii .le M. Charleboin ot oelle «lu

gouvenienuMil émit plus do CKNTMIl.LK DOLLARS.
Dans son rapport juiimel pour l'aiméo oxpiraiit le .']») juiit ISO4, le Commissaire

(les Travaux Publics dit, à la pac;o ;{.*{, " la différence entre la prétention de M. Char-
lobois et celloH du gouvorm'ineni provient de la manière d'interpi'êter les couveutioim
qui ont eu lieu au commencement d'avril 1H!I3. "

Cm difïicultos n'ont donc; pa^* pi-is naissance avec le ^couvernement Merci«r, puis-
u moirt d'à

ee^isé d'exister,

fiO gouvernement actuel est donc seul et entièrement rosiionsalile du rf;[^Iement

(|ui nous occupe.

NE. Charlobois, si l'on en croit le plaidoyer ))roduil par le gouvernement, à l'en-

conti-o de la pétition de droit, devait donc $52,000 00. Mais ce plaidoyer, si l'on en
croit toujoui's le mémo i-apport, était basé sur un état fourni [iw les officiers du dépar-
lenuMit <îes Truva'.JX Publics. >

Le rapport du miiustre, jinge 153, se lit comme suit. " L':,!!égnt»on dans le plai-

doyer que le gouvernement ne doii rien, que .M. Cbarlebois a »''.i(,'U '$r)2,r)40.î>5 de troj).

est basée sur un état de compte limi'iii par les officiers du di-partemeiit des Travaux
Publics "

Le 4,juin 1894, M. Charlebois adresse à l'honorable 'Paillon, Commissaire ('es

Travaux Publics, par inlt»rim, lu lettre qui suit:
' J'ai reçu le plai<loycr du gouvernement en réponse à la pétition de droit, mais

comme d'autres affaires imi>ortantes requièrent mon temps et mon attention, et pour
évitei' les délais et les ennuis d'un procès, je ne permets de tentei" de nouveau un rè-

glement ;\ i'amiuble.
'* J'abandonnerai cette action que j'ai j)i'ise tle bonne f<»i. et ma l'éclamation que

je crois partaiteinentjustifiée, pour le paiement immédiat de $10.000.00.
"

Le lli juin de la môme année sans que M. Charlebois paraisse avoir fourni des

explications satisf;iisanUvs, le gouvernement fait un contrat avec VI. Charlebois par le-

ipiel il (îonseni à lui faire remise de la réclarnrition de $ri2,540. i>ô, et à lui donner de
)»lus une somme de $40,001».00, suit en tout. $9L',00().00, (ju'il n'avait pas le droit d'a-

voir si le plaidoyer pcoduit |)ur le gouvei-nemeut en réponse à la [)étition de di'oit de
Al. Charlebois, était un plaidoyer sérieux et hoanête.

lie gouvernement ne peut pas sortir de là.

Ou le plaidoyei- en l'éi-onse à la pétition de droit du 19 avril 1S94, était nn plai-

doyer de mauvaise foi, iniligne d'un goiiveiMiement qui se i-especte et qui respecte les

tribuiuiux, ou bien il a fait de cieiir joie et sans excuse ni raison a])|»arente nu cadeau
de t^UATJîE-VlXriT-DOlTZK MILLM PIASTlil'.S à même les fonds de la Province

à M. Charlebois.

LK8 TKIUÎF.*? i)K L.\ COlJROXXK.

ns

Le département des Terres de la Ci)uroniie est celui (pii nous fournit le plus con-

sidérable de nos revenus, «est dire que nous ilevons veiller à l'administration de nos

t«rres publiques con\me à la pi'unelle de notr» <eil.

Quand les hommes qui sont actuellement au pouvoir étaient du côté de l'opposi

tion, ils avaient proposé une motion biàmaut le gonverneiaent parce qu'il avait dan
l'espace de quuti'o ans, fait deux ventes de limites à bois.

A peine arrivé au pouvoir, le gouvernement actuel a fait une vente de limites

considérable qui lui a rapporté un montant d'environ S4:{,O0O.OO.

Au commencement do l'aïuiée 1HV>5, .NL Klynn a annoncé une vente d'une certaine

quantité de limites à bois, savoir 850,000 niilles carrés, réalisant une somme de dix à

douze mille piastres, soit environ $12 par mille carré.
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Lft (leiniùre v«>nU' <io limite,-, i huii» fuite pai- le ^otivornement ilOiiitHrlo a l'ap-

port,', en inovoniiH TIÎOIS MnjJ':slX CKXT (MNV^^VNTKSHPT IMASTUKS KT
1)IX-1UHT'CKNT1NS pur rnilh'.

A fi'ttc vont»» «le ISflf) \oH «iiirlii'ris8eiirs étaient peu nombreux ot leu encht^res

tl'èn-lmSHOH.

("t'iait la |>iTmi«?ro vpjjfo qui si» fiiisiiitdepui» que M. Flynn, ('ommi.sHJvire alorH,

dan» un I)mI (pie lo pul»li<' ij;nuru, uvaii tait i-lian^^^er la loi fonfurnaiiL la vriile den

terre» publi<pieK, rac('(>nr(ir io dtilui des annonces, et diminuer lew t'ucilités qu'avaient

les (•oinnii'r(;unl8 do boif* de connaître la date des veiito« l'uiurcti.

Daprèh lu loi telle (piamendée. le.«« venii-s se t'ont ajuès un avis de ÎM jours .seule

ment dans la (Jazclte Olliciolle ol les joui/iauX que le gouviTuement enrieliit de son

pati'onage.

I>e sorte <pie les f;iv<iiMs seii!» du i^ouvorticmout sont infbrnu^ à temps pour faire

leb inspection* nécessuires «M i^rendi-o les rousei^neintuits requis pour se i)ort««r adjudi-

cataires, (.ytte loi a l^it perdre i\ la province et lui fera perdre A l'avenirdes milliers

et, de-tiuilherisde piastres «l pei-nusttrri aux l'avorih du <,'0uvernt5»iient des'emparer il vil

])rixde MOf, réser'ves forestière^,dernières ressources que nous avons à notredisposition.

Le dé[)arl.einont des TtU'res i^uè 1 on devait administrer avec la plus stricte éco-

houjie, sans favoritisme, est celui qui u eu à son emploi M. O'Sullivan, arpenteur qui

dans 'rois ans a retiré la soninie de $;!;{.1>7Î{.<)() pour ar])onlHges,pondant qu'd était em-
ployé pt l'iiiunenl avec un salaire de mille piastri's par année.

Comment, uu département des Terres, pout-on concilier la position de M. O'Sul-

livan. employé permanent dans U's buteau.vc dt? Québec, et sa |»o^ition d'e.véciiteiir d»^

travaux d'arpentages, depuis le lac l'émiscamingue jiis(iu'au Labi-udor ? A des dis-

tances én(M'miîs de (Québec comment j»eut-il gagniM- les deux salaires en mtSme temp-^ ?

Le commissaire des tei-res de la (!ouronne avait promis d'économiser il essaiera

en vain d'expli(iuer cette cbose nnvxplicabie.

Mille autres exemples poiirr.iieni être Ibiirnis, mais le cailrc restreint de notre

travail nous force il'y renoncer.

-o

L'AFFAl IJK l)l<: LA liAXt^îR ONTATifO.

Tout le monde stiit (pu- c'est la baïKpie d'Ontario qui a <;ommencé le feu contre le

{gouvernement Mercier.

Klle l'éclamait une somme dt> $"_*>l,tH)(I.OO (pie lui av: it trani*i)Ortée M. McFarlaiie,

contractcur du chemin de fer de la Baie des Clialeurs.

Le gouvernement Mcrciei' ayant \y>\y(' tout le subside auquel avait droit le con-
tractcur, lefusiiit de payer la n.UKpie. Me là la colère île la lîaïKpie d'Ontario et île

M. Barwich, son avocat. J)e ià l'enquête an Sénat et le renversement tlii gouverne
ment Mercier,

(^iiand le gouvernemeni îictiiel jirit les rênes du pouvoir, la bniKpie sentit (pie ses

Jiommes étaient nés. Klle demanda le |»aiement d'une somme capiialr de $2S.0i»0.(M)

et les intérêts accrus sur cette somme, formant en tout la soniuie de $3(>,00(>.()(),

Le gouvej-nement Ibrt de sa majorité p;irleincntaire. est venu tV la dernièi'e ses-

sion demander à la Chambre de voter la somme de $3i),000.00 pour désintéresser ou
plutôt pour récompenser la banque d'Ontario.

Qu'on le remarque bien, le gouvernement avait tout payé les subsi<4es gagnés par
la compagnie de la Baie des Chaleurs, et le paiement de S3t!,000.00 qu'il faità la com-
pagnie est un paiement double, une même somme qu'il paie deux fois.

Et, cependant, c'est ce môme gouvernement qui refuse de payer les dettes les

plus lé'ritimes quand ellet ont été contractées par ses prédécesseurs ou qu'elles sont

dues à ...^. personnes qui ne partagent pas ses vues politiques.

Et qu'on remarque bien que la même banque avtiit déjà retiré plus de $14,000.00
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du pfoHvcrnomont (6iUva], pour payer co qnî était <1A aux oiivrioRS ot «mpl(»y<Ç« do 1»

oomim^nie. Or, lu Himdito banque u retiré 1h înoiitant main n'a pas payé le» ^a^^oH ni

Ids salairos dus. Lo ^ouvorn(ttn«nt auruit eola »>t. au lieu <l« venir en aide aux milli«rH
d'ouvriyi's aux(pi«lle« la roiupa^nio doit desHoniinM?«ci>nHid»'ral(les, il a i*écomponiié uno
banque qui h été riiistrumout dont on u'ost servi pour arriver au ymuvoir.

SCAXDAM-: OUIMKT-La HRUVKRF.-OUAPALS.

DepuiH 1H82 iV venir -X IH!».'), |o Oonst'il Législatif était préinidé par un depe« mem-
l)r(!M lu) liiinanl |)as parliw du ininistèro.

A la derni(';i'c HfsHion une loi fut j»a8sép. «iéci'étant qn« le l'réKident du Conseil lé-

jfinlatif, à l'avenir, peut ôtr« un membre du Conneil exéeuiif do la Province.
P<>iir"(jUoi ce elianf^emenl ?

La loi avait l'on<;lionni' à la satisfaction de tout le monde, et chacnu «e demandait
({uel était l'intérêt public <]ui pouvait motiver la paMNation de la loi de IH'.if».

J'our bien connaître len vueH du i^ouvernemenl en faiwant paHHor cette l(ji, il faut

se rappeU'i- «pie M Tlionian (!ha))ais, lo pnqjiiétaire du Courrier du diuada, livaif été

nommé ministre sans j)0rtefeuille «lans l'adMiinistration de Bou(d»orville, et dai\« l'ad-

ministration Tadlon.

M. (îliapais las d(! f^jouverner j»our l'bonnour exiijea une rémunération quelconcpie

l)Our les «ervices (pi'il croit fen<lre ù h(»ii pays.

Poui' une raison ou |)our uneaut • .r jL^ouvernement ne }K>uvaitou ne voulait pas
lui coiiHer de porudeuille. On ima^nii.. alors de |)assei' la loi cb. l;{, ')(! Vict.

Il s'agissait de pei nmttre au gouveriiement.de nommeriVI. Cbapais oratourdiieon'-

weil législatif, tout en le gardant dans le ministère et de lui faire ainsi toncber un aa-

laire de TUDIS MILFiK DOIjLA US, en outre de swn indemnité sessionnelle. Pour
cela il fallait i)l)lenir le coiisi^nlirmeiit du présidtMil du fimseil M. \iX\ Mruôre que l'on

ne pouvait déplacer.

yi. \i'A Bruère, parait-il, ne consentaii à s'en aller que si on lui donnait quelque
cbose (le tnieiix «mi salaire ou comme certitude dt* durée.

Ou ne pouvait lui dnaiicr (^ue la cbarge de Surintendant de rrnstruction Publifpie

cela seul était à l'abi-i «les i-evers de la fortune j)oliti(iue, et donnant b. son titulaire un
salaire de TIIOIS .MILLK piasti-es |>ar année.

Mais la cbarge d(» SuriiiteDilant (le rLiislruction F^ublique n'était pas vacante,

l'bonoi-able (létléon Ouimet ne voulait pas s'en départir |)()iir aucune considérution.

(.'omment s'y prit-on ? S\\\ ne ie sait.

M. (.)iiimet \\\l mis îi la retraite. |»robablcinent parc^e qu'il était incapable de con-

tinuer l'exercice de ses fonctions. ( 'c|)ciKUnl l>ien qu'incajiable d'être surinttMidant

do l'Instruction Publique, le gouvernement le jugea propre à faire un conseiller légis-

latif, et l'appela à prendre rlans cet auguste corps la position laissée par M. La
lii'uère.

Mais cela ne se fit pas sans que M. Ouimet fui amplement indemnisé do son trouble

et largement récompensé de cette conde8ce«idan<e. On lui accorda une pension annu-
elle de 82,(j()(K()H.

On le nomma conseiller législatif à raison de S>>(K).00 par année. Le conseil de
l'instruction I^iblique lui a voté une autre sonnni' de 8"-,0tK\0O itoiii" le réfîO.npenser

des services qu'il a rendus à l'InstriuMion Publi(|ue.

M. Ouimet n'uvait contribué au fonds de pension «lUo pour un montant total <le

$2,400.00.

Et il retire actuellement $2.()00,00 jusqu'à sa mort.
Tout cela ])Our faire toucber ù M. i^bapais un salaire de TIÎOLS MIIiLE DOL-

LARS par année.

•0-
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LES GASPILLAGES.

Le js^cnvernement :ictnel ne pouvant défendre son adminlsti-ation, cherehe à ef-

frayer une partie <le In population avec le fantôme de M. Mercier qu'ils essuient d'ar-

racher au !>oinnieil du tombeau.
Le gouvernement M. cier n'est jilus en cause.

Il a comparu devant le j>euple, son seul jujiçe, il a été condamné, et le parti libé-

ral qui vit pour appiendrtv, s'inslruisant des; enseignements île la défaite, crf)it que le

temps est venu de proposer au peuple un gouvernement d'économie, de retranche-

ments, de justice pour toutes les classes ei toutes les races

Le gouvernement actuel doit être jugé sur sa |)ropre administration, et si quel-

qu'un doit porter la responsîdiiiité de l'a«Jministration, c'est bien le gouvernement
Taiîlon et le gouvernemciit Fiynn, qui garde dans son sein l'homme qui a été le chef

de ce parti qui a soulevé uo luttes de races, et qui a poussé M. Mercier dans la voie

de l'extravagance, si extravagance il y a, dans son admiiustration.

L'honorable L. P. Per.eiier a été une des âmes, pour ne pas dire l'âme dirigeante

de la politique du gouvernement Mercier. Il a eu pendant près de quatre ans la di-

rection presque complète du département des Terres de la (îouronne.

11 a tout approuvé les dépenses projetées II a volé tous les subsidesaux chemin»
de fer, les dépenses pour le^ ponts en fer, elc, etc.

Il a pris la responsabilité do tout, et quand il ent entré dans le gouvei-nement ac-

tuel il n'a rien renié de son passé et l'on n'a exigé de lui aucun désaveu de ses actes

Ue 1887 à 1S!)1.

' Ki\ l'acceptant à cette condition, le gouvernement Taillon a pris la respon^abiliLé

dea actes qu'il aupprouvés et qu'il a commis.
Nous n'entreprendrons pas d'éuiimérer les gaspillages sans nombre que le gou-

vernement actuel a commi.s.

Qu'il nous suffise de mentionner les noms des nombreux amis politiques qu'ils ont
ca.Hé, avec des salaires consi<lérables.

Ils ont dénué à la (razettede Montréal. sirins so mission aucunes des contrats d'im-
jjression pour des montants considérables.

Ils ont donné à MM. L. .1, Demors et frère, propriétaires de l'Evénement, des con-
trats poiu" riini)ressi()n de la fiazette Offîeielle, pendant, dix ans, sansdemander aucune
soumission.

On a refusé d'ari'êter ies dépenses inutiles et t^xtravaganles à Spencer-Wood, On
verra, à la tin de ce ti-avail, le détail des dé]>enses ridicules de toutes sortes qu'on s'est

permises aux dépens du peuple el des contribuables.

Ils ont forcé M. Delorme, grcttiei- de l'Assemblée Législative. s\ accepter une ])en-

sion de retraite de 81300.00. j)ar année, aiin de le remplacei" pa- M. L. G. Desjardins
qui i-eçoit im salaire de $2,400.00 ))ar aimée, soit une augtnentation de dépense annu-
elle de $] iOO.tlO

Ils ont força M. Pamphile Lemay, bibliothécaire, d'accepter une pension annuelle
J. $l,fi00.00 pour mettre à ^a place M. le Docteur Dionne, autrefois l'étlaeteur au
Cov. ''ie,'' du'^.t. ihia, i.if^v un salaire de $2,400.00, augmentation de dépense annuelle

'ïlt !fr 1,000.00

Ap it'pf.ir.ement des Terre:; de ia Oourornie, ils ont mis M. P. Rivard à la retraite

T>i i:H cvii-tains d'.sM-icts on a triplé le nombre des a^-ents des Terres de la Couronne.
Ont ils asseî. crié en 18!)2 conire la prétendue auguientation des dépenses s»us le

régime Mercier.

Ont-ils asi^e/. '..romis de les réduire sur toute la ligne ?

Et cependant qu'est-il arrivé ?

Il e^t arrivé que pour les salairss des e-nployés des départements seulement ils

ont créé une augmentation moyenne de $25,000.00.
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ils

La motion siiivanto est sfei-intemont vraie et parie |)ar ello-môme. *'' '

" Qu'il appert par los comptes et doeuments publics.

Que la dépense pour le tiaitement des ministres et les salaires des employcls dans
les divers départements du «Touvernement civil de cette province, s'est élevée durant
les quatre années 18!>20;3, 18r>;M:»4-, 1H!>4..'.)5 et 189.")-9G, sous le ^gouvernement actuel, à
lu Homme de $822,717.54.

Et que la dépense pour le même s.ujot n'a «té durant les quatre années 1887-88,
1888-80, 18S!K90, 18!t(MU, sous le ^rouvernement Mercier, que de S71!),72«).41.

(^ue le i;'i)iivei'nement aciuol a ainsi liépensé, durant les qmitre années dont il est

entièrement i-esponsahle, pour le» dits traitements et salaires du service civil, de plus

que n'a dépensé pour le même objet, le «gouvernement Mercier, durant les quatre an-

nées dont il est entièrem(Mit i-esp^nsable, la somme do $102,988.1').

Ce qui fait une augmentation de cette «lépense sous le gouvernement actuel de

$25,7-17.Ô.'i par année.

(^ue cette augmentation de dépense n'est justifiée par aucune raison valable, et

mérite d'autant plus le blâme de cette chambre quele gouvei'nement actuel s'est enga-

gé envers les électeurs de cette province à «liminuer les dépenses du service civil, et a

conséquemmont violé ses promesses et ses engagements."
(/Ctte motion, comme ce que nous avons démontré au titre " Augmentation dos

dépenses ". fait justice des vantardises du gouvernement actuel et juouve surabon-

damment qu'il a raanipié à toutes ses promesses d'économie et de retranchement».

o

L'ASILE DE BKAUPORT.
TiO scandale d(î l'asile de He.vupoi-t restera un des plus fameux parmi ceux que

notre histoire politique pourtant si léconde, poi'tera à la connaissance de la postérité.

Il est l'œuvre entière du gouvei-nenient actuel.

Les pro])iiétaires de l'asiKi île Beaupoj't ne sont peut-être pas étrange» à la chute

du gouverneniuiit Mercier.

Les avantages immenses qiiii leur a i)rocurés l'arrivée au pouvoir du gouverne-
ment actuel le prouvent suraliondamniont.

Le ;>0 avi'il 1<S!»;{ e.xpirait le contrat fait avec M. Landry iK)nr la gai-de et l'entre-

tien des aliénés de l'asile île Heauport
Dès la seswion de 189H rop[)Osition avait demandé de lui soumettre avant do les

accepter les |)ropositions (|ui i)jurraient lui être faites à ce sujet. Le gouvernement
lit rejeter cette dem:iude pai- la majorité hal)itueile.

A la session de l.S!»:5 et 18!»4, le gouvernement soumit aux Chambres un contrat

signé devant notaire par les parties Le gouvernement voulait faire ratifier ce coii-

ti-uL à tout prix, •'
il le fallait, (li>ait il. [)oiu' ne pas être exposé à ])ayer des dommages

considérables.

"

Cruelle était la nature de ce contrat ?

Les 8(curs de la Charité Mcliet:uent l'asile de Boaupoi-t de ses pi'0}>riétaires. TjQ

gouvernement, se poituit caution pour elles. Les sœurs j»ayaieni l'asile $42'), 000.1)0

soit §;527,<J(.)0.00 j)Our immeubles et $!t8.000.0<i pour meubles.
Les meubles devaient être payé."i imniédiatennMit.

JjCs pi'opi'iétaires devaient des dettt's bypotliecaires grevant leurs immeubles. Us
exigèrent coniplant une .somme de 8!li),()00.()0, que les sieurs empruntèi-ent a la Stan-

dard Life Assurance Co. à 4 pour cent i-emboursuble dans trente ans, pas avant.

Les sŒui's [)ayèrent avec ces 890.000.00 les dettes hypothécaii-es des anciens jiro-

priétaires, et le gouvernement se poita garant vi,s-à-vis la compagnie Standard.

Il jçarantit de plus aux propriétaires le paiement «l'une annuité d« $18.()00.00 par

année. )>endant (K) ans, pour amortir le capital de $^^27, 000.00,

El pour toute sûreté et pour gai-antie le gouveinement a quoi ?

11 a d'abord les meubles do l'asile pour la sol. me empruntée à la Stantard, et l'a-
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HÎle liiimôme pour les $321,000.00 qu'il s'est ongagé de pujci- au moyen de .soixante

uunuitéH.

Ces annuités, le gouvernement .s'engage ù les retenir .sur les somme.s que chaque
année il aura il jjuyer aux sœurs de la charité, pour l'entretien et la garde d'enviror.

1000 H l'iOO aliénés à raison do 8100.0(1 p.ir année, par tête.

Mais le contrat pour la garde et l'entretien des aliénés avec les sœui-.s do la Cha-
rité u'exisio que pour dix ai\s, et, le gouvernement est responsable TIU^lNTIi^ ANS
vis-à-vis do la Standard, ei pendant SOIXANTI'] ANS vis-à-vis des propriétair'os de

l'asile de Beaujtort.

L'asile ite Beauport était évalué par les propriétaires et autres $270.000.00. M.
Landrv k Cie avaient. a<',heté la part d'un de leurs associés, un sixième pour la somme
de $4.")'',000.00.

ils restait encore plusieurs années ù courir avant l'expiration du contrat excessi-

vement avantageux pour lus ]>ropriétiiiircs, à ré|)oquc' de cet achat :

L'arbitre du gouvernement ;ivmt évalué le tout à $;U9,000.00, et il s'offrait de bâtir

un asile neuf pour ce piix-là.

Les s(Kurs, |)ar leur lettre ilu ol octobre 1802, refu.sèrent de donner plus de $320,-

000.00 et elles s'offraient en cas de refus, à bi'itir un asile neuf ù leurs frais et dépens
sous la direction des arbitres du gouvernemenl.

Pourquoi ont-elles été forcées de donner $420.000 00
Mais on dira '' ce sont les sœurs qui ont acluité et le gouvernement n'a rien à per-

di'O là-dedans ".

I)'aboi'd, le gouvernement n'a. comme nous l'avonîi dit plus haut, avec les sŒiirs^

qu'un contrat île dix ans, et la clause 11 du contrat dit ceci :

" 11. A l'expiration du présent contrat, si du c.on.spntement des parties il n'est

pas renouvelé sur uiuî 1)usc (juel(!on(pte, ou si du consentement des pM.rties le cou! rat

venait à prendre tin avuiit l'expiration de son terme natui-el le gouvernement devicn-

<ira proj)riétaire de totvt ce que mentionné dans la clause pi'écédente aux conditions y
mentionnées."

Or, lu clause ]irécédente dit ;

" 10. Le gouvernenuuit de la Pi'ovinco d(^ (Québec pourra en tout temps pendant
la durée du présent contrat devenir propiiétaire de raf>il(Mle Eeuuport et do ses dé
])endances, en se cbai'ge.-uit de payer à l"jic(|uit des dites Sœurs de la Cbarité et :\ leur

lieu et place tous et chacun des dits versements irinu^striels (pii sont mentionnés ilan.s

le conti-at entre les pro|U'iétaires de l'asile et les .SŒurs de la Charité.
"

lin vertu de ce conti'ut le gouvernement peut donc à l'expiration du contrat avec
les Sœurs, et même avant, dtn'onir propriétaire de l'asiie et être lV)i'cé de le payer sur
le pied de $-lr2r),0U0.(t0, (juand l*«s lu-opriétaire»», dix ans auparavant, alors que meubles
(ît immeublus avaient une valeur plus considérable nc^ l'évaluaient (ju'ii $270 (M»0.00,

alors (praussi l'arbiti-e, M. Petors, ne l'évaluait lui qu'à la somme de S.'il<l,000.00,

MM, Landiy et (Jo., réaliseraient d()nc, si le gouvernement en vertu de la clause

11, devient propriétaire, un béuétice net de $i:j.'(,tHM).00, si l'on prend leur pi-opre éva-

luation pour base, et de $1 U.OdO.OO, si l'on s'en tient à colle de M, Potiers.

Mais ils ont de plus mis dans le contrat une clause par laquelle le goivern(;ment
s'engage à l'embourser les .Sœui's de ia Charité de toutes les améliorations (pi'elles fe-

ront à la demande et sur raut<H'i.-«ation du Surintendant médical.
Les S(Eurs ont déjà fait des l'épai-alions nécessitées par le mauvaii» état de l'asile

de Beauport pour nn nnuitant de §1-4.000. 00.

Dans le budget supplénu'utaire de l'aimée ISOii, on a voté une somme de $19.395.

que l'on a PRKTK uiix sœurs de la (M>arité SANS INTÉliKT pendant CIKQ ANS, et

avec intérêt à ."> pour rent, a])rès los cinq anm^es expirées.

Les Sœurs do la Churité prétendent cpi'olles no sont jias teiuies au remboui'se*

meut de cette somme. Elles ont rofu.sé au gouvernement de lui donner aucune rccon*
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naissance quelconque et aucune promesse de rembourâemont. Et après que lessŒurs
ont soutenu ces pi-étentions qu'elles refusent de reconnaître rien devi^ir au gouverne-
ment, elles ont. à la dernière osbioii, dans Je budget supplémentaire, pour l'année ex
piraiit le 30 juin 1

mêmes conditions.

piraiit le 30 juin 1895, demandé et réussi à faire voter une somme de $25,000.00, aux
pour
ê25,f

Le gouvernemant moins de deux ans avant la passation do ce contrat désastreux
a donc déjà déboursé $44,000. sur lesquelles il ne recevra j)as d'intéiêt pendant cinq
ans, à tout év^nemont, $44,000.00 q"e les SfEurs n'ont pas voulu accepter à titre de
prêt, mais qu'elles ont prises à titre de paiement à elles dues, po\ir réparations faites

nui- l'ordre du Surintendant rnéilical on vertu de la clause sus-citée.

$44,000.00 que nous ne pourrions, dans tous les cas, nous faire rembourser qu'en
intoiilant des procès aux Sœui's de la Cbarité, chose que nous ne ferons probablement
jamais, parce qu'il est constaté que dans ce pays il eut toujours difficile et dangereux
pour un gouvorncinent de traîuer les Ordres lîoligieux devant les tribunaux.

AMENDEMENT A LA DEUXIÈME LECTURE.

Motions proposées par l'Oi)position lors des débats et du vote sur l'asile de Beau-
port :

M. Tes.sier (Portneuf), propose comme amendement secondé par l'hon. M. Sbeyn.
" Que tous les mois après " (^iie " jtiî^qu'à la tin de la question soient retranchés et

({u'ils soient i-emphicés pai- les mots :
" Il soit résolu qu'attendu qu'il appert par les

doniimentH soumis à cette Chambre que l'arbitre du gouvernement M. Peters, a fixé la

VMleiir de tonte la pi'opriélé de Tasile, meubles et ijnmeubles à $1)11,000. et que la

même propriété n'a été évaluée à 1894, pai- les propriétaires eux-mêmes, qu'à $270,000
li>rs(pjc le coMtial avait encore huit ans à courii" et leur assurait pendant ce terme des

profits consi(iéi*ables. Cette Chambre tout, eu étant heureuse de voir cette institution

('()ntiée aux soius et à la direction des Steurs de la Charité, constate avec sui'prise que
le ]>i-ix de $425,000.00 pont- lequel le gouvai'nement s'est porté garant envers les an-

ciens ])ropriéinire de l'îisile de Beau})0i't, es+t d':ijii"ès les renseignements fournis par les

docHinuMits soumis ù cette Chambre, beaucouj) au-dessus de la valeur réelle de cet éta-

blissement et ([ue dans les circonstances, apiT« de telles estimations, tant do la part

des ])r()j)fiéfaires que de l'arbitre du gouvernement, cette transaction est conti'aire aux
intérêts publics ".

M. (riadu propose comme sous-amendement secondé par M. Tessier (Tlimouski),

<[Uo les mois suivants soient ajoutés à la tin de l'Amendement. " Il soit en outre ré-

solu <pie le gouvernem«nt n'était pas autorisé à garantii- le prix d'acquisition du dit

Asile et que i-ruiséqueminenl, en dotinanl c«tte jrarantie aux vendeurs dans le contrat

soumis, il a outrepassé ses |)Ouvoii's ".

Kt le soiis-amendenxenl étant mis aux voix la Chambre se divise: et biS noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

Pour.— M.M. Auge, K(;rnatchcz, Bisson. Caron, Déchêne, (xillies, (Mi-ard (Rou-
ville), Gladu, (losselin, Tjalilxu'té. Marchand, Mcicier, M()rin. Moris, Parent, Pineault,

Shehyn,Stephens, Tessier (Poi-lncuf), Tessier ( Rimouski), Turgeon.—21.

Conti-e.— MM. Allard, Heaiibien, ReaiR'hamp. Bédard, Carbray, C;u'tier, Casuraiii

Clnlteauvert, Cliolette, Chicoyne, tyOor<.e, Descarries, Desjardins, Doyon, Diiplessis,

England, Fiynn, Cirard (Ijac St-Jean), Ureig. Grenier, llackett. Hall, Ivennedy, La-

coutuie, McDonald, Mclntosh Magnan, Marion, Martineau. Naniel, Noi-mand, Pau-
nelon, Pari/.«'au, Pelletier, Poirier, Rioux, Savarin, Ste-Marie. Simpson, Spencer, Tail-

lon, Tellier, Tétreaii, Villeneuve.—44.

L'amendement est perdu bur la même division sauf Cooke qui vote pour: don-

nant 22 pour et et 43 contre. (Page 274 des journaux de l'assemblée législative.)

M. Déchêne propose comme amendement secondé par M. Turgeon, (^ue tous les
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mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient r*tianchés et remplacée) par
les Huivunth :

" Il soit résolu que celLo (Jlianibte regretLe que le gouvernement se Boit

])Orlé caution du prix d'acquissition de l'asile de Boauport pour la somme de $125,000.
quant les 8(8urs de la (^liarité, dans leur !etli-e du M octobre 1892, otïVaient de cons-

truire et de meubler à leur Irais, à temps utile, un asile convenable sans exiger aucua
déboursé du gouvernement ctde loger en aLten(lani dans les édifices à leur disposition,

tous les aliénés détenus à l'asite de Beaui)orl jusqu'à ce que leui's dites construction!»

fussent prêtes.
"

Ont voté :

Poui-.—MM. Beriuitchoz, Cooke, DéchOue, Fit/.))ati-ick, (Jillies, fJirarCi (Rouville),

Gladu, Laliberté, Mai-cliand, Mercier, florin, l'arcnl, l'iimult, Stcphens, Tessier (l*ort-

iieuf), Tessiei" (Ilimouhkij, Tui'geon.— 17.

Contre.—MM. Allant, Baker, Beaubien, Beauchamp, Bédard, Cai'bray, Cai'tier,

Casgrain, Chfiteauvcrt. (.'liicovne, J.)es jardins, Doyon, Duplessis, England, Flynn, Cri-

i-ard (Lac St J','an), iJreig, (ironier, Jiuckctt, liull, Kennedy, Lacouture, McDonald,
Mclntosb, Magnan, Mai'ion, MarLiniiau, Nantei, Panneton, Pelletier, Petit, I\)irier,

Kioux, Ste-Marie, SinijjsQn, Spencer, Taillon, Tellier, Tétreau, Villeneuve.—-40.

(Voir joui-naux de l'Assemblée liégislative ])ago 281-2S;!).

L'hon. M. Mar(!hand pro))ose con\me amendement secondé par M. Tosisiei- (iîi"

mou!>ki) que tous les mots après " Que " jusqu'à la tin de la question .soient retran"

chés et i-emplacés par les suivants :
" Il soit résolu que, par le contrat de vente men-

tionné dans les dit(;s résolutions, il lut sti|)ulé que la balance de $,>27,000.0O l'estant

due aux vendeurs leur serait jiayée va\ soixante années, à comj)ter du liM- mai dernier

par soixante annuités de $10,ouù.00 chacune, comprenant, l'intérêt et la somme affec-

tée à l'amortissement.
"

" Que d'a])r-ès les renseignements obtenus par cette Chambre, le taux d'intérêt

sur lequel ont éié basés les c:ilculs ](i'!ir déterminer le montant, des diies annuités tlo

$18, (100. 00 })arait avoir été fixé entre les parties à -i pour cent.

Que l'annuité nécessaire [)oui' amortir à 4 pour cei>t en soixante ans, un capital

de $327,000.00, n'est pas de $18,000.00 mais de $14.-l.')o,7;{.

Que, par conséquent, les dites annuités excèdentde $4,140.27 la somme à laquelle

elles auraient dû être fixées, en prenant pour base le taux indiqué jtar l'hoMorablo

Secrétaire de la Province
;

Qu'ainsi, le gouvei'nement est dt>venii partie à une transaction qui, au moj'^en de
calculs exagéi'és accorde illégitimement aux vendeurs de I AsiUî do Beauport, aux dé-

pens des 8o;urs de la Charité, et sous la g.Hi'antio du gouvernement, une somme an-
nuelle de $4,140.27 i^endant soixante atuiée.'i

;

Que, d'un autre côté, la valeur réelle de soixante annuités de $18,000.00 calculés

an taux de 4 pour cent représente une somme totale de $420,814.47 au lieu de $.'{27,-

000.00, montant de la balance sti])ulée au dit conti-îU de vcînte
;

Que. par conséquent le gouvernement a stipulé et garanti '." 'gitimement le paie

ment aux vendeurs du dit asile, d'une somme de $U.i,8l4.47, tMi excès du prix de vente
apparent au dit contrat

;

Qu'en ajoutant à cette somme de $420,81 4.47 celle payé<\ à l'acquit des vendeurs,
aux créanciers de ces derniers, et qui forme partie du dit j)rix do vente, c'est-à-dire

$08,000 Ou le prix de cette vente s élève réellement à $518,814.47 au lieu de $425.000.
mentionnées au contrat

;

Que, dans cette transaction entièi-ement dirigée et contrôlée par lui, le gouverne-
ment grâce à des calculs exagérés, induit les Sœurs de la Chîirité a payer, pour le dit
Asile de B«atiport, une somme de $l>:i,8 14.47 i)lus élevée que le prix aj)parent au con-
trat et arrêté entre les parties et qu'il a, pur le fait même procuré aux vendeurs sous
la garantie de la Province, un© gratification illégitime pour le même montant;

(^ue le gouvernement a ainsi dirigé, contrôlé ot exécuté ujie ti-ansaction injuste-
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pour les Sœurs do la Charit(î, ruineuse pour la Province et donl il ne lévtMe pas la vé-
ritable portée (lunH les réHolutioDs souïniscM à cette Chambre."

M. TesHier (Rimouhki) propose en sous-amendement, secondé par M. D^cliêne :

que les mots :
*' que tout on se réjouissant de ce que le soia et l'entretien dos aliénés

soit contié aux Sœurs de la Chai-ité, cette Chambre est d'oj)inion quo l'onf^açement
pris par le o-onveriieinent dans le contrat, soumis, de <j;arantir le paiement d'une an-
nuité de $lS,(iOO.O(i jxMidant soixante ans aux ci-devant propriétaires do l'Asile, lors-
que lo contrat pour le soin et l'entretien des aliénés n'est que pour dix ans, n'est pas
dans les circonstances et aux conditions sous lescpiellos il a été t'ait, une transaction
saij^e et prudente cju'il est contraire ù l'intérêt public et quo l'étar. des tinances do la
Province ne le justifie pas " soient ajoutés à la tin de la question.

Ce sous-aniendement et l'amendement fiwent rejetés par le vote suivant:

Pour.—MM. Auj^ci-, Bornatchc/, Bisson, Caron, Décbène, (Jillies, Girard (Rou-
ville), GiroLiard, (Jladu, (Jo.^solin, Laliberté, Lusfiier, Marchand, Mercier, Morin, Pa-
rent, Pinault, Sheliyn, Stephens, Tessier (Portneuf), Tessier (Rimouski),Turgeon.-22

Contre.—Ailard, Jieaubien, Beauchamp, Béilard, Cai'tier, Casgrain, Châteauvert,
Cliohîtte, (Jhicoyiie, Descai-ries, J)t\>j;irdinr>, I)o\'oa, Duplessis, Fiynn, Girard (Lac St-

.lean). Greig, (J-renier, llacktU.t, Hall, Xennedy, Lticoutui-e, McDonald, Magnan, Ma-
lioii, Martiiieau, Xantol, Normand, Panneton, Parizeau, Poilelier, Poirier, J{ionx, Sa-
vai'ia, Ste-Maric, Simpson, Sponcer, Taillon, Tollier. Tétreati, Villeneuve. -4t).

(Voir jouriniux de l'assemblée législative, pages ;{0i-3UT).

M. Stephens ))ropose comme amendement secondé jiar l'honoi-able M. Marcliand'

<|ue tous les mois après " que " jusqu'à la tin de la question soient retranchés et ren\'

]>lacé pur les suivants :
"'

il soit résolu : qu'attendu que par leur lettre au gouvei'ne-

nsent, en date du iU octobre 18',>2, les Révérendes Sœui's de la Charité ont fait les pro-

])o^ilioHs suivantes au gouvernement :
—

" Xo!is leur avons offei-t d'abord $270,000 00 en nous basant sur une vente faite

d'un sixième (ie la propi'iété par M. Krnest Landiy, ù MM. Landry et LaRue, deux
des propriéiaires actuels. Cette oÛ're a été rc^t'usée dans tin^» letti'e très longue, mais

(pu ne contenait aucune suggestion pratiriue, suivant nous, et <pii ne nous disait pas

(piel prix les proju-iétaires voulaient avoir:
" Subséquernment, dans le but d'arrivci* à une entente, et vu qu'on nous démon-

ti-ait (lue, de]Hiis la vente de M. Krnest liandiy, un certain montant d'annîlioratio)is

auraient élé faites à la propriété, nous avons olfort $;]2."),000.00 (trois cent vingt-cin(|^

millo» piastres).
" Nous iiiéf'èi'<M'ions louer la proj»riété plutôt que do l'acheter. Nous paierions

alors, tant pour lo loyer que [tour !e> assurance»; et les réparations une somme totale

collective de douze mille pia>tre>, tout le temps <le la durée do notre contrat. Kn co

cas, nous mettrons juscju'u 87.'».000. 00 i)OUi- l'adiat de tout co qui est propriété inobi-

lièi-e, d'ap<rès la liste (]'ui en a élé fuite par ur.e exjiertise (]ui a eu lieu cet été, en en dé-

duisait; ce qui a été dépensé et en ajouluut t-t^ ipii a été augmenté.
' lo Nous nous engagerions a prendre de suite l'asile, son contenu et ses dé-

penses à un prix qui serait arrêté et établi «ntie le gouvornoment et nous, de U'ianière

a l'ondi'o justice aux j»io|)riétaires.

' 2o Si les propriétaires iHîfusaient ce ])ri\'. loi qu'ain.si établi, noua nous enga-

gerions à bâtir un asile, sur le plan de la Longut! Pointe, avec toutes les amélioi'a-

tions modernes, à la satisfaction du gouvernement, et cela, dans l'espace de (]uei(pies

mois. Ce ]>rolihine a été résolu à la Ijongue l\)inte, après lo dernier incendie et :ious

sommes en possession de données et <ie renseigneiaonUs qui nous pormetteut de ga-

rantir que ce projet est d'exécution facile. : - .,s
, , l

'• Nous avons visité des terrains (pie nous pourrons facilement obtenir, et qui se-

raient dos mieuA adaptés pour les tins proposées.
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" Môme si le gonvernemonl, en arrivait de suifc à une décision, nous aurions prê-

tes, poiii- le moÏH de mai pi-ocdiain, dew hjltisses eonfbrtablos, qui seraient com})lètée8

de manière à affronter la .saison rii^oureusc qui suivrait.

" Mais s'il faut absolument bâtir, nous sommes prêtes à faire ce qui a été fait il

la Longue Pointe. Kt ce nouvel asile tout meublé en neuf nous coûterait moins cher

que paraissent vouloir rechuner les jii-opi'iétairos de l'asile aettiel peur le leur.

" A tout événement., si le gouvei'nement avait cpielque crainte sur la possibi ité

pour nous de compléter il tem])s un nouvel asile, nous ssrions prêtes, dans tous les

cas, il recevoir Ich aliénés, même maintenant, sous un mois d'avis. Plusieurs de nos

maisons à la campagne ))ouvtMit être dis])onible'< en quelques joui-s, et notamment
celle de 8t-Jose])l) de la Délivi-ance, à Lévis, qui ik elle seule nous suffirait, et qui est

dans toutes les conditions voulues d'isolement et auties.

Que, dans ces circonstances, cette eiiambrc i<'ij;rotte (pie le i^oiivernement n'aît

pas pris d'arrangements directs avec les révérendes sœurs, .^ans y cumprendre l'achat

de l'asile de Beauport,—s'asisurant aussi des constructions .nodernes avec toutes les

amélioi'ations modci'nes au j)oint de vue sanitaire, nécessaires au comfort et au bien-

êti'edes futui's jiatients, et donnant mux sieui-s de la Charité les meilleurs facilili''S pos-

sibles j)our assurer la cure des patients contiés à leui& soins, le tout à }>his bas prix

que sous l'ai-rangement actuel.

Le vote ayant été pris sur cet amendement donna 22 jioui' et iîO contre.

(Journaux de l'Assendilée Législativi; pages :U)S-;;5M!>.)

M. Rernatchez pi-oj>ose comme amendement secondé par M. Steidi ns : Que tous

les mots après •' (^ue "jusqu'à la tin de la question soient retranchés vl qu'ils soient

remplacés pai* les suivants :
" Il soit résolu (pi'en s'engag»uint à pay(>r versements non

acquittés de l'annuité de $1.S.G(>0.()(I j/ar année, quand le contrat pour h; maintien dos

aliénés prendra tin, soit du consentement mutuel durant les dix années du contrat ou
h l'expii'aticjn d'icclui, le gouvernement a encouru imprudemnu'iit. une grande respon-
sabilité, vu (pie les mots :

'' non ac(piittés '" comprendront non-seulement les verse-

ments qui deviendront dus à 1 avciur, mais ceux qui seraient dus et é(dius lors detcdle

annulation du conti-at."

(.'et amendement fut rejeté sur la division suivante :

Pour- :
— Bernatche/i, Bisson, (Jooke. Déchône, 'lillies. rjirard, [liouville], (li-

ronard, (xladu. Gosselin, Laliberté, Lussier, Mar(diand, Mei'ciei-, Moriii, Pai-ent, Pinault,

Shehyn. 8tephens, Tessier, [Poi'tneufJ, Tessier, (^kimouslci), Turgeon.— 21.

Contre :—Allard, Balcei-, Heaubien, Boauchamp, Bédai'd, Cartier, Desjardins,

Doyon, Dujilessis, England, Flynii. (iiiard (Lac St-.lean), Lacouture, MacDonald. Mc-
Intosh, Magnan, Marion, Martineaii, Petit, Poii'ier, iîioux. Savaria, Ste-.Marie, Simp-
son, (yasgrain, Chateauvert, Choletlc, Chicoyne, l)escrri'ies. <ireig, Greniei-, Ha(dcelt,

Hall, Kennedy, N-mle!, Normand, Panneton, Pari/.eau, Pelletier, Sp(;ncer, Taillon,

Teliier, Tétreau, Villeneuve,— 14, •

(Assemblée Législotive, page '.]]?,.)

M. Turgeon j)ro])Ose comme am(MHiemsnt, secondé par M. DéchCMie. que tous les

mots après " que " dans la motion soient i-etranchés et (pi'ils soient remplacés par
les suivants: " Il soit résolu que le f i-^:'; i)a!:l-goi!verneur en coiiseil a garanti dans
dans l'acte d'achat de l'Asile de '.

•.:

des trois vendeurs, savoir : Pi 1 .<
'

phine liavigne. veuve de feu
'"

,-..

propriétaires de tout l'immeubie,

Qu'il a))])ert en effet au dit contrat que ie dit Philippe Landry n'est propriétaire
que d'un quart indivis, le Dr Larue d'un douzième indivis formant en tout seulement
cinq douzièmes indivis de la dite propriété, les autres sept douzièmes indivis apparte-
nant partie aux enfants minems du Dr Larue et partie aux héritiers du Dr Koy, lu

liement du prix d'ac(|uisition vis-.à-vis

^jreorges Antoine Lai'ue et Dame Del-

-'s trois vendeurs n'étaient pas les vrais

\

r^.

i

.
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(Jue la gai-ar lie du gouvernement donnée dans do toiles circonatancos expose le»

acquéreurs el le gouvornemenl i\ des poursuites en éviction à des troubles et à des
frais considéi'ables, et constitue une négligence coupable ot compromet gravement
les intérêts ])Mbiic.s.

"

La chambre se divise et rejette cet amendement par un vote de 21 pour et 44
contre.

M. P;irent propose comme amendement secondé par M. Morin que tous les mots
apri s •' Que " jus(ju'à la fin do la question soient retranchés et (lu'iis soientremplacéa
par les mois : Il soit i-ésolu que cette chambi'c voit avec regret que le gouvernement
n. paSfé le contrat soumis et qu'il l'a mis à exécution sans en soumettre préalablement
le projet à la Législature

;
que ?,e s^'stéme est impiMident (U de nature A, diminuer le

légitime contrôle que cette chambie doit avoir sur toute matière semblable."
Rejeté sur un vote do 21 pour et 43 contre.

(Journaux de l'AssenibkM; Législative, pages .*] 14-1^5.)

lia question j)riiu'i|)ale étant mise au.x voix, la (Chambre vote comme suit:

Pour. — Allai'd, Baker. Bcaubien, Beaucham]), Béilard, Cartier, Casgrain, Châ-
tcauvert, Cholette, Uhicoyi»o, Descarries. J)esjriruins, Doyon, Duplessis, England,
Flynn, Girard (Lac St-.Jcan), Greig, Grenier, Ilackett, Hall, Kennedy, Lacouture,
McDonald. Mclnu>>h, Magnaii, Marioii, Martincaii, Nantol, Normand. Panneton, Pa-
ri/.eau. Pelletier, Petit. Poiriei-, Jiiou.v, Savaria, Ste-Marie, .Simpson, Taillon, Tellier,

Tétreau, Villeneuve.— 4.^.

Oontrc.— Bernatchez, Bisson, Cookc. Déchône, Girouard, Gladn, Gosselin, Lali

bei-té, Liissi(M', M'ii'chanil. M(;rcier. NIorin, Parent, Pmault, Sliehyu, Stephens, Tes-
sier [PortneutJ. T(!ssier [fiimousU'i], Turgeon — 1!».

l/li.)n. M Mercier propose comme amendement secondé par M. Tessier (Port-

neuf) fjue tous les mots après " (Jue " jiis(juà la tin de la question soient retranchés

et qu'i,s soient rem])lacés piîr les suivants ;
" Il soit résolu :— Que par le contrat pour

la girde, renlretien et le soin des uiiénés de l'asile de Beauport, pa.ssé entre legouver-

nemeiii de cette pi'ovince et les Sceiiis de la Charité, devant Mtre Charlebois, notaire,

le sept avril dei-niei' LSlKi, et soumis à cette chambre, il eststi])U:é, entre autres choses,

ce qui îsiiil :

•' 10(,'. Le gnuvenuMnent de la Province de Québec, pouri-a en tout temps, pon-

dant la ilurée du présent contrat, devenir pi"0))riéiaire des bâtisses connues sous le nom.

d'Asile de Beauport et ses dépendances, du terrain sur lequel elles sont construites, de
la ferme (pli y est attachée^ ainsi que toutes les dépendances, en se chargeant de payer

à l'acquit d(^s dites so-urs de la Cha.iilé et a leur Iîimi et place tous et chacun des dits

vci'sements tiinie>triels non acquiilé.-^ (jui sont tnenlionnés dans le conti'at passé ce

jr)ur entre les anciens propriétaires de l'asile de Bcau[)orl et les sŒur^ de la Charité,

})ar acte devant V. W Jiai'ue, X. P.
;

•'
1 lo. A rex|)iration du présent contrat si, du consentement des parties, il n'est

])as renouvelé sur une base quelconque, ou si du consentement des parties le contrat;

venait à prendre tin avant l'e.xpiralion de son terme naiurel, le gouvernement devien-

<ira ])ropriétaire de tout ce que mentionné dans la clause précédente aux conditions y
mentionnées. "

Que ces stipulations sont en violations formelle de la clause !), de l'aate 5b', Vie.,

chap. 9, qui se ut comme suit:

" Les ari-angements uutoi-isés par cette loi ne i)ourront en aucun temps être in-

terprétés comme un engagement tacite ou im})licite d'acheter le dit Asile tle Beau-

])ort et ses dépendances. " Perdu sur une division de IG pour uU contre. Voir jour-

naux assemblée législative page iJPj.



M. Filzpad'ick propose oommc umeiulemsnt socondé par l'iion. M, Murcliaiid qiio

tous les motH a})iés " (^no "jusqu'à lu tin (Je la question soient reti-ancliés et soient

reniplact^s par les suivants :
" Attendu (pie ce hill a pour effet de ianclionnei* un con-

trat jiar lequel le i^ouverneuient cnga<^c le crédit (l« la l^rovince ]).>ur la .somme de

$lS,tiOO.UO par j'.nnée pendant soixante auH, et u;arantit en outre la (tapncité légale de.s

sfEui's (le la Charité do conlractei'
;

" Attendu que, |)our se proiioac(M- sur l'upi^ortunité iViin conli-at de cette nature,

il était nécessaire {»our la législature lorn du débat sur les résolutions, de connaître

])artaitement toute la correspondance et les documents de nature quelconque relative-

ment à cette atlaire
;

" Attendu ([iie la (diambi'e a ordonné la pi'oduction de tou8 ces docnmentH
;

" Attendu qu'en répons»^ à cet ordi*e de la Ohainlire, le gouvernement a ]iroduit

sur le bureau de ia Chambre une série de documents ne comprenant (|u'une certaine

])ortion de ceux dont le gouvernement a.dans le cours <le ladis/ussion sur cette atîaire,

tait usagi;
;

" Attendu que la Chambre a été imparfaitement renseignée sur la matière
;

*' Attendu qu'en résumant les débats sui- vv.Ui-. (pio.ition, l'honorable Secrétaire

de la Province a lu devant (-etle (.'hambre des documents (pii travaieuL pas été pro-

duits, dont quelques-uns étaient la contradiction de ceux précéden^rnent produits et

qui altéi'aient matériellement la ««ituarioii respective des parties mettant ainsi la

Chambi'e sous une fau.-5so itni»ressi(>n.

Il soit résolu que ce l«ill ne soit pas lu une seconde fois maintenant.

Kejeté 22 pour 40 cor j.

Journaux de !"asseml)lée législative page 325. .

o

Lb:SSUBSIDJ':8 DlvS ClfKMINS DE FER.

Le gouvernement Mercier avait voté ties montaiitH considérables pour.les subsides

des (diemins de fei'. Les deux partis avaient pris la responsabilité de cette poliii(pie.

M. ^anteh un des ministres actut-ls. avait l'éiicilé le gouveriuMuont de cette jtoliti(|ue

qui touwlie dt* si i)rè.s aux pr()gi't''s de la Province.

Le gouvei-nement actu«d demaniie la contiance de l'électorat en déclarant que noii-

seuleinent il n'a pas voté de subsides aux chemins lie fer jnais (pi'il périmei-a ceux vo-

lés par le gouvernement.
Il est vrai qu'en IBil'I, le gouvernemeni a déchii-é périmés i)Our environ $;?,000.-

000. (;fj de subsides (ie chemins de fer. Mais à la dernière session il s'est hâté, par la

loi ivS V^ict>. (di. 2, non seulement de l'établir une ptirtie des subsides périmés, mMi.s (mi-

coi'e d'accorder des extensions de délai j>oiu' com[)!éter C(*rtains chemins dont les sub-

sides étaient périmés, on sur le point de l'être.

Par la loi de 1S!>4 il a fait plus. Il a donné à certaines compagiues dos subsides

qui ne devaient leur être jiaj'ès qu'à la condition expresse de la mise (mi oj)éiati(ui des

}»artie8 de leurs :diemins qui n'étaient pas encore const'-uites. 11 a deiuié, par con-

séquent, à ces compagnies, double subside pourUes parties de leurs cliemins.

Il a fait plus à la session de i8î>-i par la loi (h'ijà citée.

Il a donné à M. Beemer, conti-acteui- connu, une somme (h^ $100,000 pour l'enga-

ger ù ne pas lorminer ceitain chemin.

C'est ainsi, par exemple, que la compagnie Québec, Montmorency et Cliarlevoix,

dont M. Beemer est le principal sinon runi(Mie actioimaire, avait droit à un subside,

pour la partie de sa ligne non encore constiuite, qui s'étend deSt-Joachim à la Mal-
baie. Sous pi'étexte d'économiser le gouvernement a dit à M. Beemer :

" " Ne cons-
truisez pas le chemin de foi- de St-Joachim à la Malbaie, et pour les $300,000 de sub-
sides que vous auriez droit d'avoir si vous le construisiez, mais que vous n'avez pas

'
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encore gaf^inSos. nous allons von-^ donnée $100.000 que vous appliquerez sur la parlie

(le voli-e ligne de Ste.Anne à St.-Joîu'liim, qui eHt on pleine opération depuis au-delà

de dix ans, et qui est une des lit^nes les plus payantes.
"

Qu'on i'ei!:ai"de cette loi 58 Vict. eh. 2 et l'on verra que le ijouveriiement a fait des
marchés seiubUiltles à celui que nous venoiw de mentionner avec ditterentes compa-
gnies.

Ces ai'ranL'ements reviennent à ceci. Les enti-eproneurs des com|>ngnie8 sont
pîiy^s, reçoivent des subsides qu'ils n'oHt pas encoio gagnés et qu'ils ne gagnèrent
point.

Les lois ont été amenées devant les chambres au moment où, depuis au-delà de
lieux semaines, le gouvernement leur avait imposé trois i^éunces par jour.

I^lles ont élé présentées au dernier jour de la session, alors qiic dew députés, sous
l'impression (piaticune mesure ministérielle ne serait pré.-ientée, étalent retournés
dans leurs foyers.

Kllus ont été préstMitées, discutées et votées dans moins de 24 heures, par une
(..'lianibre ayant à |)eine un (quorum, (iistraite pur ru})[)ioche de la prorogation annon-

cée pour le lendemain.

Cette mesure est une mesure scandaleuse. Elle tend à arrêter les j)rogrès. Elle

est une prinit; accordée à ceux ([uï veulent se ilébarrusser de certaines obligations

cnniractées vis-A-vis de certaiiKts localités que leur chemin devait dessei'vir.

Nous léléi'ftns ù celte loi pour les détails des marchés révoltants qu'elle a sanc-

tionnés.

L' l']MPliUNT FHAXÇA IS.

On a cheiché à .unore l'administration ifercier j-esponsable de tous les actes de
]'aiimini.slrati()n actuelle.

Mais il en est un dont la lourde res]jonsabilité pèse complètement et entièretnent

sur les épaulws du Premier ifinistre actuel, M. Taillon.

M. liad était ministre des tinnnc«s, rejii-ésciuanr, l'élément anglais protestant de

la Province, et plus s])écifilcmeiit les hommes d'atlaires de la ville de Montréal, dans

le cabinet actiuîl.

C\'sl lui (]iii avait été chargé de négocier les emprunts de ISH;» et ISH^.

il s'oecupait d« pourvoir au fc^niboursemenl de l'emjirunt de lS4.2r)0,Ut)0.00, dont

l'échéance avait lieu le 15 juillet 18!I5, ([uainl tout à coup il tomba n.aladc, et M. ïail-

lon agit comme Tiésorier par inléiim.

(l^iiand M. liall revint à la santé, M. Taillon lui montra une lettre qu'il avait écrite

aux autiu'ités du ciédil Lj-oiinais cl de la Banqiuî de Paris et des Pay.r-Bas, lettre i)ar

laquelle il leui- faisait des pi-oposilions pour la négoeiatiou d'un <>mpruiità long terme.

M. ITail s'objecta il la tnif uie de celle ietlre,"il exigea que AI.. Taillon la «lodiliàt

avant de l'envoyer.

M. Taillon le lui ])romil et subséquemment en réponse à M^. Hall, il lui atHi'ma

qu'il l'avait modiliée dans le sensconvwnu entre M. JLall et iui.

Puis ini'd, quelle ne fut jjas la surprise de M. Hall quand il ap])rit que M. Taillon

l'avait trompé et qu'il avait envoyé aux baïujiiiers fran(;ais la lettre telle qu'il l'avait

écrite.

M. Hall protesta et donna sa démission, dont l'acceptation fut suspendue et n'eut

lieu que quelques mois plus lard.

M. Taillon en sa qualité de Trésorier continua donc l'emprunt auquel s'opposait

M. Hall, dont la sortie du ministère ;i fait trnt de bruit, «ortie qui est une preuve ac-

cablante de l'incapacité du Trésorier d'alors, M. Taillon.

Nous avions à rembourser $4,250,000.00. La loi qui autorisait M. Mercier à

emprunter $10,000,000.00 était presque épuisée.
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Elle ne pouvait, plus servir pour l'ein]iruiit que M. Tuillon so proi)Osait d'cffec-

tuor.

Il imagina (iodc d»; faire ce qu'il Jiijpela plus tard une i.'onver&ion partielle do la

dette, ot en venu d'une loi qu'il avait fait passer, il convertit cotte dette de $4,250,-

0(10 00 en une dette capitale de $r),2;{0,000.00 remhourHable danw SOIXA.NTK ANS.
11 vendit sans demander aucune ^(lun1i^si()Il, sans avoii- recours à aucune publi-

cité, plus de ûOO.OnO déhenturcH de $100.00 chacune, de la Province, à raison de 8TT.

Ces (lébentur«8 portent troiw pour cent d'intérêt ot sont remboursables dans soi-

xante ans.

Kn sorte que ))ar fctte opération tinîincicro mallieurouse, M. Taillon a ajouté au-

delà de UN MILIjION dm PIASTUKS au capital do notre dette, et pcndat)t snij^anto

uns nous paierons un intérêt .sur SlOO.00 (juand nous n'en avons re(;u (^ue $77.00, et

oo délai de soixante ans expii-é nou»* aurons à rembourser $100. (<0 pour $77.00 que
nous a.vons rcyue»

. CKÏEMPiiUNT lyrAlT-iLNKCKSSAllU':?

.NON.
La compaijjnio du PacifKjuo nous (ioit une somme do $7,000,000.00 (in'eile a le

droit do nous remboursor après si.v mois d'avis.

Cette compagnie nous avait doni»é ravi.>i rtMj-jis jiour no.s ai-rangements avec elle,

qu'elle nous rembourserait les sept mil ions.

Au lieu de faire un emprunt qui ajoute une ssomme considérable au capital de

notre dette consolidée, n'eiit-il pas été ))icfi'iable (i'cm])loy('r une paitie de ces scj^t

millions à payer l'cmijrunt qui devonuit échu au 1."» juillet 1S!I5.

Qu'aurions-nous fait do ces SEPT MILLIONS si le Paciticpie nous les avait rem-

boursés au temps (pi'ii avait indi(jiié ?

Quelle est la banque (jui aurait voulu se charger d'an pareil dé,iôt, et ni)us paytu'

les cinq pour cent qu ils nous l'apportent maintenant V

On ne sait comment, mais le Pacifique fut invité à reconsidérer sa décision, et :\

retirer l'avis qu'il nous avait donné <lu remboursement qu'il se proposait de faire des

sept millions ([u'il nous doit.

Nous verrons dans quelques instants combien il en a coûté à la Province pour

ôter le Pacifique du chemin de ceux qui voulaient empocher j)lus d'un domi million

de notre argent.

Comme nous l'avons dit, nos débentures ont été vemlues au i)remier venu qui

s'est présenté pour les acheter.

Et le mC'ine ministre qui en ISS7 blùmail faussement M. Shehyn, alors Trésorier,

de n'avoir pas «lemandé de soumission* i)our l'emprunt qu'il voulait contracter,est ve-

nu soutenir à la chanibre ((u'il n'est [>iis dans l'inlérôt public de demander de soumis-
sions pour un em))runt de ce genre.

Les banquiers fiançais ont (ionc ac<(ius nos déltentui'es à 2'.] pour cent d'escom])te,

ce sans débourser un seul centin.

Moins de TROLS MOIS après avoir conclu le marché, avant même que celui que
le gouvernement avait délégué en Kurojtc pour le conclure en 'son nom, ne fut de le-

toiu- au pays, les iieureux banquiers français veinlaient les mêmes débentures quatre-

vingt-deux et demi pour cent sur les marchés de Londres et de Paris, réalisant ainsi

un bénéfice de près de $500,000.00.

Dans le même temps et à la même époque, des corps puî)lic8, des corporations
contractaient et empruntaient sur les mômes niiU'chés à des taux infiniment supérieur*
et préférables à ceux obtenus par le gouvernement actuel.

Au moment même où M. Taillon allait conclure ce marché désastreux, M. Hall,

l'ancien Trésorier, recevait dos offres beaucoup plus avantageuses des banquiers
d'outre-mer.
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Mais tout Alt inmilo.

C'cht cil vain que lu tivsorier dérnissiomm.
C'oiit en Viiiii (qu'une motion fut préHeiitéo daud la chambre pftr un pnrtirtan m(?me

(lu ironvcrnement. (Vont en vain (jue pliiHieai-H do ceux qui avaient été élus ]>onr l'aj)-

piiyer HO sépan^ront An goiiverncmoiit sur cette quohtioMi, le l'remier-Ministre Tailloii

ne voulut pas coder.

Il couelut la transaction. Il envoya M. Barbeau pour achever do régler les dé-
tails, ot (pinnd ce monsieur fut do rc^tour il refusa lie lui pormeiti-e do répondre aux
([uestioiiH (pli lui furent posées sur sa mission et aur les résultats, par le comité de«
comjttes publicH.

IjO /gouvernement et sa niaji)rit<1 ne voulurent point (]ue les contribuables et la

Chambre connu.ssenL ce (pic M. JJarbeau avait conclu au nom de la l*r'')vinco.

Cet emprunt a été condamne par tous les hommes d'atl'aires
; les banquiers le»

plus en vue ont déclaré (pi'il était désastreux ot CMtitraire aux intérôti de la Province.
Le gouvernement a cependant des a])prol»at,curs (^t des admirateurs, parmi

lesjjuels on distJn<;uw M. Bous([ii(!l, ^'écant de la lîanipic du Peuple à Montréal.

Ka^so le ciel (jue cotte approbation vaille mieux (pie celle qu'il a donnée à tant

d'autres atî'aires qui ont mis la Banque du Peuple à tleiix doigts de sa perte.

Voici comment ont voté les députés sur la question de l'emprunt :

Pour.—Allard, Piakcr, Beaubien, Bcaucbam]), Bédaid. Carbiay, Cartier, Chi\-

teauvert, Cliolctle, ('iiicoyiic, l)eftcarrics, Desjaidins, l)oyon, I)ujdeHsis, Girard Jo-

Hcph, Grenier, Lacouture, McDonald. McCleary, Maijnan, Marion, Martineau, Nantel,

Noiniund, Paniiei(U). I*aiiseau, Pelletier, Petit, Poirier, Jlionx, Havaria, Ste-Marie,

Tailioii, Tellier, Tétrcaii, Villeneuve.

Contre.— Bernatche/, Bourbonnais, Bi^sfin, Caron, Coolce, (rillies, Gii'ard Alfred,

Girouurd, Giadu, (iosselin, Hall, Kennedy, King, Laliberté, Liissior, Marchand^ Mo-
liii, P.ireni, Pineauit, Stcphens, Tessier Auguste, Testjier Jules, Turgeon.

<Jnt paire :

Poiii'.—.Sim[)fion, Greig. Morris, Fl}nn, llackett.

('Onli'(^— iMigkind, Spencei-, DécliC'he, 8beliyM, Fit/.|)atrick.

Mais le temps est encore venu jeter un jour nouveau et jilus grand sur cette

triinsa^^ion.

On u constaté qu'au moment où \(-, Trésorier do la Province vendait nos dében-

liires (le ^KMl.OI) ])our .^TT.UO, celui de la Colombi»» Jb-itanniipie, une pi-ovince ciiu^

fois |)ltis petite qU(! la notre, effectuait, en mai dernier, un ein|)runt similaire qui a

])roduît, déduction faite de l'escompte, un mentant de IT) pour cent.

Si on jireiid ce dernier enipiuni |»our base de nos calculs, l'emprunt Taillou a fait

perdi'e à la Province §!>(»(). 01)1).UU au inoins.

L1<:S VOILA L I<:S SA \J V l'] IJ KS.

LA UÉ1)UCT[0X D'JXTÉnÈT AU PACIFIQUE.

t

lia motion suivante de M. Marchand OApose avec force et précision la conduite

criminelle du gouvornement.
M. xMarchand ])ropose que, le P.» juin IS'M, la Compagnie du chemin de fer Pa-

cifique Canadien, inibrma le gouvernement de cette Province (pi'à l'expiration de six

mois, à compter de la date de cet avis, elle lui payerait la somme de $7, <»()<»,000.00,

représentant le reliquat encore dû et payable sur le prix d'acquisition des deux sec-

tions du chemin de for (J. M. O. & O.

Qu'à cette époque, le gouvernement do cette Province était en négociation avec
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Ift SiH-idlt; (lu '* Ort'ilil Lyonnais " pt In " Bmiqiio do Paris ot dos Pays Ras " pour lo

roii<)uv<»llciiuînt d'un onipnint de $1, 10(1,4(11 00 ni-ijocié uvoo cei* iuislitutions l'aiiiiéo

précédonlocl dont l'ë(djountH) devait arrivur lo IT) jiiillot 1S1>5.

Quo conlraireniont aux plus isuine» noiiouH d'économio politique, le ^^oiivorno*

mont, an lii'ji do profiter «lo tetfo eireoiistanci! pour .s'acMpiiitor de cotte dotto et di-

jninuwr d autant son passif, prétùia renoiivoer ledit tinijuiinl en ajoiitan', an ])a.ssit"

do In Province, par un oscompto oxngorô, accordé ù ce* institutions linancièrcK, une
do woinino de «l,22<!.»;4r).O0,

(^ii« la dit.(; compai^niio du l'aci(i(pio (îanadion, après avoir, du conKcntcinont du
gouvtMiieniont, r^vo(pu> ie 2S scpicnibro l^iH. son dit avis do retnl)onri«cnionl, lui no
titia do nouveau, lo 4 t'évi"ier dornioi, son ini»*ntion de lui renilioursor la dite Honiino

^7,000.000.00 le six aoCil suiv.-uit.

Que le lïouvorncintfnl n.ivaiil plus d'emploi in^rnodiat pour cotte somint» considd-

rablo, pro])osa k la ilito conipa^-nio d on ajourner lo roP)l.»(«urHonAPnt moyennant une
l'ikluction dans le taux tlos intéi-cts, et rpi'il fut défini tivoniont Vi"j;\6 ))ar .m arrantjo-

mont conclu ontio (Mix, lo. 7 févrior dernier, (juo co roinboiirscniont aurait lieu aux
^chéanci's suivantes,

^i],r)00,000.00 lo i)ren-iicr mars 1!I04 et 8:5,000,000.00 le premier mai\s liMlii, et

quo lo taux dos ink'i'êts serait réduit a coiniilei' du (I aoftt dernier, de son taux origi-

naire! de cinq jjourcent, à celui do quatie et demi pour cent par aniioo.

Quo, ])ar cette réduction (i'intéi'èt, le gouvernement a occasionne îl la Province
une perle annuollo de ^d'O.ôoO ])our le temps (pii est à courir jus(prà la prciiiièio (If.

ces échéances, et do $.).'!. L'ÔO ])ar année, ilcpuis celte écliéanco jusipv'ù l'écliéanci! linalo

soit une i)orte totale de §(;oo,000.

Qu'à 1 époque do son premier refus, lo gnuvornemont, au lion de i'enoav<;ier son
emprunt dv $4,I0(!,40'1, en raugineiuant, par lo surcroît d'es''ompte, ù U.'>.;>;î2.!l7'!, et

au lieu d'engager les crédits #lo la Province en contractant do nouveaux einiiriints

comme il l'n l'ail, aurait dû, au moyen du l'cmboursoment que lui offrait la dite com-
pagnie du Pacifique, s'acquitter de ciHic dclie ain.si icnouvolé<' et des autroft ongage-
ments qui ont néccsdié lo* eiuprunts subséqiuints.

SPKNCKR-WOOI).

Le lieulenant-gonverneur est nommé pnv le gouvernement d'Ottawa. ("est nn
de ses eini»ioyos. il reçoit un saiaiie annuel do $10,000.00. il est logé, chaull'é et
éclairé aux déjiens do la Pj'ovince.

La propriété qu'il occupe est connue «ous le nom de Siiencer-Wood. Klle app;;)--

tient au gouvernement loiléral (pji ne nous en a donné que la jouissance. Ce qui ii eia^

pêche ])as que son entretien et son embellissement nous cofittuit au delà d'un (Miari.

de million depuis ()uelqu(!s vingt-einq années. L'Opposition croiiqu'au lieu (!i< m .el-

le peuple,on devrait demander aux lieutenantf^-gouvorneurs qui reçoivent Dl X M l lAJù
PlASTJlFiS de salaire annuel de se loger a leurs dépens ou tout au moins d'habiter
des logements qui Jious coûteraient moins (pic dix mille piastres par année, prix que
nous coûte, eu moyenne. Spencer-Wood.

Voici un état détaillé, année par année, do ce que nous coûte cotte propriété
d'au tr ni.

Nous avon.s dépensa en

18(m-«S $ 0.00
^ 18GS.<>9 0.00 ^ '

1860-70 672.88
1870-71 3,184.30
1871-72 2,428.88
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18'72-'7îî (Î,4a2.30

1873-74 28,8!)4.r»0

187470 8,476.75
1876-76 7,853.00
187«.77 7,76;{.ll

1877-78 8,721-74
1878-79 7,249.74
1879-80 12,311.89
1880-81 13,245.87
1881-82 23,824.74
1882-83 23,780.24
1883-84 15,1)50.00

1884-85 xO,J29.n7

1885-86 8,109.%
188(J-87 • 6.737.32
1887-88 7,758.(J7

1888-89 (1,114.22

1889-90 9,010 92
1890-91 8,204.35
lH91-!>2 8,208.37
1892-93 8,85131
1893-94 13,919.<;«;

1894-95 9,410.00

$268,359.88 ..
, I

Mais comment a-t-on dépensé ces sommes fabuleuses ? D'une manière extrava-
gante et folle.

Pendant que roM taxait le peuple on 1893-94, on dépensait Sl3,i)]9.G0 comme
Biiit :

Etat détaillé des montants dépensés pour frais do répai-ations, ameublement, ou
quelque autre cause ((uelcouque, il Speneei'-Wuod, depuis le 30 juin 1893 à venir au
premier novembre 1893.

A qui payé. Pour qui payé. Montant
1893.

Juillei 4

Juillet 12

13

Ti. Hoi-laml & Cie .....' Charbon ^ 59.73

.1. lî. Martineau Réparations 227.03

Major A. C. Sheppai-d Fraia de transport 30.77

Piene Nadeau Charroyage des« cendres 15.00

Vandiy <fc Matlo Plomberie 15i>H3

Le Bon Pasteur Matelas refait 0.33

do Blanchis8-ii<>;e .. 10.61

O. Gignae & Fils Hois de menuiserie 209.35

Coté.t Faguy Toile 3.00

Olivier Gignae Eéparations 246.89

M Kvans , Gi-aines de jardin 65.10

Turcotte, Provcst & Cie Chamois, épouMsetoii-s 22.90

Henry Morgan & Cie Cretonne 37.43

C. B. Lanctôt Lampe.... 2.00

Gorham Mfg Co Argenteries 62.50

Compagnie Chinic Quincaillerie 85.67

A. S. Pfeiflfer & Co Nettoyage de tapis 122,40

Mrs Lemieux & Co Papier à bouquet 5.80

24 A. R. Pruneau & Cie , Charbon r80.69
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Août

Sept.

Sept

Oct.

25
2t'

2V
2S
29

5

8

24
31

9

11

12

18

15

28

29

i

19

P. Pngoan & Cie Uilparfilions do moublos 40G.84

Pien-e Piadet Frais de voiturage 7.80

Georges (ringrsis Poinlm-e et tapisserie 366 35
Auguste Rondeau lluparations à clôture 50.00

Compagnie Chiiiif. (Quincaillerie 2G.44

li'honorable Commissaire Rôle do paie 451.55

1j. Morency tt Frèrew Dorure " réparations ".
. .

.

348.55

Madame .1. H. L'Heureux Blanchissage 9.20

Clovcrct Fry& Co Tapis "^ 4Y3.27
Bon Pasteur lluleaux refoits et réparés.. 202.72

C.'hateauvert ot Cantin liéparation» de lustres 127.00

J. ffamelctCie IV-is 233.15

Â. R. Piiineau &Oie Ciment et tuyau de di-ain... 233.35

Major Sheppai'd Audition des comptes 100.00

Henry Moi'gan & Co Cretonne 3.20

Louis Savai'd Kéjuxrations aux balances... 5.25

Thomas Norris Veri-erie 161.45

Glover .V Fry & Co Divers 108.20

J. F. Marti neau Une corde à un mai 5.00

E. T. Nesbitt Bois de menuiserie 20.00

Comp.ignie Chinic Quincaillei-ie 5.30

L'iion. Commissaire .Rôieiiepaie 2il5.25

P. Pageau k, Cie Réparations de meubles 144. (io

P. F. Eourassa Insp. des poids et mesures. 8.00

F. J. Moore & Co Papeterie 27.34

Turcotte, Provost & Cie Huile 27.88

Mî.\d. ,1. i3. L'Heureux Blanchissage UK86
Vandry & Matte.. Plomberie 93.77

L'Hon. Commissaire Pô'e de paie 143.40

J. Hamel & Cie Prélarts 18() 74
S. J. Shaw& Cie Quincaillerie 139.08

Léon Laîné Jk)is de chauffage 199.50

Pierre Fradet Frais de voiturage 5.00

Ernest (Jagnou do 17.15

D. S. liickahy Réparations de meubles 40.50

L'Hon. Commissaire llôle de paie 165.80

Geo. Seifert l abat-jour et timbre 18.23

J. Hamel & Cie Rideaux 48.35

\ ,
„.; ; Total $7,181.03

Département des Travaux Publies,

Bureau du comptable^

Québec, le 28 novembre 1893.

,

-

E. FRASFR,

,, (i.-7
, : ,. ,

' As8.-Comptable.

ETAT " B

"

Nov 7 A, W. Colley

16 Boyer
F. Heyman & Fils

It Alf. Hache & Co

Droits porcelaines

Ballot ai^enteries

Candélabres
Porcelaines

$ 1.30.00

450.08
156.86

374.16
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400.84

7.80

36G 35
50.00

2G.44
451.55

348.55

9.20

473.27
202.72
127.00

233.15

233.35

100.00

3.20

5.25

161.45

108.20

5.00

20.00

5.30

2! 15. 25
144.<i8

8.00

27.34

. 27.88

U).S(>

î»3.77

143.40
18(> 74
13^>.08

19!).50

5.00

17.15

40.50

105.80

18.23

48.35

17,181.03

mptable.

,1 '1.

1 130.00

456.08
15fi.86

374.16
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Magasin du Louvre
Chs Joucas

Tente.-*,hun»acfi, eto

Droits .sur argenteries

53.26

146.74

'- ^ Totol $6,201.01
Peut-on imaginer pareiln gaspillagef* ?

Des dépenses aussi scandaleuses sont de nature h soulever l'opinion publia[ue.

Elles le devraient d'autant plus sûrement qu'elles sont faites par un gouvernement
qui a alourdi de cinq cent mille piasti-es, ($500,000.00) de taxes directes le poids des
impôts que les contribualjles ont à supporter.

Cependant, ce n'est pas tout encore. Pour l'année expirée le 30 juin 1805 les dd-

ponses de bureau seules sont comme suit : (Voir coin])tes ijublics, page 78.)

W. T. Lannen -

.Ferd. Trudel
C. K. Rouleau
Tancrède Rinfrot

Alex. Clément
C. r. Haliwell •

do
T. .1. Moore & Co

Pour services supplémenlaires $
Voiture»
Livres
Calligraphie

Fiais de voyage
Papeterie

Abon. à des journaux i

Papeterie

llustrés

Bui-eau de poste Québec Loj-er d'un tiroir

Gi'anger &, Fi'ères

Majoi- IL C Slieppai-d

(t. a Lafrance
Joseph Dussault
Maiia Ifarrington

dis Côté

W. ï. Lannen
J. A. 13rook k Co
John Tiowell l'c Son
Bishoj) Fingraviug Co
L'I'Î lecteur

Can. Pac. Ry. Co'.s Tel.

The (r. L. \V.. Tel. Co
L. H. Taché
Major IL C. Sheppard
John F. Wal^h
Alex. Clénieni

The Bell Téléphone Co
John J. Foote
Boulanger & Marcotte
F. W. Terril!

T. Lcniieux

Papier pour ciavigraphe

Frais de voyago
Reliure

Impression.^

(iages, comme femnie de peine

Traitements comme messager sup.2()4.00

D<<penses de voyage
Fournitures jiour clavigraphc

Annuaire do Montréal

l^aijeterie

Abonnement
Télégrammes
Télé^jcrammes

Almanachs d'adresses

Déboursés de bui'cau

Papeterie
Déboursés de bureau

Loyer de léléiihone, etc

Abon. an Morning (hronicle

Al.nanach d'adresses de Québec
Livres

Reliui-e

C. O. Beauchemin t't Fils Abon. aux Rappoi'ts Judiciaires

Flliott Fi-asor

Le Figai'o

Le Journal d(;s Débats
The Mail
The Daily Star

J. Corcoran
TheQr.ebec Mercury
Ed. Delpit
Le Courrier du Canada
Laroche & Co

Cantons-index d'amber
Abonnement

do
do
do

Pots à colle

Annonces do réceptions

Frais de voyage
Annonces de i-éceptions

Divers articles de pharmaoîô

100.00 ;.

548.4!) '. - 1

0.00 ,

' '-'
':i':V

20.00

41.00 ..
1 '

',' y--'

154.3!>
V*^'i

87.40
•

-
'. '.;.'(.

61.08 '':'

6.00 • .j

3.40

382.35 ' •.'

18.25 .'.

18.00 ''*,

190.02

204.00 *',*

76.20 ,
-

4.50
i

8.00
' '.'-*

i'

126.12 '1

9.00 ,

^'"

134.53 -'' s
81.03

5 50
597.80

i^ip»

1.S.71
.

"'/ ,'j

3 00 "•^

36 10
'l'''

36.00

15.00

2.50 i"T

56.00

18.36 '
'

T'-'''

4.25 '•;

17.20
'

''il

5 (H) .1.

6.00 ':

5.70

2.50
.

. -M
6.00 ''^

47.15

4.0§

7.65
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Ed. Delpît

S. Chaperon
Lieutenant H. A. Panet

. ''/'-l''' Mr E, Cloutier

^"\; ^. , Spackman KaichbaUl
" La Presse

lr:'f
' *'' Gazette Printinijj Co

s:,:-:'''-" Whiteford & Theoret
La Minerve

Traitement comme sec. prîvd 1C8 00

]*apeterie 3.00

Di-boursés de bureau 4G.00

Clavigrapiiie 1.40

Fournitures clavigraphe 14.00

Abonnement 3.00

do «.00

do 5.00

dô 5.00

r^,:

Il k

' :i;

y:

$3.499.38 »' -^
,

,
Ce n'est pas encore tout. Le lieutenant-gouverneur a donné des réceptions aux ma-

rins français et aux délégut-a coloniaux. Il a fait payer une part de la dépense en-

courue Et quelle part grand Dieu !

Lisons plutôt à la page 188 des cotnptes publics pour l'année finissant le 30 juin

1895.

Dépenses de réception, etc., des délégués coloniaux à Spencer-Weod, en
juillet 1894 $230.4G

• Part du gouvernement dans la dépense encourue pour la roception des

amiraux et officiers des flottes françaiHe et anglaise, et pour la visite

de Son Excellence le Gouverneur (rénéral dans l'été de 1S94 600.00

Il y a plus. Le lieutenant-gouverneur, employé fédéral, a cru de son devoir d'al-

ler à Halifax aux funérailles de Sir John Thompson. Il .s'est fait payer ses fiais do
voynge par la Province qu'il ne représentait point.

Comptes publics cités plus haut, même page

Fj'ais de voyage de Son Honneur le lieutenant-gouverneur aux funérailles de
rilon. Thompson, 3(]5.(J1.

On a payé $75.00 à Charles Delage pour indemnité pour son congé de jardinier à

Spencer-Wood.
Un jeune français, secrétaii-e de Son Excellence, a vendu deux cents exemplaii-es

d'un ouvrage qu'il a fait sur la constitution et le gouvernement du Canada, $200.00.

N'était-il i)!is temps d'intervenir ?

Nos amis ont ci"u que oui, et M. Déchêne a proposé une motion de non-confiance

où, après avoir énuméré les dépenses énormes que nous fait encourir Spencer-Wood,
il déclarait:

" Cette Chambre est d'avis que vu l'état des fiinmces de cette province, il est né-

cessaire de casser de faire des dépent:;es de réparations, d'entretien et d'aniélioi'ations

à Spencer-Wood et d'en remettie la possession au propriétaire à l'expiration d-j terme
d'office de celui qui l'occupe maintenant.

Que cette Chambre comjite sur le patriotisme éclairé et le désintéressement des
personnes nommées au pOste honorable et largement rétribué de lieutenant-gouver-

neur pour l'aider à réaliser cette économie considérable.
"

-o-

LE GOUVERNEMENT ET LES COLONS.
o

S'il est une classe de citoyans que le gouvernement avait promis do protéger, ce

sont bien les colons. A entendre les orateurs conservateui's le goiivernement des

honnêtes gens n'aurait d'yeux que pour oux,il verserait à pleines mains l'argent dans
leurs goussets.

Les colons les ont crus. Ils ont voté pour eux, et en récompense le gouvernement
les a dépouillés de tout.
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Le gouvernement Mercier avait é:té généreux ponr les pionniers de la forêt, il

leur votait sans compter l'argent nécessaire à leuia r(uite8,à leurs ponts. Eten même
temps qu'il leur rendait l'existence plus facile en leur procurant des chemins pas-
sables, il leur venait en aide en leur faisant gagner tous les ans un peu d'argent son-
nant.

Qu'a fait le gouvernement qui l'a remplacé, celui que nous combattons aujour-
d'hui ?

Il a commencé par soumettre le colon au paiement dos taxes onéreuses imposées
sur tous.

Il lui fait p.iver la taxe sur l'achat ou la vente d'un lot de cent ou deux cents
piastres. MAISIl NE FAIT PAS PAA^KR UN SEUL SOU DE CETTE MEME
TAXE AU GROS MARCIIANI) DE BOIS QUI ACHETE UNE LIMITE QUI LUI
COUTE QUATRE OU CENQ MILLE PIASTRES.

Voila les lois des honnêtes gens qui nous gouvernent.
Voyons donc quelques unes des autres différences entie l'administration Mercier

et l'administration actuelle, au point de vue de la colonisation et des colons.

o

LE BOIS MARCHAND.

,'ornemont

Dans certains endroits du paya qui sont situés favoi-ablement pour le commerce
de bois, quand le colun prend un lot, il n'a on fait de bois que des broussailles et des
arbres poniTis.

Le propriétaii'c de limites a tout coupé, tout emporté. Or, le bois c'est la vie du
colon. Il lui en faut pour se bâtir, pour se procurer un peu d'argent et s'acheter du
lard et de la farine pour sa famille. Le cèdre surtout est pour lui un avantage inap-

préciable.

Le gouvernement Mej'cier avait compris cola, ot dès l'année 1888, il fit passer

l'ate 51-52 Victoria, chap. 15, sec. G, qui déci-était qne le '" Bois marchand ", c'est-à-

dire celui là seul que les porteurs de licence avaient le droit de couperet enlever était

le pin blanc, le pin rouge, Topinette et le tamaris, le meriyier, le boule-iu et le frêne.

Comme on le voit, celui (|ui achetait une limite n'avait pas le droit de couper le

cèdre, l'érable, le hêtre, eto., etc. ?]n sorte que même quand un lot se trouvait avoir

longtem])s fait partie d'une limite à bois exploitée, le colon qui le prenait le trouvait

encore couvoi-t de ces essences foi-estières auxquelles on n'avait pas le droit de toucher.

Tout le monde se rai)i)elle la guerre sans mei-ci que les grandes maisons faisant

le commerce de bois tirent à M. Alercier. La raison de cette hostilité se trouve dans
cette clause de la loi qui protège le colon à leur désavantage.

Le gouvernement Mercier a été renversé par eux, par leur or et leur influence.

Qu'est-il arrivé après l'avènement au pouvoir du gouvernement de Boucherville ?

Ce qui devait natui'eliement arriver avec le parti conservateur.

On a abrogé cette loi Je 1S88 repioduite à la section 1341 des Statuts Refondus.

On s'est mis du côté des marchands qui sou.scrivent contre les colons qui ncsous-

crivent point.

Dès la session de 1892, la première après leur arrivée au pouvoir, l'hon. M. Flynn
a fait passer la loi 55-50', Victoria, chap. 18, sec. 2, qui décrète tout simplement : les

articles 1:530, 1340, 1341 dos Statuts Refondus sont abrogés. Et le résultat ce cette

loi néfaste est tout bonnement celui-ci :
" Dorénavant le marchand porteur d'une li-

cence pour couper du bois peut enlever tout le bois de quelque espèce et de quelque

nature qu'il soit qui se trouve dans sa limite. Et le solon qui viendra prendre le lot

cherchera ailleurs, à des milles et des milles peut-être, le bois nécessaire pour élever

sa pauvre cabane. Et il n'aura pas un éclat de bois qu'il puisse porter au marché

pour se procurer de l'argent.

Il est vrai que M. Flynn a fait passer une loi permettant au colon de vendre le



^ir «

— 42—

, i

bois qu'il trouve sur son lot " quand il a rempli toutes les conditions pour avoir sa pa-

tente ".

Mais cette permission ne lui vaut pas grand'chose quand il prend un lot complè-

tement dépouilla, grâce à l'infAme loi du Commi.ssaiiedes terre» M. Flynn, aujour-

d'hui premier ministre de la Province.

L'ARGENT DK COLONISATION.

Ér

Si, comme on l'a vu plus haut, le gouYornêmcnt n'a pas ménagd quand il s'est

agi de ses favoris riches et pnissants, il a plus que rempli ses promesses d'économie
dans ses rapports avec les colons.

A part des sommes considéi'ables pour des fins partiaulièves, voici un état com-
pai'atif des sommes dépensées par les deux gouvernements pour les tins de colonisa-

tion :

Année expirant le îiO juin 1888.

Colonisation en général $78,500.00

Chemin maritime de (laspé 1,00.000

Chtimin maritime du Saguenay .'i,000 00

$82,500.00
Année expirant le ?>0 juin 1889.

Colonisation en général $12(3,000.00

Poi»tàGaspé ^ «10 00
Pont Matapédiac 5,000 00

$132.210.00
Année expirant le 30 juin ISOO.

Chemin de coloni.'^ation $100,000.00
Divers, budget supplémentaire ;)0,y50.00

$13n,î>50.«>0

Année expirant le .30 juin 1801.

Chemins de colonisation $100,000.00
Divers 23,000.00

$123,000.00

Année expirant le 30 juin 1892.

Chemins de colonisation $100.000 00
Divei-s 50,000.00

$150,000.00

Les honnêtes gens sont arrivés au pouvoir en 1891, maii* ce sont les électeurs du
8 mars 1892 qui les y ont maintenus. ImméJiatement après les élections ils ont con-
voqué les Chambres et mis en pratique leur système d'économie aux dépens du colon.

Voyons les budgets de la colonisation depuis 1892 :

Année expirant le 30 juin 1893.

Chemins de colonisation ^r-,5,000.00
Divers et biulget supplémentaire 0,000.00

$ 81,000 00

Année expirant le 30 juin 1894.
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Chemins de Colonisation $ 75,000.00
Divers ot budget Hupplémontairo 4,000.00

$ 79,000.00

Annèo expirant le 30 juin 1895.

Chemins de (.'olonisation $ 75,000.00
Divers et budget supplémentaire 10,400.00

I 85,400.00

Année expirant le 30 juin 189(5.

Chemina de colonisation $ 75,000.00
Divers ot budget sui)plémentaire 41,000.00

$11(),000.00

Année finissant le 30 juin 1897.

Chemins de colonisation $ 75,00().00

Divers U,000.00

$ 81,000.00

Comme on le voit les colons n'oHt guère gagné au changement de gouvernement.

LA DISTRIBUTION DE L'ARGENT DE COLONISATION.

L'argent si mesquinement voté a été dépensé, dans bien des cas, dans un but do
favoritisme politique et pour acheter en bloc la conscience des colons électeurs.

Dans d'auti'os cas on l'a employé dans des vieilles paroisses à réparer des chemina
de pont existants depuis plus de cent ans. Ainsi on a dépensé des centaines de pias-

tres dans le chemin dit " des Coutiu'c " dans la paroisse de Notre-Dame de Lévis, à

St-Joseph de Lévis, à la Chaudière, etc.

Dans le l'apport du Commissaire de l'Agriculture, pour Tannée finissant le 30 juin
'

1894, à la page 410, " Etat détaillé des travaux faits sur les chemins de colonisation
"

on lit ce qui suit :

Lévis. Chemin de front du village des Couture, dans la paroisse do N.-D. do

la Victoire, 3e rang Verbalisé $ 00,00

Lévis. Roule conduisant de St-Etienne à St-Lambert, ti-aversant les rangs

Ste Anne, St-Thomas et Péirée. Verbalisée

Lévis. Chemin conduisant de St-David ù St-llenri, concession du petit St-

Ilenri. Vei-baiisé

Lévis. Chemin Lallemand, dans St-Joseph de Lévis Verbalisé

Lévis. Route dans St-Lambert, conduisant aux i-angs Ste-Catherine et St-An-

dré. Verbalisé

Lévis. Chemin conduisant de la station de Chaudière Jonction d la route du
moulin Breaky, et traversant une partie des i-angs Edjier et Eeau-

lieu, une partie est verbalisée

.,',"1

58.70

00.00

(50.00

59,25

175.00

$472 !>5

Mais il y a eu pis. L'argent a été distribué non pas en tenant compte des be-

soins de clnupie localité, nuiis au point de vuede hi couleur poliliquedes l'eprésentants.

Les ministres ont fait de l'argent de ciDJonisation un engin de corruptii^n électo-

rale.

En 1893 M. Bornatchez s'est chargé de démontrer l'injustice et la mesquinerie

ministéî'iolles par la motion suivante que nous lisons à la page oSG des Journaux de

l'Assemblée Léijislative de la sessiou 1893.94 ;
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" Que cotte chambre est prête à voler les snbsidos -l Sa Majesté, mais qu elle

constate avec regret que, dann la distribution de l'octroi législatif pour la colonisation,

le gouvernement a agi plutôt dans l'intérêt du parti au pouvoir que pour l'avantage

bien entendu de la colonisation, ce qui est établi par le fait que cet octroi s'élevant à

$75,000.00 fut reparti comme suit :

Comtés ministéi'iels. Montants.

Argentouil . $ 1,500.00

Bugot 400.00

^; Beauce 2,600.00

Berthier l.HÔO.OO
'

Brome iOO.OO

Cbumplain
'

2,800.00

Chicoutimi et Saguenay 5,050.00

:
'

. Compton 2,500.00

^3 ;';.

m

mi

^::'

Dorehoster
Drummond
Gaspé
Joliette

Ivamoura.ska

Lévis
Mégantic
Montcalm
Montmorency
Nieolôt

Ottawa
Lj-.c s.'Jean

Eichmond
St-Muuj'ice

Shettbrd

Sherbrooî'.e

Stanstead

Témiscouata
Tsrrebonne
Vaudreuil
Wolfc
Visites et explorations

,500.00

500.U0

4^000.00

1,(100.00

1,500.00
475 ';o

700.00

2,800,00

1,00^00
1,500.00

5,800,00

7,900.00

1,000.00

100.00

1,000.00

300.00
800,00

2,700.00

2.300.00

300.00

2,700.00

0,305.00

Comtés opposition istes.

Arthabaska
Bellechasse

Bonaventure
Charlovoix
L'Iblet

Lotbinière
Maskinongé
Matane
Portneuf
Québec
Fontiac
Jlimouski

Montmagny

Total

$ 30000
500.00
.tOO.OO

1,270.00

300.00,

200.00

400.00

1,500.00

500.0(»

300.00

1,700.00

400.00

400.00

$75,000.00

M
1
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Qu'il ai^pert sur cotte sfrtiimc do $75,000.00 que $(i(!,400.00 ont éto dépensôos
dans viiiLCt-MoiifcointéK l'opi't'HenU's daiiH cette Clmmbto ])ar des députés lavorables
nu iîouveriiemoiil! actuel et qui ont appuyé sa nouvelle politique sur les impôts, et
$H,(;00.()0 à ti'oizo (îomtés i-uraux l'ejjrésoutés par dos députés opposés au gouverne-
jncnt du jour et qui ont cru (ievoir ooiidanuier sa politique désastreuse.

(^ue cette distribution inégale et injuste dos argent.s de la colonisation a pouf ef-

fet d'iidluencei" iiulûnient les électeurs, en les privant dans certains cas de la j)art lé-

gitime à laquoilc ils ont droit.

(^ue cette distribution a été faite au jioint de vue ex'clnsif d'un parti politifjue et
a détourné l'argent voté de sa destination légitime et patriotique pour le faire sei'vir

à des tins do parti et de corruption éleotoi-ale.

Que cette conduite indique cbez le gouvernement l'absence des notions les plus
élémentaires de ji'.stice, d'équité »;t de res])ect pour l'opinion ]>u)ilique.

Qu« l'acte du (Jommihsaii'e de l'Agi'iculture etde la colonisation en recommandant
A rii].\é('Utif une décision aussi arbitraire est un acte de pai'tisannerie inqualitiable qui
tend à punir les électeurs qui ont exercé librement leur droit do suffrage, et dénote
que (H't bonorable ministre, inspiré |)lulot par resj)rit de i)arti q\ie par le désir de
l'cndre justice à qui de droit est incapuble d'administrer avec impartialité le départe-
ment impoi'tant dont il a la eliarge, «t s'est montré indiî;'ne de la contiante de (^ette

Chambre."

Ja' gouvernement a fait déclarer bors (l'ordre cette motion qui ne faisait que dire
son fait au Commissaire de l'Agriculture. Inca|)ables d'e.xprimer leurs idées, de cen-

surer le gouvernement comme il le méritait, l«s députés oppositionnistes n'en n'ont

j)as moins i'ontinué à mettie les miiustres en demeure de rendre justice, et tous les

ans ils ont proposé une motion comme celle cpii suit :

" Cette Chambre est pi'ête à vo1(îi- les subsides à Sa Majesté, mais elle i-egrettcde

conslat(!r que les deridei's votes jiour la colotdsation sous l'administi'ation actuelle, ont
été distribués en dilféren.s enrlroits dans l'intérêt da parti au pouvoii" et contrairement

à celui d(is colons de cette province.

Que ccitiî Cluimbi-e croit tlevoir attirer l'attention du gouvernement sur le fait

(]u'il i'st urgent de pourvoir aux (diemins et routes <lits de colonisation dans les com-
tés (jui n'ont pas eu, (lej)uis 18i)2, la pnr't à laquelUî iis avaient droit des montants
votés |)()ur les (dieniins de colonisation ", et s))éi'ialement les comtés d'.Vrlhabaska,

Bellechasse, Honaventure, (Jharlevoix, I/lslet, Loibinière, Maskinongé, Matane, M^nt-

m igny, Pontiac, Portneuf, (Québec-Comté et Riniouski.

Cet-te motion a été rejetée comme toute celle (|ui demandait uu soulagement pour

le pauvre colon.

Ijc iT'MivcrnemtMtt doit cti'c puni d» c»i actes de favoritisme rf de lyi'annie.

< )

L'KMKillA'riON KT I.K li.Vl'ATRIEM KNT.

Depuis un tem|)s imtnémoria' la Province de (^uélicc vote des sonimes vai

de cini| à di^ mille doilai-s annuellement pour attii'cr ici des étrangers venant (b-

les points (iu globo. Ou leur avance une [partie de teui's frais do ]»assage A leur

vée ils sont reçus, choyés et dorlotés par des agents grassement pîiyés (]ui se (

geaient do Umu" trouver de i'emj)loi, etc, etc.

l)un atitre cûté aussi on votait certaines sommes pour le repatriement do

comj)atriotes émiirrés aux Ktats-Uin.s ou ailleurs.

Aussi on a voté seii* la rul>rique "
I n. migration et Rapatriement "

:

Années expirant les 80 juin IS8S $4,000.00

do do do .;J0 juin 188',» 0,(IOO.(»0

do do do ::{0 juin 1890 !),2r.0.00

lant

tous

arri-

diar-

nos

l

i
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do <lo do :iO juin 1801 ÎK2r>(),00

(lo ilo do •{() juin 1S92 H.OOU.OO

En une ftciile amiéo on a vok^ $2,r>00.00 pour le rapatrieniont tsoul.

Los liommos do bien sont ari'iv(J8 uu jjoiivoii-, et qu'onL-ilis fait ?

Lu preniière année iiw ont eontiniié la poliliciue de leurs piédf^cessenrs en la ra

pétisBnnt, ot pour l'année tihculo expiiant le 30 juin 18!>3, ils ont voté i)Our l'immigra-

tion et le repntriemeut uni; Hoii\niw de (piatre niille [piastres seuloinent.

Ce montant a uté voté en 18!>L'. Or, il faut se ra])]>eler qu'en 18tl2, M. Pelletier,

secrétaire-provineiai, d'accord aveu tou« ses eollcgues présenta un projet de loi pour

amender la loi électorale.

Or, par cette loi infume nos compatriotes que les malheurs (ies temps et la poli-

tique néfaste des conservateurs à C)Ma\va et à Québec, ont forcé de quitter lo pays,

éj.aientdéfrftnchisés et privés de tous leui's droit» de citoyens. On taxait leurs pro-

"jTriétés, mais on leur refusait les droits iiue confère la ])ropriété immobilière dans ce

])ays. Ils ne pouvaient vendrt!. ni douni'r, ni échanger leur tei-re sans ])ayer la taxe,

et ce« mêmes terres ne leur e(uiféraient ])as le droit de vote qu'elles donnent à leurs

voisins.

On voulait repousser pon?' toujours nos pèiesdes I*jtats-Unis et en leur étant leurs

droits de citoyen leur taire perdi-c l'amoui' du i)iiys t't l'esprit dt^ reioui.

(.ette loi passa, malgré une résistance acharnée do la paii dv. l'Opposition.

Mais ce n'était pas assez.

Kt l'année suivante le gouvernement se chargea de «lémonti'er d'une manière pins

évidente encore qu'ils ne viiUt plus que les Canadiens des l'Uats-Uuis reviennent dans

loB paroisses qui les ont vu naître.

En l.S!»;j, li tit disparai ii-e de nos statuts du budget toutes les sommes votées jus-

qu'ici pour le raj^atrioment. Notre loi <le siibsidc^s (pii depuis IStiT contenait toujours

un chapitte intitulé " Agriculture, colonisation, inimigration et i-apatriement " ne

contient plus que le chapitre '' AgriciiltuJ'e, colonisation et immigration ". Le mot.

rapatriement avait disparu. On voulait bien faii-e venir avec le produit des taxes,

des étraugeis (jui ne parlent pas notre langue, (jui ne connaissent ])as le fonctionne

ment de nos lois constitutionnelies, de nos instituti(ui.s municiijales, des hommes (pu

souvent sont une cause de trouble et de malheurs pour nos comftati iotes, maison n'a-

vait pas d'argent pour aider n(;s compatriotes à icprendie le chemin du clocher natal.

Les étrangerb sont reeus en enfants jjrodigues, tandis qu'à côté d'eux les enlknts

dn sol n'ont di'oit ù aucune considération et à au:'un aide.

Voilà ce qu'a fait le gouvernement de patriotes (pie nous avons à notre tête.

Pour l'année tinissant le .'>0 juin 189-1, on vota$ t.SOO.t)0 pour rimmigration et rien

poui' lo rapatriement.

Pour l'année finissant le lU) juin IHO"), on vota la même somme, et pour celle do
18U0, on vota !$.>, HuO. 00, toujours pour 1 immigt;iti(jn. liien toujours pour le raiialrie-

ment.
Le procur-eur-géuéral, dans s(jn dernier j)rojet de loi concernant les élections pro-

vinciales, a voulu marcher sur les traces de son collègue et ami .VI, l^olietier.

Il a voulu refuser le droit de vote à tout éltjctetir, qui. bien que (pialitié et sur la

liste, aurait résidé aux Etats-Unis plus 'le six mois avant l'élection.

Mais celte fois vu les menaces do Topposition de pousser la résistanee jusqu'à faire

4e l'obstriu^tion, il a cédé sur un point.

Rt grâce au parti libéral, les cit03'-ens) qui sont pro[)riétaires dans la province do
Québec pourront venir défendre par leur vote leurs propriétés contre la maladminis-
tration du gouvernemont actuel.

Ils ont droit de vote s'ils sont propriétaires (i'un immeuble suffisamment évalué,*

. 1
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LA POLITIQUE AGRICOLE

I^fi rcTnarques qui vont suivre sont tiréoK en gi-ando partie (1« .lenx discours sur
la question agricole i)ron«i)ncé8 à la derniùre hesision parM. Bernatclie/, député de Mont-
niagiiy. et M. Dédiène, dëi^uté de l'Isiet.

Kn voilà une question derrière iaciuelle le gouvernement compte bien cacher tous
HCri vices admistratifs. Depuis 1892 le gouvernement n'î» osé i)arler politique devant
1 éieetorut que quand il a été forcé de faire des élections. A part ce temps on a vu
les ministres parler au ]»euple que flanqués de conférenciers agric^)leH, dans de pré-
tendues conventions où Ion proclamait que l'on ne faisait pas de politique avec < île
question. l'as de politi(pie, répétait-on partout. Ce qui n'empêchait pas qu'une fois
la convention finie, les ministres regardaient les a])plaudissement8 que les nuditeurs
décei-naient à leui' ékxiuence mielleuse comme une approhation de leur politique gé-
nérale, y compris la taxe et l'emprunt français et les scandales qui ont émaillé leur
carrière déjà trop longue.

PAS DE POLITIQUE.
Mais prenez leurs journaux, lisez les et écoutez leurs orateurs et vous verrez

qu'ils ne parlent que du la politique agricole du gouvernement. Si on les en croyait,

ils ont tout fait en agi-iculture, ils auraient créé les cercles agricoles, le mérite agri-

cole, l'industrie laitière, etc. Ils sont assez bons pour concéder qu'il existait des cul-

tivatenis avant eux. Mais quels cultivateurs. Ils nous les dépeignent arriérés, en-

croûtés, loiiliirier», les propres à rien. Il fallait qu'ils arrivent au pouvoir pour leur

montier à faire du beui're et du tVomage, pour leur enseigner à utiliser l'engrais. l']t

comme ils ne pouvaient j)as tout faire scuU, ils se sont fait aider par une nuée d'avo-

cats sans cau.^es, des médecins dont la rlionicle était depuis longtemps au cimetière,

de cultivateurs ayant, mangé les plus belles terres de la province.

Miiis n'anticip )ns pas. L'his,oire de la province est là cependant pour prouver
qu'ils n'ont l'cyii de conseils, qu'ils n'ont rien invetité.

L ES c 1'] Rc [. ES Adiii ( :oL i^:s.

Les cercles agi'icoles existaient dans la province longtemps avant l'arrivée au
pouvoir des honnêtes gens. Dos IS9U M. Bcrnatchez, de Montmagny, en faisait

ado|;ter l'idée par le conseil de l'agriculture. Mais le gouvernement Mercier en Inon-

dant les cercles agricoles voulait aidiM- aux sociétés d'agriculture et non les détruii'e.

Le gouvernement actuel a pi'es(pie déttuit ces sociétés en encourageant ces cercles.

Les cercles agricoles ont couveit le même terrain que les sociétés d'agriculture,

divisé leurs ius>()arces. ))ris la plus grande partie des fonds qui auraient dû leur ôti'o

destinés, et considéraltlement entravé leur marche quand ils n'ont pas réussi à les ar-

rêter complètement.
Dans bien dos comtés nous avons le chagi'in de constater que les sociétés d'agri-

culture, autrefois florissantes, sont disparités ou ne doiuient plus ^igne de vie. Leurs
expositions magnillques, insti-iictivcs, créant une lieureus*^» émulation, une féconde ri-

valité entre gens de différents endroits d'un même comté ont été remplacées par don

assemblées presque occultes, de cercles ti'ès jm'u nombreux, marchandant les graines

de semence, ou délibérant sur le (dioix «l'une her»je ou d'un animal re})rodu('teui- à bon

marché.

Le gouvernement donnait une allocation considérable et chacun était iil)re de

sousci'ire un montant illimité. Tout mr.rîdiait admirnblement. Dans un discours sur

l'agriculture prononcé à l'Assemblée Législative durant la derniùre session, M. Dé-

chêne dieait :

" On souscrivit des montants considérables av*c l'espoir et lacertitude de recevoir

un montant double de celui vei-sé. C'est alors que le gouvernement actuel s'est pro-

clamé le sauveur de la patrie, qu'il l'a proclamé sur tous les points du pays, il tenait
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dans nos muiiiH cIoh orgiiiiisutionR paroissiales an tnoyon ileHfiuelloH il croyait pouvoir

ntleiiidro l'éiectorat plus facik-niont ot plus rapidetmuit. Il crut que le moment tMait

venu do transforiin-r en macluiio poilicpie co (pii n'avail ([u'uu l)ut :i^M'i(M)lc et ])ul>lic.

C'est ù l'iibi'i de ces cercles, et seulemeiiL ù, col, iil»ri, (^ue les minislroH ont pu se

montrer uu peuple sans avoir à rendre compte do la violation de leurs promesnes, do

l'imposition de taxes iniques, de la commission de tous leurs scan<lalos.

Mais les institutions ipii ne Nont fomlées (pie j>our couvrii- les lautew ot les tur|)i-

tudes administratives ^ont bâties sur le sabir.

Le gouvernement croyant atrormi par c«tteégi<ie protectrice,après que l'ardetirdo

la j)rétentluo création fut un tant soit peu calmée, cornnieiira à s'apercevoir (pu; bien

des oercles n'existaient que par l'appâi. do l'allocation, qu'il n'avait quo tout juste le

nombre des séances exigées par la loi pour n'en pas être privés, que les cont'érencoH

agricoles étaient données pur n'importe (jui, le pi'omier venu qui consentait à exhiber

son ign(M'ance tlovant SOS eompatriotus l'oiidus faciles par l'espoir do l'allocation (pii

no pouvait être aci[uiso sans cela.

Les conférencio-rs agricoles (dUoiels furent institués non pour répandro l'instruc-

tion mais pour permettre de gagner plus ai.^émeiit l'ullocation |
rotnise.

L'enthousiasme était tel que le gouvtu'ncuujiit crut pouvoir, sans le diminuer

commencer à sérier les cordoii.s de la bdurse, et en 1S'.>4 il lit pas-^er l'amendement

BuivuHt. " Dans les cas du souscription plus élevée, inii n\ontant de plus de deux
])iastrcs par membres ne })êut être pris on considération dans la détermination du

montant de l'allocation accordée en vertu de l'article llJT.'jii.

On réduisait du coup une giande partie de l'octroi. Mais < n tit plus.

Le gouvernement crut ([u'il dérogerait s'il ne profitait d'une attaire comme colle-

là poiii- favoriser (jue'ques amis. Aux cris de " Vive ragri<'idture ', " Répandons la

science agricole "', il tit donc déclar<!r ))ar le cliap. 1) de 5" V'icl., 1S!)1, que tout mem-
bre d'un coi'cle est tenu de recevoir le journal irAgriculturo dont les frais do l'abon-

nement sont déduits do l'allocation provinciale payée aux cercles.

Le Journal d'Agriculture est impiimé par M. Musèbe Senécal et Fils dont les

tendres lelations av«c la " Minerve ' et les chefs du i^raml parti toiy sont plus con-

nues qu'édi liantes.

On leur assurait du coup le bénélice de raboniiement forcé, payé par le gouvei--

nement à même les fonds votés pour les cercles. ]>our tous les nuunbres de ci-s cor(;les.

Kt c'est on vertu de cette clause inotleiisive d(i Im loi que M.\[ Kusèbe Senécal (;t

Cie ont reçu du gouvernement la somme de $li],l>-il.;JO, durant l'année (jui s'est ter-

minée le 30 juin dernier seulement.

L'allocation diminuant, la vogue des cercles en fit autant Depuis quoique temps
on ne voit plus que les convocaliour* régulières, les ('onféiences strictemcuit obliga-

toires données à des auditoires se raréllant tous les jours, l'it quand ces cercles ne
fonctionneront plus que mécaniquement, qu'un gand nombre auront disparu môme,
on s'aiiercevra cpie le gouvorneinenl a procédé comme les révolutionnaires (jui rlétrui-

sent tout avant de songer à éditier. Los sociétés d'agriculture seront inoi-tes à jamais
Il ne rest M'a rien pour les remplacer. Tout sera à recommoncter. Kt le tlésir et le

besoin du i/ouvernomont lie faire de la politique avec^ Je l'agriculture n'aura engen-
dré que des mécomptes et des ruiiuîs. Tandis que si on avait de bonne foi encouragé
et d-'.'oloppé l'idée de M. Moreior, on aurait d(!^ société.s 'le districts puissantes, «'ap-

puyant sur dea sociétés d'agriculture iioiùssantes. Au lieu d'assemblées formant à
peine quorum, de cercle* agricoles débilitant, nous aurions de graiules expositions ré-

gionales et de comtés, donnant l'exemple aux cultivateurs qui veulent étmlier les pro-,

grès accomplis par leurs égaux, souvent leurs inférieurs. Xous atirions une noble
émulation stimulant le couraire des uns, réveillant l'activité des autres.

. Le gouvornement a se.né des germes do mort sur aon passage, en voulant faire
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(4o noA institutions agricoles de simple» mucliinos politinuos. Que la rosponsahilité

entiùfo peso bur ses é['Uulo8.

CE QUE COUTExNT LKS CKJiCLKS AGRICOLES.

lios lihiîraiix comme lo.s coiisorvatourK, plus (pio les consorvntonrH aiment les ctil-

livuteurs et Icb colons. L'opposition dopiUM lH!i2 n'a jamais i-eproclié au jçouverno-

mcnt (le ti'op (l«<|)onHei- ])oui' l'agriculture, au eon.traire, elle a souvent protesté conli-o

récîonomie anti-pat- 'otique que le gouvernement a voulu réaliser à ces dé|)en8 en di-

minuant comme nous le verrons, les allocations poui- l'agrioultuve et les chemins do
(îolonisatii^n. Mais l'opposilion veut une dt'penso qui soit productive de t'i'uits, qui
récompensent du travail et des sacrifices que les eontribuables s'imj)oibont.

examinons ce qu'ont coûté les cercles agricoles. Comparons les résultats obte-
nus.

On u dépensé pour les ce4-clc8 agricoles.

18»:M)4 $20,-187.S3

On a voté p ) u' Ici môiUM tins et d'aucroi enoii/agonients analogues.

l8!t.')-9(] $:5(),()00.()0

18!)(;-97 40,000.00

8 110,01 ;{.««)

Les sommes dépensées dont nous donnons le chiffre plus haut, ne comprennent
pas certains m>wtanLs (pie l'on comiren l sous le titre '' d'eucouragemout à l'agricul-

ture " et qui sont de la nature de celles qui suivent:

Jmpi'cssion d'un discours de l'Hon Coramissaii-e

Plans (le granges et d'élah'.es

L'ITon. Com. (le l'Agriculture, frais de voyage à Châteauguay
et à Tcri'ebonne

A''oy:ige à Ottawa
Pour assister aux assemblées des cercles des Comtés d'Arthabas-

ka, Vlatane, H(;naventuro et tlaspé

Dr Grignon, visite à la ferme expérimentale d'Ottawa

J. C. tMiapais, trais de voyage à rassemblée des Foi'csters asso-

ciation l<:tats Unis "
"

90.08
.

E. A. Bernard, Manuel d'Agricultur« liJôO.OO

do Droits d'auteur, otc I08.OO

Comptes publics au ;iO juin 1805. p. 1?.T et suivantes.

Cette somme énorme de J$ll!»,01o.00 dépensée pour les cercles agricoles a-t-elle

produit des résultais [proportionnés à son énarmité ?

Nous le demandons à tous les électeurs impartiaux.

J200.00
288.7(*

25.00

40.00

75.00

15.00

0-

L' 1 N'DUST [i 1 E LA 1

T

I K IlE.

-o-

faire

Le gouvernement a réclamé tout le mérite des progrès réalisés dans l'industrie

laitière. Si on en croyait ses orateui-s et ses organes, les fromageries et les beuri'eries

n'existeraient pas si le coup d'état du Iti décembre 1801 n'avait i)orté le gouvernement

actuel au pouvoir.

11 suffit pourtant d'ouvrir les comptes publics pour bo convaincre du contraire.

Yoici un état indiquant les sommes votées pour ces tins de 1887 à 1801.
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30 juin 1888
Ahs. laitière do lu province do (iiiélioo....$l.()()0,00

Ik'urroriuH el fioinaf^fericH -.UUll.UO

30 juin 1889
liourrories et fVom.igerie* 5,000 00
Awsocijilion laitière 1,()00.U0

30 juin IHÎK)

HeurrerioH et f'"f)m!t<.'- i-ioH 5,00000
AwHOciutioM d'industrie laitière 1,000.00

30juinl8îM
licurrerit'S et fVotnui^eiMeH.... .*. 5 GOG.OO
AKrt(K:iaii<)n d'induwlrie laitière 1,000.00

aoJHin 1KÎ)2

Beui-rericH et froniiitjerics (;,(I(K).()(>

AHMO(îiatiun d'iiidu.siiie iaiiière 1,500 00

On voit par ce tableau que le ijouvernemont Mercier avait porté dans ti'O^sansde

$2,000.00 i\ $l!,((0().()0 les somme» votées pour rencourajjeinent aux bourreries et fn^-
maj^eries (j^ui existaient alors, dont le nombre (ît l'importance augmentait tous le»

jours.

L'existence et la prospérité des bcurreries et froma^içories avuiit 18!)2, est un fait

de notoriété pid)li(|ue, dont jjersonne ne peut contester l'entière vérité.

Le goiiv^-nemeut actuel n'a fait que «'ontinuer l'ieuvre do si's pi'éîiécosseurs et a

recp .l'i \>j Iruit df leurs labeurs.

Mai' V a fait plus. Les gouvernomentH pi'écoilents encourageaient toutes les

bianchos de l'industrie agricoles, l'aisniout toiitc^s les dépenses nécessaires pour la ci"é-

ation de nouveaux n\()de:s d'exploitatiiMi ca do production.

Le gouvernement actu"l en ne dirigciiut ra(jtivilé <l«s cultivateurs que sur un
Boul objet, la production du tromage et (lu beui'ro, u préparé les causes de ce qui nou»
ari'ive. Les protluits de cette seule iiidustiie encombre le seul rnarcbé à sa disposi-

tion, ils subissent une baisse désesijci'ante pour nos cultivateurs ei ruineuse jiour lu

cause que le gouvernement a sacritié à des triomphes passagers d'amour propre.

Il

LK MKUITK A(ilUC()I>r:.

Le mérite agi'icole et les coneoui's r»''gioiiaux sont dus a une loi du gouverne-
ment Mercier passée en 18!K).

Tout le moude se rap])elle la grandiose démonstration qui eut lieu lors du con-

cours pour le mérite agricole.

Le gouverne.nent actuel n'a pas osé toucliei- à cette création de ses prédécesseurs,

il s'est contenté de la rapetisser. Et dans maintes circonstances on a vu l'IIon. Com-
missaire arriver avec les médailles des iuMireux conciiri-ents dans ma poche, et les dis-

iribuci' entre chien et loup, (îomme'honteux d'une mauvaise action.

—o-

L'ŒUVliK DES PONTS EN FEU, HTC.

L'Œuvre des ponts en i'av, les octroi» pour l'empieri'ement des chemins, le-^ mon-
tants volés pour le rapatriement, les sommes énormes votées pour l'agriculture, la

colonisation, les couvents et les colcges de campagne, et par-dessus tout la création

d'un ministère spécial d'Agriculture et de colouis.'ition témoignent de la constante at-

tention du gouvernement Mercier pour If, classe agricole.

Le gouvei'nement actuel no peut montrer que ses conférenciers agricoles.

1

*

^
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LKS OCTROIS POUR L'AGIUCULTURE.
Mainleimiit compiinniH lu ^énéroHitc des deux gouvdriiomonts Morcior ot Tailloii

poui' la clu8iso agricoUi.

Voici un état den wonimos votéc^s sons les deux gouvcrnoincnt«. 11 y a une \é^

gùrM ditt'éi'oiico, (tritro loH Horntnori volées «;t|cellos ddpoiiHi'pH. Outre qu'ollo li'ewt j)a8

giaiido, l'uL.iL buivaiit tuit voir quo clans aucun ca» lu libéralité miniHtéi'iclIc dovun^-uit

loH besoin»,

Année flnisHunt le 30 juin 1888 :

Mudgot $12î>.2()0,0()

Divèrw. l'oiilnon Ibr 8 25,000.00

Codo Munifipul 5,000.00

(Jlu'niiii inaiiliino (lu Saguonay y,000.00
dget 8Uj)i)léinentuir('.

Agriculture 3,300.00

1881».

$ 3(;,;^oo.oo snn.noo.oo

l'.> 1,000.00Budget

DépenHflM Hpéciales.

Ponts ot» 1er 100,000.00

KiablisHOinent vaeciniquo 2,500.00 102,500.00

1800.

201,100.00

Budget 188,900.00

Divors.

Pc .'liais de juîiliciMhvns les niiiniei-

s 2,500.00

E.K])OsiUon do Chieoutimi et Saguenay 2,000.00

Ponts (Mt i'cj' 50,000.00

E.xpionUion des comtés de Lévis 10,000.00 (U,500.00

$253,400.00

Budget su pp lé tuent aire.

iv.. --MUS de etilonisation $ 2,000-00

Manuel «ir (.îotnmissaii'es 375.00

Secours au\ Mauvres du Labrador.... 3,044.00

Uourde Kan>u,---:t.ska 1.500.00 $ 7,810.00

$201,210.00

1801.

Budget $108,100.00

JX'ponses.

Municipalités, j)alais de justice $ 2,800.00

Ponts en for
.' 100,000.00

Etnpiorrement des chotnins de cam-
pagne.... 10,000.00

Chemins de colonisation 50,000.00 162,800.00

^300,000.00
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Budget supplémentaire voté oa ISt)'!?.

Au 30 juiu 1892.

Budget $240,687.50
Dépenses divorsea et spéciales.

iMLuiv.eipaliiéd $ 500.00

Fonts en fer 100,000.00

Kmplei-rcment dos chemins ruraux. . 10,000.00

Cour de Circuit do Kamouraska 9,000.00 119,500.00

Voyons maintenaut le régime do ceux ojai ojit lôfusé à lu dernière session d'enle-

ver la taxe qui ):>èse sui'tout sur les cultivateurs, mais qui ont ôLé celles qui frappaient

l'avocat, le notaire, le marchand, etc.

liégime actuel $8(30,187.50

Budget supplémentaire pour l'année

expiiant on juin 1892 $ 2,259.35

Au 30 juin 1893.

Budget $160,519.25

Dépenses diverses et spéciales.

Fendsdes municipalités.....* 500 00
Exposition do Chicago 12 000.00 12,500.00

$179,019.25

30 juin 1894.

Budget $153,900.00

Divers
Exposition de * :• ^ago $ 10,000.00

Hygiène 1,000.00

Bddget supplémentaire 37,500.00 48,500.00

• • $201,400.00

30 juin 1895
Budget ." $181,400.00

Divers.

Municipalité.s $ 500.00

Conseil Hygiène 5>,.'>00.00

Chemin 1,000.00

Budget supplémentaire 44 490.00

Hygiène 1,200.00 57,G90 00

$239,090.00

30 juin 139G.

Budget $183,400.00

Divers.

Fonds de municipalités $ 500.01*

Hygiène .: 10,000.00

Vaccin. j. 2,500.00

Budget supplémentaire 43,500.00 $ 50,500.00

$249,900.00

.1

I

>



T

Ou

L'IGNORANCE DES CULTIVATEURS.

J

^

^

Avant le gouvernement actuel nos cultivateurs passaient généralement pour être-
assez instruits. Ils faisaient do la culture économique et payante, modifiant leur mé-
thode au fur et à mesure -^ue le besoin s'en fiiisait sentir, avec la lenteur qui produit
la sûreté.

C'était une classe modèle et tout le monde en était fier.

En 1892 tout cela change tout à coup. On n'entend plus parler que de 1 encroû-
tement de la classe ngiicole. De t«utes parts on tonne contre sa déplorable ignorance,
son hoi'i-eur de l'instruction et des mélhodes nouvelles.

LES CONFERKNCES AGRICOLES.

? Poui- cela on enrégimenta tous ceux dont les noms suivent à raison de $5.00 par
discours, en sus des frais de voyage. On Inaugura des conférences en plein vent, par
des praticiens improvisés qui cioyaient d<imonti'er leur expérience en s'affublant

d'habits malpropres.

Ces conférences agricoles ont bien coûté à la Province des sommes considérables
qui vont toujours en augmentant d'année en année.

Voici un élut qui indique les montants dépensés pour cette œuvre de parole et

de théorie.

1891-92 O. E. Dallaire, conférencier, frais de voyage S 8.00

Georges Moore, eonféi'encier 190.10

M. P. Stenson, conférencier 45 00

B. Rousseau, conférencier 25.00

J. A. Caron, conférencier 20.00

J. H, D. Schmouth, conTéiencier 142.48

Rev J. A. Moreau, conférencier 20.00

E. A. Barnard, conférenciei- 109.05

O. E. Dallaire, conférencier 209.35

O. E. Dallaire, conférencier, traitement au 30

mai 1892 125.00

$ 899.78

1892 03 O. R. Dallaire, 12 mn\s traitement conférencier..81,000.60

i). E. Dallaire, frais de voyage 4U(;.34

G. Mooi-e, conférencier 1()5.20

E. A. Bai-nai'd, conférencier 199.50

J. B. D. Schmouth, conférencier 17.21

A. P. Fortin, conférencier 72.05

.1. ,T. A. Marsan, conférencier 17-20

F. X. M. Dequoy, ])our défrayer les dépenses, «on-

vention St-llubert 27 50

II. Naiïant, ti-ais do vo\'age, re conférences Ste-

Thérèse ..?. 20.00

Hon. L. Boanhien, frais de voyage re conférences

Ste-Thércse 125.00

. Divers. Frais de voyage des conférenciers aux
% congrès des cultivateurs à Québec, etc. 775. fi5

JÊt $2,775.65
^^ 1893-94

O. E. Dallaire, conférencier I 7.'>0.00

DrCoulombe, " 980.15
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G. Maore, " 742.Y1
Dr Giiguon, " GG4.25
Saûl Côté, « 335 30
M. G. Blain, " 2î)4.59

Pacitique Nnntel " 281/25
A.K.Bernard, " 24(j.25

J. J. A. Marsan, " 83.80

O. K. JJallairre, " traitement 1,000.00
Dr Grjgnon, " '• 8U0.0O
B. Lippen^s, " 38.00
G. Biichanan, " 2(i.7r>

J. D. Guay, " 25.20

Rév.F.WC&lé, " 15 00
D. C. Bourbeuii, "

. lO.OO

J. B. D. Schniouth," «î 75
Divers, voir eoiuplosi puLlics, p. 1-17 595.00

$ 0,895.90
1804-05

J. B A. Richard, con/érenrier $ 49.50

A. N. Xellson, " 15.30

Dr Grignon. " 137,^5

Dr Coulomlje, "
• 08.(Ji>

O. E. Dallaire, " 50.00

G. Moort', "
....^ 51.15

DrTremblay, '* 100.00

y], 3 A. xMarsan, " 57.37

E. Lorquet, manuHfrit d'une contërence ... 5.00

Dj- Conlonibe, confwrent'es en (iivers cndi'oils l,0i>7.50

Dr Giignon, do I,0'.)0.(i5

G. Moore. do . 822.05

O. E. Dallaire, da 350,00
G. ./^uchanan, ^^q 81.10

J. B. A.Eichard, ^^
; v^?^: ! ,.^^ ; ,

^
09 5o .y.

J.P.iNantel, -
.

^:^''-:. é^:^^^. • ,'
, ,

' 08.0t>

A. N. Xcllson, ; :. V :»;, ,
,

' 50 00
A E. Bernard, - ., do 55 00
B. Lippeiis, ., , do -m., v 40.00

O. (Jigiiùre, . - ..dft ,,:_.'., 30.00

J. D Guay, é> 28.75

J. J. A. Mar.san, do 2f) 25 '

J. A. Lalonde, do 15 00
Rev. Dom. Antoine, do 10 00
Mgi- de 8l-llyaointlie pour les mifis. agr 93.00 •

Dr W. Giignon, salaire comme <!ont'. sur l'agr.... 1,200.00

O. K. Dallaire, de » do .... 1,000.00

$0,070.07 1

Soit un total de $17,241.90 A^
Cet état ne comprend pas les sommes dépensées dein^^* le 30 juin dernier, et qw^

dépasseront de beaucoup celles de six mille piastres pour i'annéc expirée le 30 juin.

Ces discours nous ont-ils rendu nu service équivalent à ce qu'ils nous coûtent ?
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Combien de routes^ de ponte, d'améliprations publiques nécessaires n'anraiton pas
pu faire avec ces sommes qui se sont envolées avec la parole des conférenciers ? Aux
3olon8 qui demandent de l'aide, le gouvernement envoie des faiseurs de conférences.

LES ECOLES D'ACIilCULTURE
Les écoles d'agriculture qui nous coûtent près de $25,000.00 par année, quel ré-

sultat prairque en obtenons-nous ? L'hononorable Biinistre de l'Agriculture a admis
au comité d'agriculture que depuis treiite ans que les écoles étaient en opération, elles,

n'avaient jamais donné satisfaction. VA aujourd'hui, au lieu d'en retrancher, on les

augmente, on en crée une nouvelle à Compton, qui aura probablement le même résul-

tat que celle de Kichmond, avant longtemps, c'est-à-dire de fermer ses portes quand le

gouvernement aura dépensé plut-ieurs milliers de piasti-es sur une propriété qui ap-

partient à la municipalité. Voilà la politique économique du gouvei-nement.
L'école de Compton ne compte pas un seul élève. Voici ce qu'on lit dans le rap-

])ort môme du président des syndics qui adminibtrent cette école :
" Au comnience-

mont de la saison actuelle à une réunion des syndics on a cru désirabki et i! a été ré-

«' '•' que deis élèves no soient jjIuk admis à l'école, en attendant qu'un professeur com-

^ ent soit engagé |)0ur en ])i'endref,oin." iiapport du commissaire de l'agricultui-e,

l<SS>r), p 51 et 52. Et celte école ))endant cette mêue année fiscale se terminant le 30
juin 18!)5, nous a coûté $4 000.0(1. voir comptes iniblics, 1895, p. 140.

On a voté $5,(100.00 pour y ériger des bâtiments spacieux.

Los écules qui nous ont coHté §15 500.00 pour l'année dont nous venons de parler

vont nous couler $21,100.00 pour l'année expirant le oO juin 18U<Î, et 23,000.00 pour
l'année qui finira le ^>0 juin 18i>7, et pour latjueile les subsides ont été votés à la der-

nière session, voir 50 Victoria, chap. 1er ced. R. •

LEUR RKS [JLTAT P RATIQU

E

Laissons parler sur ce point un homme qui pendant dix ans a été le directeur de

l'école de l'îigricult uie de SteAnne de Lapocalière.

Rapport du commissaire d'agi'icultui-e, iîO juin 1895, yi. 112.

L'Honorable Ministi'c de i'Agi'iculiuve et de la Colonisation,

Québec.
Monsieur,

Nous avons l'hoTineur de vous ]irésenter le i-apjiort des opérations qui ont été ex-

écutées à 1 école d'Agriculture de Ste-Aiine de Lapocatière, taiit dans la théorie que
dans la p)'ali(pic [H-ndanl l'année fisc.'ilc (<!rn)inée le 30 juin 18!t5

Néanmoins nous constatons avec cliagiin (jue la généralisation des pi'ogrès, dans

l'art si imporlant de cultiver la tei're, i-épond bien lentement aux eiforts de l'énergi-

que poussée qu'elle l'cgoit de la part des ti'oi» moyens de proj)agande donnés plus

haut.
" Malgré les enseignements s])éciaux donnés à la population rurale de cette pi'O-

vince, malgré même l'esprii «le prosélytisme qui anime la plupart de nos cercles et

de nos sociétés (ragricultuie, l'immense majorité de nos cultivateurs reste encore

attachée aux errements et aux déiiuits des anciennes yiratiques culturalcs. Si nous

l)arcourons nos can^pagnes en observateurs séi-ieux. c'est à i)eine si nous pouvons
compter un vingticme du nombre total de nos cultivateurs (jui se livrent effective-

ment à une culture réellement améliorante et cela même dansde.s paroisses que l'on

pouirait citer comme des modèles pour leui's idées de progrès.
"

Bien plus même, parmi les agriculteurs qui, les premiers, sont enttés dans la

oie des améliorations, " un bon nombre n'ont eu que peu de succès. " Malgré les

^orifices qu'ils se sont imposés et l'activité qu'ils ont apportée dans l'exécution de

ur» travaux agricoles, " les délîcits se sont accumulés d'année en année " et, aprèt»

un temps plus ou moins lontr " ils se sort trouvé en face d'une ruine à peu près cona-

" plèto,
"
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Cos tnalheiirs trop fréquents no peuvent avoir qno des effets dësastroiix sur l'a-

vancement du progrès agricole. En gi1n<5i'al le cultivateui" ne rente attaché à la rou-

tine que parce qu'il e."it craintif Pour l'amener à changer non système de culture, il

faut lui en présenter un meilleur et lui fournir des preuves irrécusables, que ce der-

nier donne de meilleur» résultats que (?elui qu'il a suivi jusqu'alors et qu'on lui con-

seille d'abandonner. Dans ce but, il faut avoir des faits indéniables, montrer une
augmentation sensible des revenus de la terre et de l'aisance des cultivateurs connus
comme pratiquant la culture progressive.

Les insuccès dans la pratique des améliorations agricoles ont pour effet immédiat»

d'arrêter tout progrès même chez les cultivateurs qui y sont les moins réfractaires.

Le plus souvent, on ne cherche pas à se rendre com])te des causes qui ont amené ces

insuccès. On pi-end le fait brutal et on en conclut que toute culture progressive est

j'uineuse. Pour le plus ' grand nombj'o des arriéi'és le mot culture améliorante" de-

vient synonyme de culture d'amateurs. Alors «'élève contre les améliorations une
barrière infranchissable pendant de longues années.

Afin de pouvoir généraliser la pratique d'une culture améliorante, il faut mettre
en Œuvre deux moyens d'action, •' d'abord démontrer aux cultivateurs, chiffi-es en
" mains, que les en-enients de la routine sont la principale cause de l'abaissement de
" noire fortune agricole, puis lui mettre sotis les yeux les exemples de culture rèelle-

" ment payante."

Si les désastres subis dans un système de culture pi-ogressive font mépriser les

améliorations agricoles, les succès les feront rechercher et adoptei-.
" Or on ne peut démontrer clairement que la culture routinière est ruineuse, que

" si on la contrôle au moyen d'une comptabilité bien ternie. De même l'agriculteur
" de progrès ne pourra accorder toute sa confiance au système de cultuie améliorante
" qui lui est présenté que si la même comptîibilité régulière lui tlémontre que ce sys-
" tème donne réellement tous les bons résultats qu'il promet."

Ainsi, dans le cas d'une culture arriérée comme dans celui d'une culture pei-fecti-

onraée, l'agriculteur doit éclairei- sa marche par unecomptabilité régulière. Sans elle

il n'y a que tâtonnements suivis bien souvent que de rébUltats désastreux.

L. O. TREMBLAY, Prêtre,

Directeur.

LES RESULTATS DE LA CULTURR AMELIORANTE QUE L'ON VEUT
FAI RE PRATIQUER AUX CULTIVATEURS.

Etat des recettes et dépenses de l'école d'agriculture de l'Assomption subven-
tionnée par la Province, à l'aison de $4,500.00, par année.

Recettes de la ferme pour les 12 mois ejvpirés le 30 juin ISDfi $2,842.03
Dépenses pour la luerLe période 3,55Ll.i

Déficit $ 708.50

Eapport du commissaire de l'Agriculture pour l'année finissant le 30 juin 18^)5,

page 4L
Eapport finaneier de la bourrerie pour les 12 mois finissant le 30 aviil 1895. *

Recettes totales ."..$ 781.(52

Dépenses 1.002.(52

Déficit $ 220.89

Voilà des exemples de culture améliorante i-ion-payaute.

fcf;
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LES PEÉTENDUS AMIS DE L'AGRICULTURE

Deux motions ont été faites en Chambre qui auraient du réunir l'unanimité du
vote des députés élus par la classe agricole.

Voici la première qui a été propo^ée le 27 décembre 1893 par M. Bernatchez, dé-

puté de MoHtnmgny.
• " Que cette Cliambre croit devoir déclarer qu'elle espère que le gouvernement,

dans le but de protéger autant que possible les agriculteurs et les colens contre les

nombreuses [)ertes qu'ils sont exposés à snbii', fora ;iJopter, sous le plus court délai

une loi créant un pi-ivilège sur les biens de tous commerçaut» tombés eu faillite ou
en décondture, en ihveur de touu cultivateur et de tout colon et de tout propriétaire

et [)atron de beurrerieet fromagerie, et autres industries agricoles fournis et vendus
aux dits commergants dans l'an «t jour précédent telle décontiiure ou faillite.

"

Proposition plus favoi-ablo à la classe agricole pouvait-elle être faite ? Et eepen-
dant qu'a-t-on vu ? Tous les membres de la droite à part un se sont prononcés contre
ce principe si sage, dont l'application eut mis la classe agricole à l'abri de bien des
désastres.

Il s'sst ti'ouvé dans une Chambre représentant une province agricole assez de
traîtres aux intérêts des cultivateurs pour repousser une motion aussi juste, aussi

sage.

Ces traîtres, les voici : • •

Contre la motion.—MM. Allard, Boaubien, Bédard, Cartier, Casgrain, Chateau-
vért, Chicoyne, Cooke, Doyon, Ëngland, Fiynn, Gtrai'd, Lac St-Jean, Greig, (Irenier,

Hackett, Hall, Kenedy, King. Laeoutui-e, McDonald, Mclntosh, Magnfin, Marion.
Martinoau, Normand, Panneton, Petit, Rioux, Simpson, Spencer, ïaillon, Telller, Té-

treau.—33. .

Ceux qui ont été fidèles aux cultivateurs sont les suivants :

Pour la motion.—MM. Bernatchez, Bisson, Déchêne, Girouard, Gladu. Gosselin,

Laliberté, Marchand, Morin, Pineauli, Parent, Savaria, Tessier, Portneuf, Tessier, Ri-

mouski. Tui'geon —IG.

Voir page 3()T, J. Ass. Lég. 1893-94.

L'autre motion est celle-ci. qui a été proposée à la dernière session :

*' Que cette chambre est d'opinion que pour j-étRédier aux maux dont souffre l'a-

gricu'.ture dans cette province, il est urgent qu'elle s'enquiert des moyens les plus

sûrs et les plus expéditifs d'ouvrir des débouchés nouveaux et rémunérateurs à nos

produits agricole*.
"

Le gouvernement a bien autre chose à faire qu'à s'occuper de chercher àamélio

rer la position de« cultivateurs.

Qu'est-ce qne cela bd fait que les cultivateurs vendent leurs patates 10 contins,

leurs plus bsaiix chevaux $50.00 à ÇBO.OO, qu'ils ne puissent trouver de marché pour
leurs produits.

11 a bien autre chose à faire. Il lui faut collecter la taxe, emprunter onze mil-

lions en moins de cinq ans ?

Aussi sa majorité a-t-«lle repoussé cette motion par le vote suivant :

Ont voté pour la motion. MM. Bernatchez, Bisson, Bourbonnais, Caron, Dé-

chêne, Girard, Rouville, Gladu, (T(>«sclin, Laliberté. Lemieux, Marchand, Morin, Pa-

rent, Pineault, Stophens, Tessier (Portneuf), Tessier (Rimouski), Turgeon,

Ont voté contre, MM. Allard, Auge, Beaubien, Beauchamp, Cartier, Cholette,

hicoyne. Dosjardins, Doyon, Duulessis, Flj^nn, Groig, Kackett, King, McDonald,
MeCleary, Magnan, Marion, Martineau, Nantel, Panneton, Pariseau, Pelletier, Pe*i,t,

Poirier, Rioux, Ste-Marie, Spencer, Taillon, Tétreaii, Villeneuve.
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